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AVERTISSEMENT.

Il y a deux mois que cet ouvrage a
été livré à l’impreffion ; je l’y avois pref-
que oublié, lorfqu’à la fin l’imprimeur a
jugé à propos de me le rendre avec
quelques fautes de fa façon , il y avoit
aflurément bien allez des miennes. Ces
fautes font cependant pour la plupart
d uue grande conféquence, fouvent elles
changent le fens & le dénaturent ; j’ai
pris le parti de renvoyer les plus gref¬
fier es à un errata qu’on trouvera à la fin.

Ce n’eft pas fans quelques regrets que
jfe préfente au public un ouvrage auffi
peu foigné pour le ftyle , fur-tout dans
quelques chapitres ; mais au milieu de
tous les mouvemens dont nous fommes
agités, &qui fe fuccédent tous les jours
avec rapidité, il n’efl: pas poffible d’a¬
voir le tems d’écrire ; c’eft beaucoup
peut être que de prendre celui de penfer.

Quelques perfonnes m’ont demandé



comment je ferois pour accommoder là
publication de cet ouvrage avec la teneur*
de mon ferment civique ; ma reponfe eft
bien fimple. J’ai juré de maintenir la
conftitution de tout mon pouvoir; mais je
h’ai pas juré de la trouver bonne, car
je la trouve déteftable. Si jamais j’ai du
pouvoir j j’en maintiendrai pourtant
l’exécution , toute déteftable qu’elle eft ?
parce que je l’ai promis; & aflurément
il y a du mérite à cela.

D’autres perfomies m’ont dit qu’il étoif
inutile, peut-être même dangereux de
combattre des idées qui ont une faveur
générale , & qu’il y auroit peut-être plus
d’adrefle à laifler tomber un engoument
qui ne peut pas avoir une grande durée ;
voilà ce que je ne crois pas* Je ne
Crois pas que l’opinion publique foit
formée > je crois que la très-grande
majorité du peuple français eft dans l’in¬
certitude , & n’a encore rien d’arrêté ; je
crois que les factieux fe faififfent de cette
incertitude qui ne leur oppofe aucun
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obftacle, pour nous précipiter fans ceffe
dans un cahos dont nous ne puifïionS
jamais fortir; mais je crois que du mo¬
ment que la lumière & la vérité fe mon¬
treront fenfiblement à une foule de bons

efprits qui l’attendent, l’opinion doit
prendre auffi-tot une autre couleur, les
incertitudes & les doutes doivent fe fixer,
les demi-volontés fe prononcer ; enfin
une majorité réelle fe fubftituer à une
majorité fiéfive & feulement apparente-

Ce nouveau développement de nos
idées politiques eft abfolument inévitable ;
mais avec l’oppreffion de ceux qui ont
envahi aujourd’hui la liberté publique,
le moment de ce développement pourrait
encore être retardé ; celui qui aurait pu
le hâter auroit. donc avancé furement le

bonheur de fon pays, & lui auroit évité
au moins de grands malheurs. Qu’on
ceffe donc de croire que l’opinion du
peuple français eft arrêtée ; elle ne l’eft
pas du tout. On fait entrer dans l’affemblée
nationale, les hommages de diverfes
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parties du royaume ; mais comme l’a très-
bien obfervé un de nos orateurs, les
plaintes & les murmures relient à la
•porte ,• qu’on faffe donc écrire tant
qu’on voudra dans nos procès-verbaux,
les adreffes des peuples qui nous parlent
de nos fublimes travaux , de nos fublimes
conceptions, de notre fublime conftitu-
tion ; perfonne ne peut être trompé au¬
jourd’hui fur l’état intérieur de la France,
fur fes maux , fur fes défordres, fur fes
calamités. Que peut-on dirè alors de
toutes ces adreffes de félicitation : c’efl;
que l’affemblée nationale reffemble à ce
temple de la Grèce où l’on voyoit fuf-
pendus à la voûte les ex voto des mal¬
heureux que la déeffe avoit fouflraits à
la fureur des tempêtes ; mais on n’y
voyoit pas ceux quelle avoit laiffé en¬
gloutir dans les dots.
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Examen des opérations conjlitutionndles de
l'ajjernblée nationale de France.

DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

J E ne fuis arrivé à l’affemblée nationale , que
vers la fin du mois de feptembre 1789, &
alors, les principales bafes de la eonftitution
étoient décrétées : je m’imaginois bien que
leurs difpofitions n’étoient pas tenables , & je
fus convaincu dès ce moment que l’œuvre
de la liberté étoit manquée ; car ce qu’on
appelloit pompeufement un nouvel ordre ,
n’étoit autre chofe que le pouvoir populaire affez
mal enveloppé fous des formes repréfentatives.Il
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étoit inévitable dès - lors , que la foibleffe Ss
l’aveuglement d’un feul ne fuffent remplacés
par la fureur 6c l’aveuglement de tous ; on
avoit beau appeller conftitution une deftitu-
tion générale , il étoit clair qu’à un ordre
vicieux en quelques points alloit fuccéder
bientôt un défordre parfait. Enfin je voyois ,
& les coryphées du parti populaire le voyoient
alors avec moi , que c’étoit une véritable
convention permanente qu’on inftituoit au
lieu d’une conflitution.

Cependant je ne pouvois m’empêcher de
nourrir encore quelques efpérances ,je fondois
pour cela tous les partis, j’interrogeois toutes
les difpofltions , je mettois mon âme dans
toutes les fituations , elle n’ofoit s’y fixer :
je ne favois oh me ranger. L’intolérance des
miniftres de la religion d’un côté , & de l’autre,
l’ancienne puiflance des hommes de cour
m’effrayoient ; mais je les voyois abattus ,
tandis que leurs adverfaires plus arrogans ,
plus perfécuteurs que ceux-ci, ne l’avoient ja¬
mais été dans leur faveur , ne me paroiffoient
leur avoir ravi leur domination près du trône,
que pour s’en emparer eux - mêmes près du
peuple. Mon cœur me portoit vers l’infortune ,
mon cœur me portoit aufli vers la liberté ;
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maïs je ne voyois de toutes parts qu’un
fpeélre ail lieu de fon image. J’étois entouré
de freres , mais de freres ennemis dont les
vainqueurs difoient fans cc-lfe aux vaincus ,
comme Polinice à Etéocle : & tu meurs , & moi
je vais régner. Enfin , la journée du 6 octobre
acheva de déterminer mes incertitudes.

Je ne parlerai pas des fuites de cette jour¬
née , ni de la conduite de l’aflemblée natio¬
nale , ni de celle de la France entière ; ici
je retiens mon cœur pour le mettre à l’ordre
de çet ouvrage. Mais je dois dire que c’eft
alors que j’abandonnai toute forte d’efpé-
rances , que c’eil alors que je connus la
théorie de tous les forfaits qui ont fouillé le
royaume ; que c’eft alors que je pus démêler
à mon aife , l’ivreffe de celui qui fe met en
poffeffion de fon crime , & la lâcheté de ceux
qui acceptent comme une bonne fortune le
crime d’un autre , & encore la foihleffe déplo¬
rable avec laquelle l’homme un peu honnête
fe contente d’en jouir: (i) de combien de fen-
timens divers je fus alors agité! Les brigan-

(i) Céfar ri tût jamais été l’ajfajjîn de Pompée ?
mais il tut un mouvement de joie à fa mort ,

À 3
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dages du Limoufin , de l’Agenois & de di-
verfes autres provinces, l’inutilité des plaintes
du roi, l’infouciance de l’affemblée nationale,
tout contribuoit à me foulever contre un
fyftême général de haine & d'oppreffion. Je
ne pus m’empêcher de manifeflcr mon indi¬
gnation contre des trames criminelles, & lferS
difcours que je publiai alors fur la régénéra¬
tion du pouvoir exécutif, font du moins une
preuve de l’amertume qui étoit dans mon
cœur.

Cependant à tous ces défordres particuliers
fe joignoit de plus en plus le défordre de nos
finances , & l’on fait combien le bon ou le
mauvais état des finances doit avoir d’influence
fur la création d’une conftitution nouvelle ,
& en même-lems combien cette conftitution
en a elle-même fur le bon ou mauvais état
des finances. Avec un moment de paix &
de fécurité , avec un moment d’ordre fixe &
établi , point de doute que les finances ne
dufîent fe régénérer , & j’ajouterai même à cet
égard , que les bonnes ou mauvaifes opérations
financières , dans des tems de calme , ont peut-
être moins d’importance qu’on ne l’imagine;
mais avec la diffolution générale de tout ce



7
qui exiftoit, il étoit impoffible que les meil¬
leures opérations en ce genre euffent du luc-
cès , & malheureufement encore , l’afïemblée
nationale n’en faifoit que de mauvaifes.

Enfin , c’eft au milieu de cette anarchie ,
de cette diffolution complette , que j’ai vu
le défefpoir entrer dans tous les cœurs : j’ai
vu tous les bons efprits abattus de laflitude ,
s’abandonnant au hafard des deftinées, fans
efpérance & fans courage : j’ai vu des hommes
honnêtes s’en prendre à la liberté même de
tous nos malheurs , tandis que d’autres accu-
foient le caraôere français, & alloient cher¬
cher jufques dans l’hiftoire des anciens Gau¬
lois , des preuves de l’impoflibilité de faire
jamais de nous une nation libre & délibé¬
rante. Le danger m’a paru preffant , il m’a
femblé que le defpotifme fe montroit déjà
de loin derrière le tableau de nos infortunées ,
& c’eft alors que j’ai cru devoir recueillir
toutes mes forces, & rappeller tous les amis
du bien & de la liberté autour des feuls princi¬
pes qui peuvent la fauver &C fauver la patrie.

Et en effet, fi dédaignant de s’embarraffer
de la perfeûion d’un ordre nouveau , on
s’imaginoit avoir fait beaucoup pour le bon¬
heur public en détruifant & les privilège 5
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des provinces , & les prérogatives de la no-;
bleffe & l’autorité des grands corps judiciai-
res, c’efl-à-dire , toutes les anciennes barrières
du defpotifme , on fe tromperoit beaucoup ;
car il n’en réfulteroit autre chofe , fi ce n’efl:
qu'on auroit donné naiffance à un nouveau
defpotifme plus terrible que le premier, def¬
potifme qui , en s’accroiflant fans celle de
toutes les puiffances qu’on auroit anéanties ,
s’éleveroit d’une maniéré monftrueufe. Le
monarque lui-même embarralfé d’une autorité
immenfe que tout fe réuniroit à accumuler
dans fes mains , n’auroit bientôt plus d’autre
reffource que de la partager entre des Satrapes ;
les peuples efclaves de fcs Satrapes , feroient
réduits à envier l’honneur de l’être du roi, &
nos rois déformais plus abfolus qu’ils ne vou-
droient, feroient les premiers accablés de leur
puifïance.

Il femble au premier coup-d’oeil, que l’an¬
cien gouvernement français étoit un gouver¬
nement bien tyrannique , puifque le prince
réuniffoit à la fois le pouvoir de faire les
loix par fes édits , de les faire exécuter par
fes troupes, de les appliquer & de les inter¬
préter à fa volonté par des arrêts de caffa-
lion j d’attribution ou d’évocation ; en un
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mot , le pouvoir de difpofer de toutes les
propriétés par les impôts , auffi - bien que de
toutes les perfonnes, par le moyen des priions
d’état & des lettres de cachet : cependant fi
Pon fait attention à toute l’influence de l’hon-
neur & de l’efprit chevalerefque ; fi l’on fait
attention que le clergé , les parlemens , les
grandes malles de provinces avoient fu fe
eompofer des puiffances allez fortes pour fe
mettre à' l’abri de la tyrannie , & en intimider
les fuppots , on verra que la prétendue tyran¬
nie du gouvernement français , n’avoit pas
tous les caractères qu’on fe plaît aujourd’hui
à lui fuppofer.

Et certes, fi l’on confulte l’hiftoire , on verra
bien que le pouvoir abfolu dont on fe plaît à
croire que nos rois étoient inveltis , n’avoit
du moins jamais été avoué par les peuples &C
l’on peut même dire de tous nos princes raifon-
nables qu’il n’avoit jamais été l’objet de leur
ambition. D’abord les peuples ,enaffe£fantde fe
placer fans celle fous le rempart de toutes les
grandes corporations qui exiftoient, les avoient
accoutumées à s’interpofer entr’eux & le mo¬
narque , & à temperer par dés formes ariltocra-
tiques ce que la puiflance illimitée d’un feul
(i toujours de dur & d’effrayant. Les princes



de leur côté , avoient fenti la néceftité de
mettre des barrières à leur propre puiflance ,
ou pour mieux dire , ils avoient vu, que pour
être véritablement puiffans , ils avoient befoin
du concours de tous ces corps émi'nens, dont
les lumières & la prépondérance dévoient aider
à la confiance générale, & à l’obéiffance.

Et en effet, quel eft le prince, qui pourrait
ambitionner le poids d’une grande autorité.
Il ne verrait pas que cette autorité dans fes
mains,néceffairementflottante & indécife,ferait
toujours à la difpofition du premier intrigant
qui voudrait en diriger les coups. Il ne ver¬
rait pas qu’il n’eft prefque jamais que le mi-
niftre de fes propres miniftres , que ce font
eux qui jugent, qui ordonnent , qui veulent
pour lui, & qu’il ne tient qu’à eux de le re¬
tenir fans cefîe dans l’erreur en lui faifant pren¬
dre pour les mouvemens du grand tout, les
émotions faftices de la petite fphere dans
laquelle ils l’ont circonfcrit. Le voilà avec fa
toute-puiffance ; avec fa toute-puiffance il efi:
hors d’état d’agir ; avec fa toute-puiffance il
rencontre des obftacles par-tout, même pour
le bien ; car on aime à refifter au bien qui
vient de la puiffance. Qu’on jette fes regards
fur cette multitude de rois tous-puiffans qui
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ont occupé les plus grandes dominations de
la terre ; ils furent prefque toujours les efclaves
de quelques fatellites , de quelques miférables
affranchis , fouvent d’individus plus méprifa-
bles encore , leurs eunuques.

En France nos fouverains ne furent jamais
véritablement heureux & puiffans , que lorf-
qu’il fçnrent mettre leur propre puiffance fous
la garde de la nation & de fes loix. C’efl
dans cet efprit que furent créés les différens
réglemens par lefquels ceux d’entr’eux qui
eurent un peu de fageffe, cherchèrent toujours
à fe retenir fur la pente du defpotifme ; &
ce n’eft pas feulement parmi les rois de la pre¬
mière & de la fécondé race , qu’on trouve de
grands exemples à cet égard, mais principale¬
ment parmi ceux de la troifieme : chofe bien
remarquable fans doute, lorfque la puiffance
royale eut commencé à s’aggrandir par l’affoi-
bliffement du fyflême féodal , que de voir
tous ces princes Capétiens, embarraffés de leur
propre autorité, être pour ainfi dire forcés de
faire un commandement de la défobéiffance.
Philippe le Bel, Philippe de Valois , Philippe-
le-Long , Charles V , Charles VI, Charles
VII , Louis XII , rendirent des ordonnances
contre leurs propres ordonnances. Charles



VII fit plus ; car il autorifa les juges, en cer¬

tain cas , à punir les impétrans, (i)

C’efl: donc par une efpece de concert en¬

tre les peuples & les monarques , que ceux-ci

s’étoient déterminés à laiffer au-devant de leur

autorité des droits & des privilèges pour en

fufpendre l’aéfivité, en tempérer l’arbitraire, &

(i) En effet on ofe tout demander à un prince

qui peut tout , & dès-lors avec la meilleure vo¬

lonté du bien , le moyen qu'il fe defende contre

tous les dangers , contre toutes les tentations ,

contre toutes les demandes , & qui pourroit de¬

meurer conffamrnent inébranlable , au milieu de tant

cPimpulfions différentes de P intrigue active ou de

l'importunité aimante. EJ141 de la bonté humaine

de pouvoir reffier ainji à des déjîrs continus qui

ont une expreffion forte & intérejfante ? D'ailleurs

le bien général eff fi vague & fi loin , le bon¬

heur qui nous entoure eff fi doux & fi près. Oh !

ces implacables cenfeurs , dont l'âme dure veut

être inacceffd'le à des fentimens humains , il nef

pas étonnant qu'ils ne comprennent pas la pofi-

tion de celui qui a fans ceffe à fe défendre de

t attrait du mal, de P attrait même du bien , fur-

tout de P accent enchanteur de la Yunfaifance.
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donner du moins à l’obéiffance un air d’ai-
fance & de liberté; mais en confentant ainfi
à fe laiffer maîtrifer par des formes ariftocra-
tiques , telles qu’elles exifîoient, il faut conve¬
nir que nos rois s’étoient mis peu à peu en
polkffion de croire qu’ils avoient le droit de
les détruire ou de les changer à leurs volon¬
tés. Toute notre hifloire eft pleine de ces
variations amenées, je crois, en grande partie
par les événemens, mais dans lefquelles leur
politique me paroît bien aufii avoir été un
peu complice des événemens.

Ils commencèrent d’abord à fe débarraffer
de la puiffance de leurs compagnons d’armes,
en admettant les évêques a leur confeil,
en les faifant entrer dans les délibérations na¬
tionales ; ils fe débarralîerent enfuite de l’auto¬
rité des évêques par celle des poffeffeurs de
fief. Puis ils trouvèrent le moyen de fe déli¬
vrer encore de celle-ci par les privilèges qu’ils
accordèrent aux communes ; enfin ils vinrent
encore à bout de fe défaire de ces dernieres
par l’extenfion de pouvoir qu’ils accordèrent
à la magiftrature. Ainfi l’on vit fucceflîvement
la faveur du droit militaire remplacée par celle
du droit eccléfiaftique, celle du droit ecclé-
fiaftique par celle du droit féodal, celle du
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droit féodal par celle du droit romain, celle
du droit romain par celle du droit fran¬
çais, c’eft-à-dire, par le recueil de nos or¬
donnances royaux.

Et voilà en quoi confiftoit , en grande par¬
tie , le vice de notre gouvernement ; c’étoit
l’infixité de toutes les chofes établies , c’étoit
leur dépendance d’une volonté qui en fe pro¬
nonçant fortement d’un moment à l’autre, pou-
voit les anéantir ; qu’on ne dife pas que cette
volonté trouvoit toujours une grande refiftan-
ce : cela eft vrai dans certaines circonftances;
mais dans d’autres aufii, tout étoit forcé de
plier, & puis n’arrivoit-il pas le plus fouvent
que ces grandes corporations elles-mêmes, au
lieu d’être les organes de la volonté géné¬
rale , ne l’étoient que de leurs pafiions par¬
ticulières ; comment appeller alors le peuple
à juger un fi terrible différent ; les nouvelles
adminiftrations pouvoient - elles être d’une
grande reffource , répandues & divifées fur
toutes les parties du fol français ? Elles ne pou¬
voient fûrement pas être très-propres à émettre
un vœu général. Il falloit donc de toute ma¬
niéré un nouvel ordre de chofes , & certaine¬
ment jamais les circonftances n’avoient été plus
favorables.



Premièrement , la révolution d’Amérique
avoit échauffé les efprits des idées d’égalité
& de liberté. D’un autre côté les affemblées
des notables, l’inftitution des adminiftrations
provinciales , avoient dérangé les habitudes
générales, &C ce n’efl pas peu de chofe que de
déranger les habitudes d’un peuple. Et puis , la
détrefle des finances , les déprédations des
courtifans , la foiblefle du gouvernement, les
tentatives coupables de quelques miniftres ,
tout annoncoitle moment de cette révolution;
tout retentiffoit du défir d’un état meilleur ,
toutes les voix demandoient au monarque la
reftitution du droit imprefcriptible des hom¬
mes vivans en fociété de n’obéir qu’aux loix
qu’ils ont faites , de ne payer que les fubfides
qu’ils ont confentis ; faire les loix , voter les
impôts , telle étoit la révolution que tous les
citoyens récîamoient, que tous les honnêtes
gens projettoient.

Cette révolution a eu lieu, la nation a été
remife en poffeffion de tous fes droits. Il lui
a été donné de faire les loix , de difpofer des
fubfides, de s’occuper delà réforme de tous
les abus , de foumettre à la balance de la
raifon tout ce qui avoit pu être conlacré fous
la domination barbare des tems féodaux ou
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defpotiques. Tout-à-ccup l’égalité proportion
nelle des impôts & des charges , l’admiffion
de tous les citoyens aux emplois & aux di¬
gnités, la fupreffion de pîufieurs fubfides oné¬
reux, la périodicité ou la continuité des affera-
blées générales, foit délibérantes, foit adminif-
tratives , la fupreffion des ordres arbitraires ,
des prifons d’état, des lettres de cachet & de
toutes les anciennes traces du defpotifme , la
tolérance civile & religieufe, la liberté de la
preffe, de grands changemens dans ie régime
militaire > dans celui des finances , dans l’ad-
miniftration de la juftice civile & criminelle :
voilà ce qui étoit déjà convenu dans tous les
ordres & dans toutes les'clafies des citoyens.
La fomme de tous ces articles compofe affiiré-
ment une des plus grandes & des plus belles
révolutions qui aient exifté dans les faftes des
empires. La roue de la fortune n’avoit pas
encore elevé auffi rapidement aucune nation
de la terre à ce faîte de gloire & de profpé-
rité , & cette heureufe conquête de la raifon
& de la philofophie n’avoit pas coûté uns
larme ; pas une goutte de fang humain n’a¬
voit entaché leurs lauriers. Tout vivoit,tout
brilloit d’efpérance & de bonheur.

Oh 1 comme une nuit affreufe a fuccedé à
eee
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ces b,eaux jours , comme touf s’eft flétri,
comme tout a pris la teinte de l’abattement
6l de la mort; au lieu de cet autel de paix,
autour duquel tous les Français s’étoient rai-*
liés au nom de la patrie commune , des at-
teliers ténébreux, ont produit une œuvre de
haine & d’iniquité. £ QU O NE CREDITE,TEUCRI,
6c cependant dividunt rnuros , & mœnia Jcindi *
mus urbis. Semblable au funefte préfent qui fit
la ruine de Troies , le nouveau monument
des Grecs n’a pu de même s’introduire par¬
mi nous , qu’au milieu des débris & des
ruines , & bientôt des monftres armés fortis
de fes flancs , portent par-tout le fer & le
feu , la dévaluation 6c la mort ; Enée & fes
compagnons , gagnent en toute hâte les rives
de l’Italie , & le plus puiffant roi de la terre,
teint du fang d’une partie de fes ferviteurs,
abandonné des autres , efl réduit à .deman¬
der grâce pour fa femme & pour fon fils,

C’efl: ainfi qu’on s’efi: fié aux Grecs ; c’efl;
a’.nii qu’on a couru avec iyreffe au-devant
.de leur trompeufe bienfaifance ; & ce jour
de deuil eft devenu encore un jour de fêtç
Bc de joie. Quand le tems des illufions fera
pafle , comme on va pleurer de cette joie,
J-.es infenfés ! ils dif'eni qu’ils ont renyçrfé

B
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le defpoiifme, parce qu’ils s’en font empa¬
rés ? ils croyent avoir brifé leurs fers, parce
qu’ils ont bnfé leurs loix , fans fonger que
des hommes fans loix ne font mie des fu-

i

rieitx auxquels il faut bientôt des fers. Que
leurs mains viennent après cela nous pré-
fenter les myrthes de la paix , leurs mains
qui ont enfoncé le poignard dans des coeurs
innocens , & qui ont répandu le fang de
l’homme juiîe fur la terre.

Non, non, il n’eft point de paix entr’eux &
nous,!! n’eft peint d’accord, il n’eft point de com-
pofition entre l’honneur & la déloyauté. Il faut
qu’ils demeurent ci jamais fur des lignes différen¬
tes. Oh! mes bons & refpectables amis, vous fe.
rez facrifiés, n’en doutez pas, la haine publique
vous défgne comme une proie qui lui eft due;
mais il faut que vous mourriez purs, il faut
que vous oppofiéz jufqu’au dernier moment le
courage du bien à l’audace du vice. Et que
vous importent après cela les violences &
les attentats, ils peuvent vous faire mourir;
mais ils ne peuvent vous faire du mal. Occidere
poffimt , lœdere non pojjunt. Telles furent les
dernieres paroles de Socrate , telle fut la fi-
tuation de tous les grands hommes. Voyez
le jufte' Arifîide immolé par les Grecs ; voyez
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Caton emportant avec lui toute la vertu de
Rome, voyez Jean-Jacques perfécuté dans fa
patrie, lapidé chez un peuple libre, en butte
toute fa vie à l’opprobre & à l’ignominie.
A eux donc les honneurs, les applaudiflemens
8c les couronnes ; à nous les tourmens, les
pcrfccutions , les opprobres , la vertu n’a
que cela à nous offrir ; elle n’eut fouvent
que cela à offrir à fes amis.

Mais le tems qui fait juftice de tout , le
tems qui porte fa faulx fur les opinions comme
fur la vie des hommes , trouvera peut-être
line génération plus humaine & plus équitable.
C’cft alors qu’on dira, il exifta une poignée
d’hommes , véritables amis de la liberté 8c
de l’ordre, fans lequel il n’eft pas de liberté,
& des loix fans lefquelles il nhff pas d’ordre.
Ce furent ces hommes qui les premiers atta¬
quèrent le defpotifme , quand il étoit fur le
jrône, &C qui le pourfuivirent encore lorique
defeendu du trône , d’où il menaçoit les peu¬
ples , il alla fe réfugier dans la taverne du
peuple , d’où il menaçoit les rois ; repouffés
du peuple en défendant fes droits, repouffés
du monarque en défendant les droits de la
monarchie fi liés aux droits des peuples ; mais
toujours fermes entre 1 aveuglement 8c la foi-

B z
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bleffe, ils fupporterent avec le même courage
les injuftices des peuples & les injuftices des
rois ; & l’on montrera la tombe de ces hommes
comme celle des bienfaiteurs de la patrie, &c
cette tombe fera honorée, & leurs enfans rece¬
vront les bénédictions des peuples.

Mais gardez-vous de vous laiffer abattre ;
qu’on vous brife , mais qu’on ne vous fléchifl'e
pas : fongez qu’il eft lâche de vivre pour être
un objet de triomphe ou de rifée ; mais qu’il
eft encore plus lâche de vivre & de défefpérer
du falut public. Rejettez donc loin de vous les
fuggeftions perfides de ceux qui voudroient
vous faire croire que la liberté eft devenue
impoffible ; que le defpotifme eft déformais
notre feul efpoir , notre unique falut. Non, la
liberté n’eft pas devenue impoffible ; elle doit
faire fans ceffe l’objet de nos vœux, & nous
devons la défendre contre les faCtieux, de la
même maniéré que nous l’avons défendue con¬
tre les tyrans.

Vous accufez la légéreté, la pétulance na¬
tionale. Vous voyez par-tout une habitude
d’irréflexion qui vous paroît incompatible
avec la fageffe , & comment voudriez - vous
que cela fût autrement , après les différentes
viciffitudes qui ont bculeverfé cet empire ,
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lorfque tous les événemens, qui en ont plus
ou moins altéré la forme , n’ont jamais fait
qu’ajouter de nouvelles inflitutions fans abro¬
ger les anciennes? Avec cette accumulation
progreffive de chofes étrangères & difcordantes,
comment s’attendre à une grande habitude
d’attention de la part d’un peuple placé fans
ceffe au milieu d’un fyftême politique devenu
un véritable cahos ?

La nobleffe fans ceffe retranchée dans les
coutumes des fiefs, le prince dans le droit
romain, le clergé dans les inflitutions hébraï¬
ques , le peuple dans les principes de l’égalité
naturelle, une foule de loix antiques tombées
en défuétude , mais dont l’aélion impérative
fubfiftoit toujours pour immoler d’un moment
à l’autre, des citoyens qui les ignoroient, un
tas d’ordonnances bonnes, mauvaifes, obfclires
ou contradictoires , empilées avec les pré-
ceptions des Commode & des Caracalla , le
tout mêlé avec les loix romaines , leurs com¬
mentaires , les décrétales des papes , les ufages
des fiefs, les droits, les coutumes des diffé¬
rentes provinces , la jurifprudence des diffé¬
rentes cours ; ajoutez à cela un langage con¬
venu de defpotifme dans la bouche du prince
& un langage convenu de liberté dans la

B 3
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bouche du peuple , un culte lugubre &c un
peuple gai, une religion févere & des mœurs
licc-ncieufes ; apurement il étoit impoffiblequ’au
milieu d’un tel affemblage le génie d’une na¬
tion pût devenir fort & raifonneur , & voilà
pourquoi le peuple Français a été fi long-
tems le peuple des vaudevilles, d s pamphlets
& de toutes les chofis de gaîté pour lef-
quelles l’âme ne fait , pour ainfi dire , que
jouer avec les objets en évitant fans cefi'e de
les feruter & de les approfondir. La difficulté
d’appliquer à un aulïï vafte enfemble aucune
efpece de réglé & de principe , ne devoit-elle
pas en détourner néceffairement les yeux.
Prendre les chofes au moment, en jouir telles
qu’elles font, fe plier à to. tes leurs variations,
changer de ton, de forme & de couleur comme
elles, eût été à jamais l’apanage de la nation
França.fe, fi des écrivains penfeurs & vigou¬
reux ne l’euffent ramenée à des vues plus pro¬
fondes $c plus raifonnées.

L’inconféquence & la frivolité de la nation
ne font donc point, comme on le croit, une
chofe qui lui fait naturelle, qui dépende de
fon climat ou de quelque autre caufe particu¬
lière & permanente ; mais de l’inconféquence
même, comme nous l’avons dit, de l’infixité
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de la verfatilité de tout ce qui exiftoit ; verfa-
tilité accompagnée de je ne lais quelle dignité
qui faifoit qu’on fe porîoit à les trouver mer -
veilleufes , parce qu’on n’ofoit les croire
abfurdes. C’eft ainfique "l’entendement ne trou¬
vant dans les inlhtutions les plus importan¬
tes , ni fuite entr’elles , ni concordance , r.i rap¬
port, nepouvoitpar cette raifon ni s’en em¬
parer, ni fe faire aucun principe fixe dans la
politique, dans la légifiation , ni dans latnoraic.
Aulîi je ne fais quel honneur s’étoit fubftaué
à la vertu, le bon goût avoit ufurpé l’empire
des mœurs , le bon ton celui de la fociété ,
un talent tenoit lieu de toutes les qualités ,
l’ennui étoit devenu le premier des maux , le
pédantifme le premier de tous les vices.

Donnez, donnez une bonne confiitution
à ce peuple & il deviendra fort ; mettez de
l’ordre dans fon gouvernement, & vous en
mettrez dans fes idées ; le peuple Français
eft peu fage, donc il ne lui faut pas la liberté *
6c moi je dis, donc il lui faut la liberté pour
qu’il devienne fage : car ce n’eft qu’avec la
liberté , ce n’efi: qu’avec tout le développement
de leurs facultés que les hommes peuvent fe
mettre en paix enir’eux en jouiffant récipro¬
quement de leurs aétions fur les autres, au lieu

B 4
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éè s^occüper fans ccfïe à la détruite ôü k lâ
repoufier.

Je dis : mette £ de tordre dans fort gouverne-
ment ; c’étoit en effet de l’ordre qu’il falloit *
& non pas une deftruftion , un bonleverfe-’
inent. Quand je vois dans i’adreffe aux' Fran-
çois ces paroles mémorables : tafjhnblée natio¬
nale s’ejl vue tout-à-coup entourée dé ruines, je dis
àuffi-tôt que l’aiTemblée s’eft jugée en pronon-'
çant ces mots. Certes , celui qui, dans la paix
&: dans l’aifance, veut détruire l’édifice de fes
peres, peut faire le facrifice momentané de fort
aifance à des projets de luxe &c d’eftentation.
il peut abattre fes vieilles tours & fes crenaux*
& en manier enfuite tout à fon aife les débris
pour en compofer une habitation élégante j
biais le légiflateur qui s’entoure de ruines efl
héceffairement un imprudent ou un infenfé ;
car il s’expofe évidemment à ce que ces ruines
d’un autre ordre , à ce que ces ruines vivantes*
fi j’ofe m’exprimer ainf:, s’agitent, fe heurtent
autour de lui , & fîniffent par l’écfafer lu : -:
même. Il ne falloit rien conferver de cet édificè
gothique ; èc moi je dis, qu’il falloit Conferve*
tout ce qui étôit bon. Et qu’importe que cet
idcfice fut gothiqüe fl la liberté pouvoit s’ÿ
loger j fi les affe&ions humaines pouvoiênt s’y
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placer à l’aife , fi le bonheuf public pouvôit
s’y fixer ? Il n’importoit pas que l’édifice de
votre liberté politique fût très-brillant, pourvu
qu’il fût folide> pourvu qu’il pût protéger effica¬
cement la liberté civile. Et n’efï-ce pas la liberté
civile '& individuelle qui doit être le premier
objet de tout gouvernement? n’effice pas fur
la liberté civile & individuelle que tournent
toutes nos habitudes & toutes nos affeftions ?

Quoi ! dans l’état de détrefie où étoient nos
finances, vous avez voulu tout ébranler & tout
détruire $ vous avez fait naître de toutes parts
des abîmes * & vous avez enfuite appelle la
confiance peur l’y enchaîner. Vous aviez à
conduire h vaijfiau de la chofe publique , ôC
vous avez ouvert la caverne où étoient en¬
chaînés tous les vents. On vous avoit chargé,
dites-vous , de donner la liberté aux hommes
certainement; on ne vous avoit pas chargés
de la donner à tous les défordres & à tous
les crimes. Avez - vous confiance dans les hu-
mieres des anciens légiflateurs, écoutez Solon;
il difoit : je ne veux pas faire les meilleures
lois poffibles ; je veux faire les meilleures lois
poffibles pour les Athéniens.

Voulez-vous des leçons de politiqu.es plus
fnodernes, écoutez l’abbé de Mably î « Les
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» hommes, dit-il, ne changent pas d’idée en
*> un jour; plus nos préjugés font bizarres &
» abfurdes , & plus ils ont de force contre
» notre raifon ; les pallions ont leurs habi-
» tudes qu’on ne détruit que très-lentement.
» Les progrès vers le bien doivent être fou-
» vent interrompus. Si Charlemagne eût voulu
» arracher brufquement les Français à leurs
» habitudes & à leurs préjugés, il n’eût fait
» que les révolter , au lieu de les éclairer ; il
» ne s’agiffoit pas de leur donner des loix par-
» faites en elles-mêmes ; mais les meilleures
» qu’ils puffent exécuter. Voilà le chef-d’œuvre
» de la raifon humaine, ajoute-t-il, quand de
» la théorie elle pâlie à la pratique ; il faut louer
» dans le légiflateur des Français jufqu’aux
» efforts qu’il fit pourfe raba'fler jufqu’à eux,
» & n’être fage qu’autant cu’il le falloit pour
» être utile (i).

Pour moi, je ne crois pas que vous ayez
jamais voulu être fages ni utiles ; je crois que
vous avez toujours été iniuftes , que la ven¬
geance , la paffion , la van : té vous ont égarés
dans toutes vos fpéculations ; mats en vous

!

(i) Obftrvat. fur l'hijloin Je France , tome 2 ,

page 1(34.
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appliquant même le paffage de l’abbé de Ma-
bly, il s’enfu'vroit que vous auriez encore été
imprudens nuand vous auriez été juftes.

Refpefl r les longues habitudes du peuple,
refpc£t?r fa rel-gion, fes mœurs, fes proprié¬
tés ; refpeâer toutes les inégalités, foit d’hon¬
neur, foitde pcffeffion légitimement acquifes;
tel étoit votre devoir , & ce devoir , dont
vous a abfous la France en convulfion & en
défordre, vous avoit été impofé par la France
calme & tranquille. C’eft ainfi que vous au¬
riez fait le bonheur de tous ; c’eft ainfi que
vous auriez opéré cette régénération douce

falutaire, à laquelle tous les Français s’at-
tendoient, & alors vous auriez vu un peuple
d freres & d’amis , & alors , pour nous faire
devenir libres, vous n’auriez pas été obligés
de nous faire redevenir fauvages ; alors vous
n’auriez pas confacré avec oftentation cette
doftrine impie, qu’il faut du fang à la liberté,
& vous ne lui auriez pas fait cette injure de
nous la repréfenter fans ceffe comme une de
ces divinités barbares qu’il falloit nourrir de
victimes humaines.

Revenons donc fans ceffe à la diftin&ion
effentielle qui eft à faire dans l’époque pré-
fente de deux efpèces de révolutions : la
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première révolution douce que la nature &C
la raifon commandoient, Celle-là c’eft le roi
à qui nous la devons. Elle a été 1 pure & fans
tache comme fon cœur. La fécondé préparée
dans le filence & dans les ténèbres , n’a ja¬
mais ofé fe montrer qu’enveloppée d’un voile
hypocrite. Il fembloit qu’on redoutoit l’hon¬
neur & la loyauté des Français ; jamais on
n*eût ofé l’expofer à leurs regards, jamais ils
n’auroient fupporté eux - mêmes le fpeétacle
de tant de douleurs & de facrifices , jamais ils
n’auroient fouffert que fous le régné de la
liberté , on por;ât des coups fur lefquels le
defpotifme lui-même n’auroit voulu fe per¬
mettre une penfée ; mais on a fait envers ce
peuple fimple & crédule, comme envers ce
fexe foible qu’un art infidieux mene peu-à-
peu au défordre & au crime. Ce n’eft qu’à
force de le circonvenir d’images licencieufes
ou de promeftes chimériques , ce n’eft qu’à
force de l’attaquer dans fes mœurs, dans fes
opinions , dans fes habitudes , qu’on eft par¬
venu à difloudre toutes fes attaches, & à le
porter par degrés à tous les genres de folie Sc
d’excès*

Telle eft la nouvelle révolution qui s’efl
feite ; & c’eft dans le cahos de cette révolution *
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c’ell au milieu de fes orages qu’on a travaillé
à un code de loix conftitutionnelles, dont la
fagelfe eût été affurément un prodige , &
dont l’imperfeélion ôc les vices ne font que
l’effet naturel des pallions qui l’ont conçu, &C
des pallions qui l’ont fait naître.

Toute la France étoit en armes, toute la
France étoit menacée ou inondée de bri¬
gands ; c’ell alors que l’alfemblée nationale
s’occupoit des droits de l’homme ; c’elt alors
qu’elle s’expliquoit fur les principes métaphy-
fiques du gouvernement ; c’ell alors qu’elle
entroit dans des détails fur la féparation & la
démarcation des pouvoirs ; c’ell alors qu’elle
pofoit les bafes fragiles de notre nouveau
gouvernement, bafes, comme je le ferai voir,
qu’elle a encore affoiblis & dégradés depuis ;
mais je vais la fuivre dans fa marche, je vais
examiner fa déclaration des droits de l’homme;
j’entrerai dans des détails fur les principes
généraux des gouvernemens , je difcuterai
toutes les grandes queltions qui en dérivent;
enfin , j’expoferai la férié des feuls articles
conllitutionnels, que, dans le moment préfent,
je crois convenables à cet empire ; tout le
monde fera à portée de juger de la différence
des deux codes. C’ell peut-être une entre-
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prife trop hardie que la mienne ; mais que m’im¬
porte mon audace, quand eette audace qui
peut être utile à la patrie, ne peut être nui-
fible qu’à moi ; & puis ne me fouviens - je
pas de ces paroles de Galba : les momens de
révolution font toujours favorables aux grandes
tentatives. Et pourquoi héfiter , lorfque l’i-
naûion peut être plus dangereufe que la té¬
mérité ? Opportunos magnis conatïbus , tranji-
tusnrum , nec cunctaiiont opus ubi perniciofior Jît
quies quarn temeritas. Tacit.
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CHAPITRE PREMIER.

Des principes qui doivent fervir de bafe à une
. déclaration des droits de Û homme.

Il y avoit deux méthodes à choifir pour
arriver au grand ouvrage de la conftitution.
Une méthode analytique qui confiftoit à exa¬
miner la nature de l’homme en lui-même ,
indépendamment de toutes les conventions
focialcs à fuivre ainfi fes premiers befoins ,
fon premier inftinft & la marche qu’on au-
roit, ou que la nature elle-même lui auroit
tracée. De cette maniéré , on l’auroit fuivi
dans tous les degrés de la civilifatien : & le
point de repos qu’on lui auroit vu choifir ,
eût été une des premières bafes de la conf-
titution.

Une fécondé méthode au contraire , con¬
fiftoit à prendre l’homme tel qu’il eft au¬
jourd’hui dans l’état plus eu moins mauvais
de foesété, à examiner quelle eft la meilleure
place pour lui dans cet état , & à l’y fixer
enfiiite par les moyens, qu’on auroit cru conve¬
nables pour l’y conferver. De cette maniéré ,



on ferait parti d’un point fenfible 6c connu
pour arriver enfuite 6c par degrés aux rapports
généraux 6c politiques.

Cette derniere méthode étoit peut - être
celle qui convenoit le mieux à une affemblée
très-nombreufe. Elle l’auroit forcée en quel¬
que forte à une unité de doârine ; car les dé¬
bats toujours applicables à un point clair 6c
fenfible , fe feraient toujours rapprochés dans
leurs réfui tats.

L’autre méthode, au contraire , laiffant tou¬
jours un intervalle immenfe entre les fpécu-
lations métaphyfiques , 6c l’exiftence de
l’homme civil, devoit par-là même être très-
peu tenable pour une infinité d’efprits peu
habitués à juger les objets à une grande dis¬
tance. Une telle méthode excellente peut-être
pour un penfeur profond dans le calme des
événemens 6C dans le filence du cabinet, ne
devoit gueres convenir à une affemblée de
douze cens perfonnes, L’unité de vue 6c d’ef-
prit pouvoit-elle fe conferver entre tant
d’hommes, dans une marche où l’on voyoit
fans celle le but de ff loin 6c d’une maniéré fi
différente ?

Cette méthode eft pourtant celle que l’a fi
Semblée nationale a adoptée, Elle a parlé des

droits
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droits de l’homme même dans l’état de na¬
ture. Elle a été t,.ut étonnée de trouver tant
de difficultés dans un lujet qui lui paroifioit
auffi fimp !e. En effrt , les penfeurs avoient
beau fe placer dans le point cu’ils avoient à
traiter, leurs préjugés les en faifoient fans
ceffe dériver. I! leur étoit impoflible de fe dé¬
pouiller entérement d’eux-mêmes, & de ne
pas porter dans le langage Ample de la na¬
ture , un peu du ton & de l’accent de l’homme
civilifé. De laffitude enfin plutôt que de con-
viélion , elle a adopté quelques maximes
vraies , louches ou faufles , dont l’enfemble
fans contexture & fans cohérence , ne répond
en rien affurément ni au tems qu’elle y a mis,
ni aux lumières des perfonnages qu’elle y a
employés.

Après ce grand effort , l’affemblée a paffé
aux grands principes du gouvernement. La
meilleure qualité du gouvernement, l’influence
du monarque, le veto ou la fancüon royale,
la divifion ou la réunion du pouvoir , l’unité
ou la divifion du corps légiflatif en deux
chambres ; toutes ces queftions onr été mifes
en avant & réfolues. On eft defeendu enfuite
aux municipalités, aux corps adminiffraîifs &
à l’ordre judiciaire : enfin , on efl: arrivé au

C
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moment de traiter les plus grandes questions
de la force publique qu’on a malheureusement
préjugées d’avance , comme toutes les autres •
en prenant toujours conseil des circonstances
•plutôt que de la raison.

Ce qu’il y a de plus fâcheux, à l’égard de
la déclaration des droits de l’homme comme
de tout le reste, c’est qu’on a voulu toujours
tout traiter d’une maniéré abstraite & isolée ;
on n’avo’t pas la moindre idée de l’ordre judi¬
ciaire , quand on a traité l’ordre administratif ;
on n’avoit pas la moindre idée de l’ordre
administratif et de l’ordre judiciaire , quand
on a traité de la division de deux chambres ;
on n’avoit pas davantage l’idée de la portée
d’action d’une chambre unique , quand on a
traité la grande question de l’influence royale;
comment eût-il été possible de faire un édi¬
fice qui eût de la perfection et de la solidité,
en le -faifant réfulter ainfi au hasard de maté¬
riaux nécessairement hétérogènes et dispa¬
rates ?

La déclaration des droits de l’homme,
pour n’être pas dans la constitution un hors-
d’œuvre inutile ou dangereux, devoit donc fe
composer de maniéré que ses maximes se
liassent en quelque sorte aux maximes de la
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constitution, qu’elles les protégeaient de tôit*
tes leurs'forces, et sur-tout qu’elles ne devins»
sent pas une arme pour l’homme social contre
l’état même de société.

En fuivant cette marche, la première mo¬
tion claire qui fe préfente à l’efprit, c’eft qua
l’homme ne peut être à nul autre avant lui, 1
puifque la nature a fait de lui un centre au¬
quel il efl forcé de tout fubordonner. A fup-
pofer que la diflinftion de l’homme moral &
de l’homme phyfique ne foit pas une chimere
il eft évident que l’homme phyfiqüe efl la pre¬
mière propriété de l’homme moral ; delà l’in--
compatibilité abfolue de la fervitude perfon-
nelle avec les droits naturels de l’homme. De
plus, fi les facultés de l’homme font néceffai-
rement à lui avant tout, Sc fi ces facultés font
une partie de lui-même, il efl; clair que du
moment qu’il les applique à des objets com¬
muns ; ces objets commencent à lui devenir,
propres. Delà l’origine de la propriété.

Actuellement le défir de conferver ou d’au2»
menter le libre ufage de fes facultés & de fes
propriétés, la confcience de fa foibleffe, c’eft-
à-dire le témoignage intime que fes fenfations
fugitives ont befoin d’une communication pour
fe fixer en lui Sc devenir des idées, le befoia
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d’être aidé, protégé, aimé , éclairé ; l’attrait
que la nature lui a donné pour les êtres de
fon efpece, tout le porte à délirer l’etat de
fociété ; mais cette fociété qu’il recherche pour
fon bonheur, doit fe compofer de même pour
le bonheur de fes co-aflociés : d’où il fuit que
le meilleur état de fociété eft celui où les
affociés, par des loix communes, jouiffent de
plus de bonheur réel et individuel : les loix de
l’association ne peuvent évidemment avoir
d’autre but.

D’après ces idées, la loi, dans son expres¬
sion générale, n’est donc autre chose que la
réunion de toutes les volontés : elle doit donc
être l’ouvrage, non pas d’un seul individu ou
de plusieurs , mais de tous , et voilà ce qui
compose pour le citoyen sa liberté politique.
Du moment que la loi est faite , il est évident
qu’il s’est donné un maître ; mais il est évident
aussi qu’il ne doit pas en avoir d’autre. La
soumission à la volonté générale , l’indépen¬
dance de toutes les volontés particulières,
voilà ce qui compose sa liberté civile.

Pour coopérer à la loi , deux conditions
sont donc essentielles. La première , d’avoir
une volonté à soi ; la seconde , d’avoir un
grand intérêt à la loi. Il est évident que celui
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qui n’auroit pas une volonté à lui, ne pour-
roit pas coopérer à la loi, puisque la loi est
la réunion des volontés. Il est évident auffi que
celui qui n’auroit pas un grand intérêt à la loi,
n’y porteroit qu’une volonté empruntée &C
précaire, ou , si j’ose m’exprimer ainsi , une
mauvaise qualité de volonté. Ainsi les femmes,
que le plus invincible sentiment attache à la
volonté de leurs maris , les enfans, les insen¬
sés , les hommes dans l’état de maladie , de
domesticité ou de mendicité, ne peuvent cer¬
tainement être regardés comme ayant une
volonté qui leur soit propre, Sc doivent par
conféquent être exclus du droit de cité. D’un
autre côté, les célibataires , les hommes sans
domicile , fans propriété , ne peuvent pas non
plus être regardés comme ayant un intérêt
suffisant dans l’association. Ils peuvent tenir,
il eft vrai, à la société par des relations d’af¬
faires , de convenance , ou de plaisir ; mais
l’homme marié et le propriétaire sont les seuls
qui y tiennent par des attaches véritables ;
l’homme marié fur-tout, qui stipule pour sa
femme , pous ses enfans, pour une tribu toute
entière.

Cependant la loi auroit beau être faite
pour le plus grand bien de tous, s’il n’existait

C 3
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aucune force publique capable de veiller à
son exécution. Or, cette force publique ne
peut être entretenue que par des contributions;
delà l’origine de l’impôt.

Les impôts deffinés à payer une protection
commune, ne doivent donc pas servir d’ali¬
ment à la corruption et au désordre : ils doi¬
vent être suffisans , mais ils ne doivent pas
être excessifs ; et comme c’eft à celui qui
acheté librement à mesurer le prix qu’il veut
mettre à ce qu’il, acheté , il eft évident que
c’est aux membres de l’association à déter¬
miner les .frais nécessaires à une protection
commune , et à en régler le prix. Il est incon¬
testable de même que c’eft à eux à veiller
sans cesse sur l’emploi des forces qu’ils ont
remises et des fommes qu’ils ont votées , afin
que les unes ne tournent pas à leur oppression,
et de peur que les autres détournées de leur
véritable objet , ne deviennent encore des
moyens de corruption et de servitude. Delà
naît la responsabilité des ministres, & de tous
les dépositaires du pouvoir, et des deniers pu¬
blics.

Enfin en fuppofant que les dépofitaires du
pouvoir n’abufent pas de leurs forces , il
leroiî encore dangereux qu’ils abufaftent de
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la-loi. Il eft' donc néceflaire qu’on conftitue
des hommes juges, autres qu’eux & indepen^
dans d’eux, qui s’interpofent fans ceffe entre
les pallions des parties pour demêler le jufte
& l’injufte , le tort & le droitpour éclairer
fans ceffe les mouvemens de la force publi¬
que & la contenir vers fon unique but..

Mais fi leurs fondions font un miniftere de
lumière & de juffice , il eft évident que nul
ne peut être jugé ni condamné fans- avoir été
entendu dans fa juftiftcation ÿ car fi le juge,
n’entendoit aucune des parties , il courroit
rifque de- juger à l’aveugle & s’il n’en enten-
doit qu’une, il courroit le rifque de juger avec,
partialité. Il s’enfuit aulft-que tous les citoyens-
doivent foumiffion. aux jugemens dans tout
ce qu’ils fe trouveroient faire ou détenir con¬
tre la justice mais comme ils ne peuvent,
jamais détenir contre la justice ni leur liberté.,,
ni leur vie , nul ne peut être tenu d’en faire
à la société le sacrifice, car l’homme s’appar¬
tient à lui-même avant tout.

Et, certes, la société peut le traiter en en¬
nemi,, s’il se constitue envers elle dans, un c:at
de guerre, elle peut déclarer que par telle ou
telle action un homme mérite une peine capi¬
tale y mais alors ce n’est pas déclarer autre.

C 4
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chose, si ce n’est aue pour 1ui l’état cle société
est rompu ; et que , dès ce moment, on peut
se défaire de lui, comme on se défait de ces
animaux ma'-faisans dont on craint Ls ravages.

Enfin, l’état d’asso. dation étant & demeu¬
rant toujours par sa nature un état libre, il est
évident que rien ne peut obliger l’homme à y
persévérer , & qu’il peut, quand il lui plaît,
choisir telle ou telle association , ainsi qu’il
l’enjend, et de la maniéré qu’il le juge plus
convenable à son bonheur.

Telles sont, je crois , le petit nombre d’idées
simples qui mènent à la connoissance des
droits de l’homme. Ces droits , comme on le
voit, tiennent à une généalogie de principes
qui découlent les uns des autres , et qui nous
font voir l’homme tout entier avec ses rela¬
tions principales dans l’état de société. Voyons
actuellement comment l’assemblée nationale a
traité ce sujet important.



CHAPITRE II.

Examen de la déclarationdes droits de thomme ,
adoptée par l'assemblée nationale.

« Les représentans du peuple Français,
» constitués en assemblée nationale , considé-
» tant que l’ignorance , l’oubli ou le mépris
» des droits de l’homme sont les seules cau-
« SES des malheurs publics et de la corruption
» des gouvernemens,....»

On peut arrêter ici l’assemblée nationale dès
le premier pas. Les seules causes ..... et toutes
les passions ardentes, la peur , la Tuperstition,
le défir de la domination, toutes les affections
véhémentes de i’orgueil, tous les mouvemens
irrésistibles de la néceffité , la faim , l’indi¬
gence, les maladies épidémiques, toutes ces
grandes crises du monde moral et du monde
physique , qui ont porté les nations les unes
sur les autres ; croit-on que toutes ces causes
n’aient influé en rien fur les malheurs publics,
ou sur la corruption des gouvernemens ;
croit-on que la connoissance des droits de
l’homme forceroit les Arabes-Bedouins à mou¬
rir aujourd’hui de faim dans les déferts, ou



qu’elle eut contenu les anciens habitans des
Gaules dans leurs forêts ; croit-on que les Ro¬
mains , les Grecs , les Germains, tous ces peu¬
ples fiers et libres ne connoissoient pasaussi-bien
que nous les- droits et la dignité de l’homme,
parce qu’ils avoient chez eux des esclaves , et
qu’ils en alloient faire chez les nations étran¬
gères. L’assemblée nationale elle-même vou-
droit-elle avouer qu’elle a méconnu ou mé¬
prisé les droits de l’homme , quand elle a con¬
sacré l’esclavage d’une partie des habitans du,
Nouveau-Monde ; ne dîroit-slle pas plutôt que
des circonstances impérieuses ont commandé
à tous ses. sentimens, et qu’elle a été forcée
de subir le joug de la nécessité ; si elle avoit
bien réfléchi de même aux principes de tous
les grands mouvemens qui ont agité cette mal¬
heureuse terre , elle n’auroit pas prononcé
aussi légèrement que l’oubli , le mépris ou
l’ignorance, de quelques adages politiques ,
étoient les seules causes des malheurs publics et
de la corruption des gouvernemens. Aggrandie
et énoncée d’une autre maniéré , cette idée
présenteroiî peut-être une grande vérité; réduite
ainsi, elle manque d’étendue et de justesse.

Voyons donc ce qu’il importe fi fort de
savoir pour se préserver de la corruption et
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des malheurs publics. Tous les hommes naissent
et demeurent libres & égaux en droits. Les hommes
naissent libres ! quelle liberté, grand Dieu !
que celle de l’homme nouveau né ! De quelle
liberté entend-on parler ? de la liberté phy¬
sique , elle est nulle ! de la liberté morale,
elle est bien plus nulle encore. Vhomme, ajoute-
t-on , demeure libre ; s’il ne demeuroit libre que
de cette maniéré, je pense qu’il seroit bien le
plus esclave de tous les êtres.

Les hommes naissent et demeurent égaux en droits .*
peut-être àuroit-il fallu dire pour la précision ce
que c’étoit que des droits , antérieurement à
l’exiftence de la fociété, & des conventions fa¬
ciales , antérieurement au travail et à l’intelli¬
gence , antérieurement à toute idée de morale.
Si l’on entend par droits ce que l’on entend com¬
munément dans l’état de société , comment a-
t-on pu dire que les hommes naissoient etdemeu-
roient égaux en droits ; si l’on n’entend parler
que d’une égalité de droits à la protection
commune , nous dirons encore qu’on a falfifîé
cette idée juste en la généralisant. Enfin, fi
on a voulu dire que tous les hommes ont un
droit égal à leur existence , on n’a pas pro-
eoncé là une merveilleuse idée ; car ce n’est
pas seulement le pauvre et le riche, le fort et
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le foible, le favant et l’ignorant, qui, à cet
égard, sont égaux en droits ; mais encore la
mouche et l’éléphant, l’aigle et le roitelet, le
cerf et la tortue, l’homme et l’huître. Il est
évident que l’égalité de droits prise en ce sens
est l’apanage spécial de tous les êtres de la na¬
ture. Enfin , on voit qu’on a bien de la peins
à trouver quelques nuances de sens et de vé¬
rité dans ces deux ou trois premières phrases :
cependant , quand on prétend gouverner les
hommes avec des principes, il faut au moins
que ce soient des principes clairs, et non des
logogryphes.

Nous apprenons à l’article suivant ce que
c’est que ces droits : ce sont la liberté , la pro¬

priété , la sâreté , la résistance à Coppression.
Veut-on savoir en quoi consiste la propriété ,
la sûreté, la résistance à l’oppression ? c’est sur
quoi l’auguste assemblée n’a pas jugé à propos
de s’expliquer ; mais elle a réfervé toutes ses
lumières pour la définition de la liberté.

La liberté , dit-elle , consiste à pouvoir faire
tout ce qui ne nuit pas à autrui . J’avoue que je
ne suis point du tout fatisfait de cette défini¬
tion. Efl>ce de la liberté dans l’état de nature,
dont on entend parler ? mais e’est précisément
parce que cet état emporte la malheureuse
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liberté de faire ce qui nuit à autrui que les
hommes se sont civilisés et ont renoncé à
l’état de nature. Est-ce de la liberté dans l’état
de fociété ? mais comment peut-on dire alors
que la liberté de faire une attion doit cesser
du moment qu’elle devient préjudiciable à un.
autre.

La société s’est certainement bien gardée
de poser de telles bornes à la liberté. Elle a
permis aux propriétaires d’un champ d’élever
des murailles * de faire des plantations qui
sont souvent très - préjudiciables aux champs
voisins. Elle a permis à l’industrie d’ouvrir de
nouvelles branches de commerce, d’élever de
nouvelles manufactures , dont les mouvemens
plus acûfs nuisent beaucoup à celles qui sont
déjà établies. En un mot , la société a fait
comme la nature , elle a montré de loin le
but' et le prix, et puis elle a mis tous les ci¬
toyens au concours. Et certes , si la liberté ne
consistoit qu’à faire des actions agréables à
tous les citoyens individuellement pris , où en
seroient l’agriculture , l’industrie et le com¬
merce , où en seroient les propriétés elles-
mêmes (i) ?

(i) On ose découvrir ici une vérité doulou -
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Article 5. «— La loi na U droit de défendre que

les actions nuisibles à la société... .La loi ne doit

établir que de peines strictement nécessaires. L’un
et l’autre de ces articles tracent nettement les
devoirs du légiflateur ; mais je ne sais s’il est
respectueux pour la loi de parler ainsi d’elle
avec ce ton impératif. La loi est le palladium
de la liberté : la loi doit être avant tout
l’objet du culte et de la vénération publique ;
elle doit être le Dieu politique du peuple, et
le légillateur, semblable au statuaire, n’a d’autre
privilège lui-même quand il l’a faite , que d’être
le premier à fléchir le genou devant elle ; ij
doit donc bien se garder de mettre les droits
de l’homme en oppofltion avec la loi, d’éta-

reuse à prononcer , c’est que le bonheur le plus lé¬

gitime ne sc compose le plus souvent que du mal¬

heur d'autrui. De la maniéré dont tous les êtres

sont jettes sur la surface de la terre ; de la ma¬

niéré dont, ils se poussent , se pressent et se heur¬

tent dans leur tendance avide à la félicité , on

crotroit qu'ils nont dé autre ambition que de fe

dévorer. La société a bien un peu vcrniffé , à cet

égard, les passions des hommes ; mais on ne leur

retrouve que trop encore cet instinct sauvage et

premier de la nature.



47
blir un procès entre elle et le citoyen, et de
donner par ce moyen des armes aux volontés
particulières contre la volonté générale ; ce
seroit mettre dans le code social des germes
d’anarchie, et donner d’avance la mort à un
corps auquel on veut donner la vie.

Ces deux articles me paroissent donc man¬
quer de convenance ; mais en voici un qui
blesse essentiellementles premières notions de
l’humanité.

Article 7. — Tout citoyen appelle ou saisi en
vertu de la loi doit obéir à l'instant , ou il se rend
coupable par la résistance. On croiroit que cet
article est extrait de quelque ancien rescrit de
Tibere : comment l’assemblée nationale a-t-elle
pu insérer dans la liste des droits de l’homme
une maxime aussi atroce ? Comment est-il
possible qu’elle déclare coupable l’homme in¬
nocent, parce qu’il est timide , ou qu’elle fasse
un crime de plus à l’homme coupable de ce
qu’il ne se livre pas de lui-même à ses bour¬
reaux ? Sans doute, celui qui est accusé d’un
crime, c’est-à-dire d’être un ennemi public,
ne peut demeurer avec ses concitoyens, ne
peut plus jouir avec eux des bienfaits de l’as¬
sociation commune, s’il se refuse à une justi¬
fication pour laquelle il est appelle ; mais qu’il
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soit coupable, parce qu’il cherche à échapper
à des peines qui l’attendent , qu’il soit cou¬
pable, parce qu’il obéit à l’instinct irrésistible
que la nature lui a donné pour la conserva¬
tion le ses jours ; c’est un raffinement de bar¬
barie , qui n’appartient en aucune maniéré aux
conceptions bonnes et naturelles de l’homme,
et qui à coup sfir aura été inspiré par des
passions ou des circonstances (i).

Du reste , on ne peut disconvenir qu’on ne
trouve çà & là dans cette fameuse patente
quelques maximes justes, quelques vérités uti¬
les , quoique plus ou moins mal exprimés.
Telles que celles-ci, par exemple, tout et qui

Ti est pas défendu par La loi ne peut être empêché.

<—■ Nul ne peut être contraint à faire ce quelle

n ordonne pas , nul homme ne peut être accusé ,

arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la

loi. Ceux qui sollicitent , expédient , exécutent

(i) Suivant toutes les apparences , l'assemblée
nationale avoit alors en vue M. le prince de Lam-

besc , M. le maréchal de Broglie , M. de Barentin

et autres fugitifs qnon accusoit d'avoir voulu brû¬

ler Paris, égorger ses habitans et dissoudre l'as¬

semblée nationale par des mines et de la poudre à

canon , &c.
ou
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ou font exécuter des ordres arbitraires , doivent

être punis. — Nul ne peut être puni qu'en vertu

d'une loi promulguée , établie antérieurement au

délit et légalement appliquée. Tout homme est pré¬

sumé innocent , jusqu a ce qu'il ait été déclaré cou--

pable. Toutes ces vérités , quelques désordon.

nées que soit la maniéré dont elles sont pla¬
cées entre elles , quelque peu d’impression
qu’elles puissent faire sur l’esprit , quand il
n’apperçoit pas l’enchaînure qui les lie, sont
cependant incontestables, et méritent de servir
de base à tout code de légiflation & de poli¬
tique. La seule observation qu’on puisse se
permettre à leur égard , c’est que jamais on n’a
été fi bien à portée de voir combien des véri¬
tés métaphyfiques font infuffifantes pour con¬
duire ou contenir des hommes. Pas de jours
où toutes ces vérités n’aient été indignement
méconnues et violées, même fous les yeux de
l’assemblée nationale , et (j’ai honte de le
dire ) souvent même de son aveu. Bien plus,
cette même assemblée qui a énoncé dans cette
déclaration que les propriétés sont un droit invio¬

lable et sacré , que nul ne peut en être privé , si ce

tl est lorsque la nécessité publique, légalement cons¬

tatée , l'exige évidemment, et que même alors ce

ne doit être que sous la condition d'une juste §(.
T>
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préalable indemnité , combien de fois n’a-t-elïe
pas disposé des propriétés de la noblesse , de
la magistrature et du clergé, quelquefois en
promettant des indemnités qui auroient dû être

préalables , mais le plus souvent sans aucune

efpece d’indemnité.
On voit donc que ces adages philosophi¬

ques , auxquels on met tant d’importance, et
avec lesquels on prétend mettre un frein aux
hommes établis en fociété , fléchissent tou¬
jours avec facilité sous le poids des intérêts
qui les pressent. A plus forte raison, lorsque ces
intérêts agitent avec violence le corps même
qui les fait. Comme ils sont vite obscurcis,
c’est-à-dire expliqués, détournés, interprétés ;
mobiles comme les événemens, faut-il s’étonner
si leur caractère de dignité se perd aussi-tôt
dans l’ignominie des petites passions auxquels
©n les associe ?



CHAPITRE TROISIEME.

Principes des Gouvernemens.

Je crois que la liberté ind viduelle est le
grand objet de tout gouvernement. La liberté
politique ne doit embrasser que les moyens
nécessaires pour la conservation de la liberté
individuelle. Or, la liberté individuelle n’est
autre chose que le libre exercice des facultés
naturelles. Le meilleur gouvernement sera donc
toujours celui qui sera le plus analogue à la
nature de l’homme, c’est-à-dire, au fonds dont
sortent tous ses délirs , toutes ses volontés ,
toutes ses affections ; des légiflateurs • enthou-
siastes auront beau vouloir lancer les hommes
au-delà de l’enceinte qui leur a été tracée
pour leur bonheur , la nature plus forte que
toutes leurs loix, les y ramènera sans cesse.
Ce n’est que là qu’ils peuvent être heureux et
tranquilles. Tout le reste est illusion et chi¬
mère. Voyez un peuple nouveau, s’il a besoin
d’être remué, d’être exalté , soyez sûr qu’il
n’est pas à sa place. Les efforts du légiflateur,
à cet égard, vous décélent aussi-tôt son in-

» D i
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quiétude, & son inquiétude même vous fait
voir son impéritie^ Et qu’est-ce qu’un peuple
auquel on ne peut faire supporter sa situation
au’en le montant et le remontant sans cesse à

A

l’octave de ses forces naturelles ? L’ivresse et
l’agitation conflituent-elles le bonheur ? non ,
un peuple ne sauroit être heureux dans- cet
état ; et pour qui sait réfléchir, les institutions
de Lacédémone et celles de la Thébaïde ,
étoient également mauvaises , puisqu’elles
avoient fait de l’homme un être différent de
lui-même ?

Or , tout homme par fa nature veut être
le plus fort, le plus riche , le plus sage, le
plus heureux , veut être plus que tous les
autres. D’après cette tendance universelle,
abandonnons les hommes à eux-mêmes, et
voyons-les fe placer entre eux. Tous faisant
effort avec des facultés différentes , il est à
croire qu’ils ne demeureront pas au même
niveau ; ou’une grande masse s’élèvera d’abord
au-dessus de la masse commune ; que dans
cette masse, déjà prédominante , les individus
qui s’y trouveront placés tendant sans cesse à
s’élever les uns au-dessus des autres, il se
constituera de nouvelles nuances , de nou¬
velles distin étions, de nouveaux rangs, jusqu’au
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dernier où l’individu mieux constitué en force,
en talent, en courage, placé déjà par son élé¬
vation au-dessus de tous les rangs inférieurs,
se trouvera dès-lors avoir la domination du
tout: en fait de gouvernement, un roi est donc
la première dette qu’il faut payer à la na¬
ture.

Mais ce roi une fois établi, il est difficile
qu’il n’éprouve un très - grand défir de trans¬
mettre son autorité à son fils. Les movens les
plus puissans sont dans ses mains, le sentiment
le plus vif est dans son cœur ; & puis il l’asso¬
ciera, s’il le faut, dès son vivant à fa cou¬
ronne ; celui-ci saisi d’avance du respect et de
l’obéissance des peuples , quel est le concur¬
rent qui osera se présenter devant lui ? D’ail¬
leurs faudra-t-il que le repos des peuples soit
sacrifié sans cesse aux prétentions de tous les
ambitieux : la fixité et l’hérédité de la cou¬
ronne, sur-tout dans un grand empire, est
donc une seconde loi commandée par la né¬
cessité.

Cependant, si un mouvement nécessaire
dans le corps social a élevé un homme au
faîte de l'organisation politique , le même
mouvement, comme nous l’avons vu , a laissé
au-dessous de lui à peu de distance une foule

D 3
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d’individus, qui, sans parvenir à sa hauteur ;
n’ont pas laissé que de s,e placer au-dessus de
l’élévation commune. Placés ainsi par la na¬
ture , il eft évident qu’ils ne peuvent plus être
remis au niveau que par la violence. Et dès-
lors vous aurez ici un conseil de vieillards ,
smiorcs, ou un sénat. Là, vous aurez des bra¬
mes , des mages ou des prêtres ; ailleurs, vous
aurez des chevaliers, des leudes, des barons ;
par-tout vous verrez, sous une forme ou sous
une autre, l’aristocratie naître et s’élever
d’elle-même, d’après les loix immuables de la
nature.

Enfin , comme la masse du peuple contient
encore elle-même un ferment d’ambition,
d’activité et d’inégalité, il est évident qu’un
tel peuple , s’il n’est pas dégradé , ne peut
demeurer sans défense auprès de tant, de for¬
ces actives, et fubsister ainsi dans un état de
nullité, pour n’être pas esclave^ Il faudra qu’il
culbute ceux qui le gouvernent, ou qu’il se
donne une part active dans le gouvernement.
Or, ce n’est sûrement pas le pouvoir exécutif
qui lui convient; mais s’il est militaire et con¬
quérant , il voudra influer sur les grandes expé¬
ditions nationales : s’il a des lumières, il vou¬
dra avoir part aux loix : s’il est casanier et



propriétaire, il voudra régler les impôts. Faire
les loix, voter les impôts, telles sont les par¬
ties du gouvernement qui conviennent à un
peuple sage et tranquille ; mais avec cela il
doit bien penser que le roi et les grands ne
demeureront pas sans influence sur les loix..
Or, s’il ne réglé pas cette influence, il doit
s’attendre que peu - à - peu ces puissances
par la force de leur action , finiront par fe
placer au centre de tout le syftême, et qu’elles
en maîtriseront tous les mouvemens. Il faut
donc que la loi réglé leur influence, qu’il s’en
fasse un partage fixe, et que ce partage pré¬
vienne en quelque forte l’envahissement néces¬
saire de ces deux puissances.

D’après ces principes , tout gouvernement ^
fur-tout celui qui est étendu sur une grande
furface qui comprend une population confidé-
rable, et des moyens infinis derichefle, d’in¬
dustrie et d’inégalité, doit nécefl'airement résul¬
ter d’un mélange de monarchie , d’aristocratie
et de démocratie ; c’est le parfait alliage , c’est
l’exafle pondération de ces trois principaux-
élémens,. qui composent la meilleure confti-
tution, et par conséquent le meilleur gouver¬
nement.

Ici % il faut remarquer que quoique je parle
D 4
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d\m partage d’influence, et que je fois partisitfî
autant que personne d’une juste diftinftion des
pouvoirs, je ne pensé pourtant pas comme
tous nos fameux { i) pùbliciftes que cette dift nc-
tion doive être une réparation réelle &c pré-
cife : je penfe, au contraire , qu’une folution
de continuité de cette efpece entre les pou¬
voirs , eft la mort du corps politique. Je penfe
que la féparation des pouvoirs ne doit jamais
être qu’indicative t & qu’un gouvernement com.
pofé de trois puiflances diftinftes, comme on
l’entend, ne feroit autre chofe que trois mau¬
vais gouvernemens mis à côté l\m de l’autre :
mais ii ces trois puiflances, tout en confervant
leurs rapports & leurs fondions différentes
font unies entre elles d’une maniéré intime : fl
elles font foumifes au même centre d’organi-
fation & de vie, il eft hors de doute qu’elles

(i) On doit s’dppereevoir que le mot FAMEUX
est pris ici dans le fens de la révolution , et
quil ne s'applique ^nullement à meffieurs Bergaffe ,
Maunier, &c. non plus quà Montesquieu , Locke ,
de Lolme et autres , dont les noms ne valent plus
la peine d’être prononces depuis le développemen

PRODiGîÉUX de nos idées politiques, (j Note de
i’éditeuri )
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fie forment un excellent corps de gouverne¬
ment, ou, ce qui eft la même cnofe, une ex¬
cellente conftitution politique (i).

Tout gouvernement, pour être bon, ne doit
donc jamais ceffcf d’avoir un centre unique ,
8c les diverfes parties du gouvernement, outre
leur attache intime avec ce centre unique, ne
doivent encore elles-mêmes avoir dans leur
aftion particulière qu’un feul principe de force,
fubordonné au principe général. Ceux qui ont
voulu dire , que parce que tous les pouvoirs
émanent du peuple , celui-ci ne devoir en dé¬
partir au prince que ce qu’il ne pourroit pas
gérer par lui-même, ont admis dès-lors comme
pofîible la fimultanéité de deux principes agif-
fans dans le gouvernement , ce qui eft une
abfurdité. Au contraire, il feroit exaft de dire

(i) Alnjîquand on parti, par exemple, de la>
néceffitè de féparer le pouvoir exécutif du pouvoir
légiflatifje confens bien qu'ils foient féparés l'un de
l'autre , pourvu que ce fait comme la tête , qui ,
quoiqùelle J oit fèparèe du corps, ne laifje pas d'y
tenir par le col : vouloir confituer un gouverne¬
ment en féparant les pouvoirs d'une maniéré pré-
cife, cejl vouloir faire vivre un corps , en le fépa¬
rant de fa tête & de fes bras .

Wl!lis



que îe peuple doit départir au prince tout le-
pouvoir que celui-ci efl: capable de gérer
car ce n’eft véritablement qu’à caufe de l’inca¬
pacité des princes que les peuples font obliges
de s adjoindre en quelque forte à eux pour les
aider dans leur propre adminiflxation, & c’efl:
une grande erreur de regarder la fon&ion de
gouverner comme un bienfait, comme une
faveur, tandis que réellement elle n’efl: & ne
doit être qu’une charge. Cette charge doit
pefer fur toutes les forces du prince, & ce
n’efl: qu’à défaut de fes forces qu’on efl: obligé
de lui en adjoindre d’accefloires qui, en s’aflî—
milant aux fîennes propres, & fe co-ordonnant
à lui comme au centre, compofent toute la vie-
du gouvernement dent il doit être l’âme (i).

D’après ces idées, il efl: donc bien elfentiel
de diftinguer dans le prince l’être foible, plein
de vices , de pallions , d’imperfeftions ou

(1) Trouve^ - moi un homme fouverainement
bon , doux , humain , intelligent , fage, laborieux ,,
a&if, jujle , févere , &c. ; & je dirai qu'il fau 1
faire cet homme roi , & que le meilleur gouverne -
ment fera celui de cet homme. Le meilleur gouver¬
nement ef donc celui ddun feul , que l'art de Lu
confitution force d'avoir toutes ces qualités^
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d’ignorance ; en un mot, l’homme du roi ,
c’eft-à-dire , de l’être extraordinaire formé
par la conftitution, de maniéré à être toujours
fort, éclairé, vertueux & puiffant ; qu’on me
donne l’homme le plus riche 8c le plus ro-
bufte , je demande fi, avec fa force indivi¬
duelle 8c fes richelfes perfonnelles feu es , il
pourra fournir aux dépenfes de l’adminiftration
générale, 8c protéger par tout le royaume, foit
au dedans, foit au dehors. Qu’on en dife au¬
tant de fa vertu , de fa volonté, de fes lumiè¬
res ; au milieu des mouvemens compliqués
d’un valte empire , d’une fi grande lutte de
tous les intérêts 8c de toutes les pallions , fa
vertu perfonnell-e, quelle qu’elle fut, ainli que
toutes fes autres facultés, feroient abfolument 8c
néceflairement infuffifantes. Ce n’eft donc pas
feulement des fubfides d’argent 8c de troupes
dont le prince a befoin pour être à même de
protéger efficacement la félicité publique, mais
fur-tout des fubfides de lumières, de volontés
& de vertus. Et qu’on ne dife pas que des
hommes appellés 8c créés par lui, fuffiroient
à cet égard; ces hommes , quels qu’ils fulTent,
ne feroient jamais que des canaux plus ou
moins multipliés pour diftribuer les émanations
infuffifantes de fa propre foibleffe ; ces hommes
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avec leur exiffence verfatile & fugitive, ne
pourraient jamais lui offrir que des moyens
précaires & empruntés ; des moyens qui fe¬
raient à côté de lui, mais qui ne feraient pas
dans lui ; des moyens ? en un mot, qui ne
changeraient rien à toutes les imperfections de
fa qualité d’homme. Le caraétere d’une bonne
conftitution eft donc de rendre le prince mé-
connoiffable de l’homme ordinaire, de renfor¬
cer fon exiftence de celle de tous les autres
êtres, d’en faire, pour ainfi dire , un extrait
de la fociété entière. Ce n’eft qu’à ce nouvel
être ainfi formé, animé, infpiré fans ceffe par
l’âme générale de la fociété, que la fociété doit
raifonnablement des refpedts, des hommages 8c
une parfaite obéiffance ; 8c c’est ainfi que les
anciens légiflateurs eurent l’adreffe de fe dire
infpirés du ciel pour obtenir des peuples cré¬
dules une vénération & un culte qu’ils ne leur
euflent sûrement pas décernés, s’ils les avoient
cru des hommes ordinaires.
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CHAPITRE IV.

Des différentes efpeces de gouvernemens.

On a vu qu’en fuivant la marche de la nature,'
le principe de tout gouvernement, doit fe
former de trois élémens. On a vu que ces trois
élémens doivent s’organifer enfemble pour for¬
mer un tout unique ; que , fans cela, au lieu
d’un principe de gouvernement, on en auroit
trois, & dès-lors plus de conftitution. Il en
réfulte d’avance que toute espece de gouver¬
nement , autre que celle que nous avons vu
commandée par la nature même des chofes,
doit être néceffairement vicieufe. Cette vérité,
déjà établie en principe, fe confirme dans les
détails de maniéré à prendre le plus haut ca-
raélere d’évidence; & c’eft fur-tout en exa¬
minant la nature de tous les gouvernemens
fimples.

Le plus mauvais de tous les gouverne¬
mens de cette efpece efl: fans contredit ce
qu’on appelle le gouvernement populaire ;
car le defpotifme le plus violent & le plus



aveugle , efl fans contredit le defpotifme de
tous. Il vaut mieux vivre au milieu des
Arabes du;défert, ou des Antropophages de
l’Amérique, qu’au milieu d’un peuple en même
temps maître Sc maîtrifé , Sc tout-à-la-fois
efclave & tyran. Du moins le defpote a une
aélion fuivie Sc continue; le defpote peut être
timide , Sc alors il efl contenu par la crainte
d’un mécontentement général, le defpote peu t
être bon, Sc alors il efl porté par fon propre
penchant à la félicité publique , il peut être
jufle, Sc alors il peut gouverner par les
loix Sc du moins le régime des loix, tant qu’il
dure, donne des jours de liberté. De mau¬
vais princes lui fuccèdent, il efl vrai; mais ce
ne font aufîi que des fléaux paffagers ; au lieu
qu’un gouvernement confirait fur les principes
d’une démocratie pure n’offre pas un mo¬
ment de rémiflion; tous les hommes font
des opprefieurs les uns pour les autres, tous
les hommes peuvent remuer à chaque inftant
une force aveugle ; Sc dès-lors le riche ne
fait comment il préfervera fes richeffes de l’avi¬
dité du pauvre, le pauvre ne fait qui le proté¬
gera contre l’oppr sinon du riche; le crime
raffiné un moment par l’impunité, fe trouve
étouffé tout-à-coup par un accès de juflice;
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la vertu, raffurée à fon tour par un moment
de fommeil du crime, eft bientôt profcrite à
fon réveil. Au milieu des bourafques de l’opi¬
nion , tout fe confond, le jufte & l’injufte, le
crime &c la vertu, pas un afyle, pas un lieu
de fûreté, pas une force prote&rice confiante,
pas une autorité tutélaire. Toutes les volontés,
toutes les pallions font à la débandade. Et
voilà ce qu’un peuple infenfé appelle de la
liberté. On vit quelque temps dans ce cahos ,
dans cette confulion affreufe , foutenue par
les efforts des démagogues auprès d’un peuple
exalté dont ils cherchent à capter la faveur ;
mais à la fin, cet état violent d’éréth :sme com¬
mence à diminuer ; l’atonie lui fuccéde, les
efprits font épuifés , invifa prunum dejidia pof-
trano amatur. On jette les yeux de toutes parts
pour favoir où l’on trouvera un lieu de repos ;
chacun implore un maître & un défenfeur,
Sc enfin tous les maux de l’anarchie font rem¬
placés par tous les maux du defpotifme , &
les maux du defpotifme eux-mêmes paroiffent
un bienfait auprès des maux de l’anarchie.

Oh! comme Tacite nous a bien peint cette
allure naturelle de la liberté expirante ! on
fait comment après toutes les guerres civiles
de Rome , le peuple Romain finit par tomber
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de laffitude dans les bras dit defpotifme. Un
fcul trait fuffit pour nous faire voir comment
Augufte acheva de l’y déterminer. Milium

donis , populum annonâ suetos dulcedine otii

pellcxit. Ce fut en effet dans cet état que ce
prince laiffa les Romains à fes fucceffeurs, le
lâche Tibere étoit tout étonne de trouver des
homtnes fi bien drefïés à la fervitude. Ainfx
l’efprit de démocratie où l’amour déréglé ^de
la liberté mene néceffairement à la fervitude

y

&C cette fervitude, toute honteufe qu’elle efl,

devient encore un bienfait pour des hommes
qui fe fentent écrafés du fardeau de la li¬
berté (i).

(i) On dit d'un peuple agité & tourmenté :

quil efl heureux , puifquil efl libre ; & moi je

dis quil nefl ni heureux ni libre , parce quil efl

tourmenté , je dis quilneflpas heureux, puifquil

fe plaint; je dis quil nef pas libre puifquil efl

furieux. On me répond à cela , aimerieq^vous mieux

le calme de la mort ? Je demande à mon tour fi

nous n avons à choiflr qu entre le calme de la tnort

& les angoifl'es de la douleur, fans Üfpérance ?

qui , comme 1e dit ires-bien fauteur du Syftême
de la nature , » efl le baume de tous les maux. »

L’ariflocratie
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L’ariftocratie fimple forme une autre efpeca

de mauvais gouvernement, moins mauvais
pourtant que le dernier ; &c cependant à quel¬
ques égards, elle eft plus dangereufe encore,
parce que moins fujette à fes convulfions , elle
peut devenir plus durable ; mais elle eft fur-
tout bien plus mauvaife que le defpotifme ;
car fi on peut dire que celui-ci ne fait pefer
avec force l’autorité arbitraire , que fur un
point, l’autre s’étend fur une furface bien plus
confidérable. Le defpote tout abfolu qu’il peut
être, comprend, du moins s’il eft fenfé, que
feul contre tous, fon exiftenee peut être cul¬
butée dans les défordres publics. Dans le gou¬
vernement ariftocratique , au contraire , la
force réelle fe mêle , & peut fuppîéer en quel¬
que maniéré à la force d’opinion. Or la force
d’opinion , lorfqu’elle eft entière & pure, donne
toujours la vraie mefure du bonheur des peu¬
ples ; mais ce n’eft pas lorfqu’elle eft comman¬
dée par une force réelle, fans ceffe en
aûivité, qui peut fans ceffe la corrompre &

Je ne fais s’il ne faudrait pas préférer le premier
de ces états au dernier. Mais ce ne(l ni Cnn ni
l'autre qu'il nous faut , c'ejl la fanté.

E
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la dénaturer. Et puis, il n’y a prefque jamais
unité d’opinion dans le gouvernement arifto-
cratiqüe ; la tourbe immenfe qui eft auprès des
grands, & qui participe à leur exiftence ou
à leur faveur, en compofe toujours une à fa
maniéré , &c c’eft celle-là qui eft toujours
confultée.

Le gouvernement defpotique, tout odieux
qu’il eft , fé rapproche donc plus de la nature
des befoins des hommes qu’aucun de ceux dont
nous venons de parler. Audi eft-ce le feul pour
lequel on puiffe compter une grande durée dans
l’hiftoire. Cependant cette efpece de gouverne¬
ment eft encore très-mauvaife, puifqu’elle tend
à anéantir le peuple & les grands ; puifqu’elle %
énerve tout principe de vigueur &t d’émulation ;
puifque le defpote, accoutumé au plaifir St à la
nonchalance, cherche à détruire pour s’éviter
la peine de modérer, cherche à étouffer pour
s’éviter la peine de contenir ; puifque au lieu de
cette quiétude douce qui convient à des hom¬
mes raifonnables St policés, il cherche à y fubs-
titmerun fommeil de mort; puifqüe enfin"fôn
inftinét eft de nuire fans cefte au développement
de toutes les facultés de l’homme, de dégrader
toutes les âmes St tous les courages, & de trans¬
former, s’il le faut, fon peuple en un troupeau
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de bêtes de fomme pour lui ôter jufqu’au fen-
tinaentde fes maux, &c fe délivrer ainfi du cruel
fouci de veiller à fon bonheur.

Il eft donc inutile de s’arrêter fur une telle
efpece de gouvernement, & il ne nous refte qu’à
examiner les gouvernemens compofés qui en
dérivent. C’eft par exemple un mélange de dé¬
mocratie & de monarchie, de monarchie &
d’ariflocratie, d’ariftocratie & de démocratie.

Dans ce dernier gouvernement, comme à
Rome, l’émulation doit s’enflammer au plus
haut degré, le fommet du gouvernement étant
pour ainfi dire à vuide, l’ambition de toutes
les âmes fortes peut concevoir des espérances
terribles , &c bientôt le peuple accoutumé aux
careffes & à la domination des grands, fami-
liarifé auprès d’eux aux idées de fubordination

d’inégalité, peut fe trouver fans s’en apper-
cevoir dans les ferres du defpotifme : il aura
un empereur, & il croira être libre : il fera dans
l’elclavage, &c parlera encore le langage de la
liberté.

Dans une monarchie ariftocratique, telle
qu’ toit la France, & tels que font encore plu¬
sieurs états de l’Europe, les grands & le mo¬
narque doivent y être fans cesse aux prifes.
Dans ces différentes luttes, le peuple excité

E z
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par les grands ou par le monarque, fouvent
par les deux partis à la fois, ne doit pas tarder
à fortir de fa nullité. Il prend alors le parti du
roi rarement : il fe range du côté des grands ;
il préféreroit plutôt de s’emparer de tous les
pouvoirs, tk dès-lors le gouvernement feroit
diffous. Mais le plus fouvent, les partis con-
tendans , effrayés de l’abîme fur le bord duquel
ils fe font placés, ne tardent pas à fe concilier ; le
peuple rentre peu à peu dans le calme & dans
l’obéiffance. C’eft comme un villageois qu’on
voit dans un moment d’allarme , endoffer une
armure ; du moment que l’allarme ceffe, il
revient bien vite à fa charrue.

La monarchie démocratique , c’eft-à-dire
l’état oh il eff ordonné que tous les hommes
feront égaux , excepté un, n’eft autre chofe
que le defpotifme pur, lorfque le monarque
ne porte pas un vain nom ; & fi le monarque
n’en a que le nom, c’eft encore véritablement le
defpotifme,puifque c’eft une démocratie, c’eft-à-
dire, le defpotifme detous.Untel gouvernement,
dans ce cas, ne fauroit être durable. Les démago¬
gue, qui font faifts de la force du peuple, doivent
bientôt trouver des torts àcephantôme , le cul¬
buter &: fe mettre à fa place ; & s’il la conferve
quelque temps, ce fera en faifant comme le
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rofeau, en cédant à toutes les impulfions, à
tous les vents, ou ne montrant jamais fur rien
ni intention ni volonté déterminée.

Il eft vrai qu’il pourra devoir encore quel¬
ques momens d’exiftence aux différentes fac¬
tions particulières qui feront nées de fa fol-
bleffe, & qui en s’épiant & s’obfèrvant fans
ceffe, s’intimideront & fe contiendront mu¬
tuellement, jufqu’à ce qu’une d’elles ait cru trou¬
ver une occafion décisive pour opprimer l’autre.
Mais alors il faut s’attendre néccflairement à
un nouvel ordre de chofes. Ce fera le monarque
qui fera en danger s’il eft demeuré neutre, ou
s’il a eu le malheur de s’attacher au parti le
plus foible. Ce fera la liberté, au contraire,
fi le monarque a eu Fadreffe de s’attacher au
parti vi&orieux, & de s’approprier fes fuccès ;
car il eft impoflible alors qu’on l’empêche de
reconquérir une domination abfolue.

Je dois ajouter que dans cette efpece de
gouvernement, comme il faut abfolument que

- le roi foit efclave ou le peuple, les démagogues
ontbefoin, pour fe foutenir, de la plus grande
aftivité ; car ayant pour ennemis naturels les
partifans du roi & leurs propres rivaux , pour
peu que le roi dure, il doit les culbuter ; il
faut donc alors qua leurs forces fe partagent

EJ
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comme leur marche. Plus ils fe fentiront foi-
bles de moyens, moins ils feront difficiles fu r
le choix, & malheur à tout ce qui fe trouvera
fur leur route.

Enfin, je ne fais fi je dois parler d’une autre
efpece de gouvernement où le peuple,fans fe
défaifir précifément de l’autorité , la remettrai t
précifément à des délégués de fon choix quj
le représenteraient de la même ^maniéré que
les defpotes de l’Orient fe font repréfenter par
des fatrapes dans les différentes provinces de
leur domination. Cette efpece nouvelle ne
change rien, fuivant moi, à l’état de la démo¬
cratie , non plus qu’à la nullité de l’influence
royale : elle peut tout au plus donner au roi
quelques avantages pour mettre de la divifion
dans un grand nombre de ces démocraties par¬
tielles , foit entre elles-mêmes, foit avec la dé¬
mocratie dominante. Des publicistes modernes
tont honoré cette nouvelle efpece de gouver¬
nement du nom de gouvernement repréfen-
tatif. Or, il faut toujours favoir comment est
difpofée l’influence direfte du peuple ; s’il
conferve fa force agiffante , c’eft toujours lui
qui efi: defpote. Ses délégués précaires fe
co-ordonneront toujours à sa volonté, à fes
fantaifies, à fes caprices ; il efi: évident que de
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tels délégués ne changent rien à l’état de la
démocratie ; des inten ans , des fatrapes , ne
changent rien à l’état du defpotifme ; & de
même eue ce régime n’eft autre chofe que le
defpotifme d’un grand état, ce que l’on appelle
le gouvernement rspréfentatif , n’eft autre chofe
que la démocratie d’un grand état.

Tous ces gouvernemens, comme on voit
sont plus ou moins vicieux, et leur vice fe
trouve toujours en raifon de ce qu’ils fe rap¬
prochent plus ou moins de la nature d’un des
trois gouvernemens limples, ce n’eft qu’en le
compofant de deux qu’ils deviennent moins
mauvais ; s’ils prennent une nuance de trois ,
ils commenceront à devenir paffables, et leur
perfection en ce genre dépendra alors du plus
ou moins de juftelTe dans la pondération des
trois élémens dont nous avons parlé. De quel¬
que maniéré qu’on confidere la marche des
gouvernemens ou en détail ou en maffe, dans
les principes ou dans les effets, on arrive tou*'
jours au même réfultat.

E*
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CHAPITRE V.

De la divifion des pouvoirs ; & de la compojition

d'une chambre haute, & du corps lègiflatif.

On parle beaucoup de la divifion des pou¬
voirs , & cependant nous avons vu que , fi
cette divifion exiftoit telle qu’on l’entend ,
il ne faitroit y avoir de gouvernement. Le
pouvoir lègiflatif, le pouvoir exécutif ( en
certaines parties fur-tout ) font tellement unis
qu’ils font inféparables ; à plus forte raifon
ne peuvent-ils jamais devenir étrangers l’un à
l’autre. L’opinion contraire, malheureufement
trop accréditée, a produit les effets les plus
funeffes ; les bons efprits une fois égarés par
ce faux principe,fe font trouvés entraînés ,
comme malgré eux, dans des mefures que
fùrement ils n’avoient pas prévues. En effet,il
n’efl: pas difficile de voir que c’eff à force de
reléguer fans ceffe le monarque dans les bornes
du pouvoir exécutif, que l’affemblée nationale
a fini par l’en dépouiller tout-à-fait. Elle s’eft
d’abord attribué le droit exclufif de la légif-
lation , puis elle a cru néceffaire d’ôter au
roi toute influence fur l’adminiftration civile >
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enfuite , comme la loi ne peut avoir d’exécu¬
tion que d’après un jugement qui en indique
l’application , elle lui a ôté toute influence fur
l’ordre judiciaire. Enfin, par la même confe-
quence , comme la force publique doit toujours
être dirigée d’une maniéré jufle & légitime ,
elle a jugé indifpenfable de lui ôter toute in¬
fluence fur la force publique. Aujourd’hui c’eft
l’affemblée nationale feule qui prononce fur
l’envoi des troupes, furies affaires du dedans,
fur celles du dehors, fur tontes les caufes ci¬
viles & particulières ; c’eft elle qui fait tout,
qui décrété, qui juge , qui adminiflre, qui
exécute. Dans les commencemens , le roi étoit
regardé du moins comme le grand mandataire
de la nation : on s’eff accoutumé peu-à-peu
à ne le regarder que comme le mandataire du
corps légiflatif: enfuite on l’a réduit à être
le mandataire des juges ; bientôt à être celui
des corps adminiftratifs & des municipalités;
& encore depuis que les Amples municipalités
peuvent difpofer fans fa participation de toute
la force publique , on ne peut fe difîimuler
que le roi n’exifte plus dans le gouvernement,
qu’il en efl: effacé tout-à-fait. Et cependant
fi vous voulez avoir un gouvernement, il faut
Wien un roi ; fi vous voulez avoir- un roi



74
dans le gouvernement, il faut bien qu’il foit
le chef. Par-tout oii.il fera , il faut bien qu’il
foit le chef du pouvoir légiflatif auffi-bien que
du pouvoir exécutif, auffi-bien que de tous les
pouvoirs.

D’un autre côté , on ne penfera pas que le
peuple & les grands puiffent être plus étran¬
gers que lui à aucune des parties de l’ordre
publie, & par conséquent à aucun des pou¬
voirs ; feulement on aura attention à ce que
chacune de ces trois puiffances prenne la r
principale direction , la principale aCtion dans
le genre qui peut lui être le plus convenable.
C’efl ainfi que le peuple doit avoir la princi¬
pale aCtion dans la Surveillance & la conceffion
des impôts, le roi & le peuple dans l’admi-
niftration civile , le roi &; le fénat dans l’or¬
dre judiciaire , le peuple & le fénat dans la
confection des loix , le roi dans la diredion
de la force publique.

Il ne faut pas réfléchir beaucoup pour fe
rendre raifon de cette diflribution des pou¬
voirs. i°. La maffe du peuple , & fur-tout les
claffes indigentes étant principalement celles
qui fouffrent le plus du poids des impôts ,
c’eft donc elle qui a le principal intérêt à une
grande furveillance , à une grande proportion
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8c à une févere économie dans l’emploi des
deniers publics.

En fécond lieu , il eft évident que dans un
vafte royaume , il eft impoffible au roi d’ad-
miniftrer tous les détails du régime local &
des befoins particuliers des provinces ; des
envoyés de fa part n’auroient aucun intérêt
dirett à la chofe, & d’ailleurs le monarque
feroit fans celle trompé dans une comptabilité
que tant d’intérêts &C de petits mouvemens de
cupidité s’emprefferoient d’obfcurcir. Il faut
donc que fes agens en cette partie lui foient
defignés par le peuple , & que l’aftion & la
furveillanee du peuple en ce point, foient de
nature à raffurer fans ceffe & la confiance &
la furveillanee du monarque.

En troifieme lieu, fi dans les intérêts privés ,
les influences particulières ne peuvent pas être
fuppofées de nature à altérer puiflamment
l’équité des jugemens dans les affaires d’état,
dont l’importance imtnenfe remue fouvent &
met en aftion toutes les puiffances d’un empire,
il eft évident que le corps ariftocratique atta¬
ché aux bafes de la conftitution eft le feul tri¬
bunal qu’on puiffe regarder comme inacceflxble
ou comme capable de fe défendre de tant d’in¬
térêt , de tant de mouvemens. Le sénat héré-



76
ditaire aura donc la'principale action dans l’or¬
dre judiciaire, en tout ce qui concerne les
crimes d’état (i).

En quatrième lieu , je dis que le peuple Se
le fénat doivent avoir concurremment l’a&ion
principale dans la confeftion des loix. C’eût
encore ici que fe fait fentir la néceflité de la
divifion du corps légiflatif en deux chambres.
Et d’abord li le corps qui a la principale aftion
de l’ordre judiciaire n’avoit aucune part à la
loi, cette loi étant toujours étrangère à fa vo¬
lonté & fouvent lui étant contraire, c’eût en
vain que le corps légiflatif feroit des loix ; juge
fuprême & fans appel, il .feroit toujours le
maître de les interpréter, oufuivant fes intérêts,
ou fuivant fes fantaifles, ou fuivant fa conf-
cience ; il n’y auroit jamais d’unité entre le vœu
de la loi & le prononcé des jugemens, entre
le vrai fens de la loi & fes interprétations ar-

(i) 11 faut encore quil 'Caity comme on le
verra dans toutes les eaufes de caffation & de re~

• vif on ; car il faut que ce fait une puijfance , partie
de la confitution , qui ait cette jurifdiclion. Cette
puiffance doit être nécejfairement le fénat ou le roi.
P ai penfé quil valait mieux que ce fût le fénat , &
certainement , pour peu quon réféchijfe , on verra
bien qu il ne faut pas que ce foit le roi.
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bitraires. La loi exifteroit d’un côté, & la
jurifprudence s’établiroit de l’autre. Celui qui
auroit enfreint la loi pourroit être abfous par
la jurifprudence, & celui qui auroit enfreint
la jurifprudence , ne pourroit pas êt;e abfous
par la loi. Il y auroit donc bientôt deux loix
dans le royaume.

La haute cour de judicature doit donc avoir
une influence fur la confection des loix ; fi la
conflitution lui refufoit cette influence, la na¬
ture des chofes la lui donneroit. Voilà dès-lors
la confection des loix, forcée à fubir la révi-
fion d’un fénat; ce n’efl que par fon appro¬
bation , & fur-tout par fon attache eflentielle
à la grande manœuvre de la conflitution , que
raffermiflement de cette conflitution aufîi-bien
que l’obfervation des loix, peuvent exciter
en lui le fentiment fur & confiant de l’intérêt
perfonnel, en fe montrant fans cefle à fes yeux
fous le point de vue d’une propriété, & fi j’ofe
le dire, d’un patrimoine à défendre.

A Jcette confidération s’en joint une infi¬
nité d’autres qui n’ont pas moins d’importance:
voulez-vous que les grands d’une nation n’aient
aucune influence fur la confection des loix,
ou voulez-vous qu’ils foient réunis au peuple
pour les faire ? Si vous excluez de la confec-
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îion des loix ceux qui ont le plus grand intérêt à

ce qu’elles foient bonnes ; fi vous excluez de l’in ■

fluence fur la conftitution précisément ceux qui

avec leur exiftence, leur confidération, leurs

propriétés, ont un grand intérêt à ce que cette

conftiutionfoit durable, il efl clair que vous vous

privez, d’un côté, de vos plus grands moyens

pour affermir la paix publique , que d’un autre

vous augmentez les forces de ceux qui ont un

moindre intérêt au bien ; que vous attirez en

même - temps l’envie contre les détenteurs des

grandes propriétés, & que vous laiffez les portes

ouvertes à toutes les querelles, que la cupidité

des peuples fut toujours prête à leur intenter»

en un mot, il efl: clair que vous vous faites

des ennemis obligés de tous ceux dont les forces

confidér ibles auroient pu être fi utiles à la chofe

commune. D’ailleurs , l’exemple de toutes les

nations vous prouve que vous ne rendriez ja¬

mais ce fyftême durable. Que ferez-vous donc?

Vous reffemblerez à ces enfans qui voulant fe

donner une grande idée de leur puiffance ,

s’affemblent autour d’un ruiffeau, & forment

à la hâte une digue qui en interrompt le cours.

Les eaux, qui ne laiffent pourtant pas que

d’arriver, s’élèvent bientôt au-deffus de la di¬

gue , & la renverfent. Les légiflateurs, qui avec
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leurs loix, cherchent à interrompre le cours
de la nature, reffemblent à ces enfans.

Le fauvage, au contraire, fe contente de
fe défaltérer dans le ruiffeau, & le laiffe en-
fuite : il n’y a que l’induftrie de l’homme civi«
lifé qui faehe l’élever au-deffus de fon lit ordi¬
naire pour le diriger enfuite vers des terres
infertiles & arides, où fes eaux portent l’abon»
dance & la vie.

Vous n’imiterez pas l’enfant; mais imiterez»
vous le fauvage, laifferez-vous vagabonder la
nature, laifferez-vous les citoyens fans aucun
ordre s’approcher indiftinélement pour porter
leur vœu à la légiflation commune ? R eft évi¬
dent que vous les aurez bientôt dominés par
l’influence des grandes inégalités fociajes, comme
ils l’étoient dans l’état fauvage par l’influence
des grandes inégalités de la nature. Il ne faut
pas beaucoup de réflexion pour voir que lorf-
que les grands d’une nation font réunis au
peuple pour faire les loix, ces loix ne font
bientôt plus celles du peuple, mais celles des
grands ; que les grands accaparent toutes les
places, fe mettent à la tête de tous les mou*
vemens , font toutes les loix pour eux, &
que l’influence du peuple , & le peuple lui-
même s’anéantit peu-à-peu. Comme je l’ai dit
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ailleurs, quelque chofe qu’on faffe , il eft une loi
degravitation pour les êtres moraux comme p6ur
les êtres phyfiques, les uns 5c les autres étant mis
en mouvementdans une fphere d’aûion, quelle
qu’elle foit, ce font toujours les plus denfes qui
viennent fe placer au centre ; Sc c’eft le peuple
fur-tout qui eft porté à fe laiffer commander
par cette loi éternelle ; car il ne faut pas le
confidérer dans des momens paffagers de con-
vullion 5c de haine, ( ce n’eft pas dans le
cahos qu’il faut obferver les réglés du mou¬
vement. ) mais dans ces tems de quiétude 5c
de calme , auxquels il eft bien forcé enfin
d’arriver , 5c c’eit alors que fans s’embarrafler
d’accorder les honneurs aux plus dignes, il
ne confulte bientôt plus que l’éclat extérieur
de l’opulence, des titres, ou d’une vaine! re¬
nommée , voilà le peuple de tous les tems,
voilà'le peuple : qui Jlultus honores fcepe dut in -
dignis , dit Horace, & flupet in titulis & ima-
gïnibus. Ainfi le véritable moyen d’arriver à
l’ariftocratie, ou du moins de lui donner une
grande prépondérance, eft précifément la for¬
mation du corps légiflatif en chambre unique.

Une fécondé chambre, au contraire, eft une
efpece d’ofîraciline , par lequel le peuple éloi¬
gne avec honneur de fes délibérations des

perfonnages
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personnages qui pourroient y avoir trop d’in¬
fluence par leur dignité, leur confidération,
leur importance. L’alTemblée du peuple dégagée
de ces maffes impofantes en devient en quelque
fortes plus à l’aife & plus libre, parce qu’elle
fe trouve compofée d’individus plus égaux,
plus rapprochés des claffes inférieures par
leurs befoins & leurs habitudes, tandis qu’en
même tems elle a eu l’adreffe d’enchaîner à
la conftitution, cette tourbe de grands per-
fonnages fi dangereux à placer au milieu du
peuple qu’ils ont tant de moyens & d’intérêt
de corrompre , & elle les a enchaînés par
leur propre intérêt, parce qu’elle les tient placés
à une hauteur qui convient à leur orgueil,
à leurs habitudes, à leur bien-être, Sc que
toutes leurs forces doivent s’attacher à raffer¬
mir pour jamais les bafes d’une conftitution
qui leur affure une fituation analogue à toute
leur maniéré d’être.

Cette confidération tirée de la nature de
l’homme en général, fe confirme encore par
une nouvelle confidération tirée de la nature
même des aflemblées délibérantes. Tout le
monde connoît les agitations, les convulfions
auxquelles font fujets les corps délibérans ;
tout le monde y a éprouvé les im^refïïons

F



fubites qu’y occafionnent les élans de l’enthou-
fiafme 6c de l’éloquence ; mais on ne fait peut-
être pas affez à quel point peuvent y devenir
funeftes les mouvemens de la colere, de la
haine, de la vengeance êcde toutes les pallions
qui s’y montrent bien-tôt fans pudeur , lorf-
qu’elles peuvent s’y énoncer fans frein. Tout
je monde ne connoit pas affez le danger de
compofer ces affemblées de maniéré qu’elles
deviennent comme la place de Rome ou
d’Athènes, où le peuple ne fentant rien au-
deffus de lui, s’abandormoit avec extravagance
à tous les mouvemens défordonnés qu’on
vouloit lui infpirer ; car le peuple dans cet
état, n’a prefque jamais de fentimens à lui,
mais ceux d’un petit nombre d’orateurs ou de
démagogues qui ont le talent de l’amener
fuivant leur gré dans un état d’exaltation ôc
d’ivreffe, dans lequel ils lui diûent leurs
propres volontés qu’ils lui font prendre pour
les fiennes. Tel eft cependant un corps légiflatif
formé en chambre unique, il eil précifement
l’image du peuple.

Toutes les fois donc que vous aurez des
affemblées nombreufes , quelles que foient
d’ailleurs les lumières 6c le zele de ceux qui
les compofent, par l’effet de cet enthoufiafme
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communicatif qui gagne arec force les hommes
affemblés, ils deviendront eux-mêmes nécef-
fairement peuple, & il n’eft forte d’extravagance
à laquelle il ne puiffent fe livrer, s’il ne fe
fentent pas contenus par la co-exiftence d’une
autre chambre toujours difpofée à juger froi¬
dement des conceptions & des vues qui ne
font pas les Tiennes. Ainfi l’inftitution de deux
chambres feroit néceffairement précieufe en ce
feul but de les forcer à réfléchir avec fageffe
toutes leurs délibérations. D’ailleurs le peuple
eft violent, mais il n’eft pas fort. Aujourd’hui
il profcrit fes defpotes, demain il les cou¬
ronne ; il efl: donc utile pour lui qu’il s’affocie
à un ordre permanent d’hommes dont les
vues ont néceffairement plus de tenue 8c
plus de fuite ; qui dès-lors doit lui fervir de
régulateur , & qui doit lui infpirer d’autant
plus de confiance, que fon exiftence tient à
la conftitution même & à la liberté.

Enfin , nous avons dit qu’il étoit impoflible
de trouver ailleurs que dans une fécondé
chambre, un tribunal pour les crimes de
lèfe-nation. En effet, il efl évident que ce
n’eft pas dans les branches du pouvoir exé¬
cutif qu’on peut trouver un tel tribunal, puif-
qu’il efl fpécialement dirigé contre les abus

F i
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de ce pouvoir, & que ce font principalement
ceux qui ont l’autorité dans leurs mains qui
font les plus fujets a en abufer» Ce ne peut-
être dans une commiffion du peuple, car le
peuple, lui-même , étant fouvent accufateur,
un tel tribunal ne feroit jamais que l’inftru-
ment de fes pallions ; ©r, celui qui eft
a:cufé d’un délit pa: t ; eu lier , & qui n’a
pour accufateur & pour contendant dans
l’arêne de la juftice qu’un fimple particulier
comme lui, eft fur dès-lors de n’avoir d’autre
défavantage que celui que doit lui donner
fon délit, même s’il eft coupable ; mais celui
qui, étant accufé d’un crime de lèfe-nation ,
c’eft-à-dire d’avoir attenté à l’exiftence , à la
liberté , au bonheur du peuple , auroit en¬
core ce peuple pour accufateur : celui qui au¬
roit à lutter contre la haine de tout un peuple»
& que fa prifon même & fes fers auroient
peine à défendre contre fes jfureu-rs , quej
eft le tribunal qui pourroit lui fervir d’égide ^
quel [eft le tribunal qui , fe trouvant lui-
même entre le péril de fa propre oppref-
fion & celui d’une injuftice particulière ne
fe laifferoit pas aller doucement au délir de
trouver coupable , celui dont l’innocence
compromettroit fi elïentiellement fa fureté»
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Les commiflions du defpotifme étoient bien
moins dangereufes pour l’innocence , car du
moins le defpote offenfé avoit des ménage-
mens à garder. Le peuple furieux n’en a
aucun. Le magiftrat pouvoit oppofer à la
difgrace du tyran le dédommagement con-
folateur d’une eftime & d’une opinion indé¬
pendante de lui. Ici, le peuple tyran tient
dans fes mains cette opinion , & c’eft avec
cette opinion môme qu’il accable l’innocent
& le juge.

Il n’y a donc qu’un corps ariftocratique
d’une grande confiftance qui ait allez de
force pour modérer l’influence populaire pour
fufpendre le torrent de l’opinion , & qui
puiflë de toute maniéré mettre un accufé en
état de lutter à armes égales contre fon ac-
cufateur.

Et dès-lors, on fent que cette puiflance
doit être fixe & invariable , & par confé-
quent que fon exiftence doit avoir fes at¬
taches dans les bafes mêmes de la conftitu-
tion.

C’efl: ainsi que par un bienfait de la nature,
ce ferment d’inégalité ou d’aristocratie qu’elle
a créé, et que la politique a été forcée d’in¬
troduire dans l’organifation même du gouver-

F 3
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nement, devient, sous tous les rapports, un
de fes meilleurs élémens. A cet égard , noua
pourrons avoir occafion de remarquer combien
ce ferment tend à améliorer une constitution, à
la rendre durable, en un mot, à la perfection¬
ner, autant qu’en sont susceptibles toutes les
créations des hommes. Mais pour le moment, il
nous suffira de dire que la] co-existence d’une
chambre haute ou d’un sénat aristocratique ,
est de toutes parts déterminée par la nature,
aussi-bien que par la politique. Ceux même qui
ont vu dans ce sénat un poids considérable, n’ont
pas fait attention à tous les orages des corps
politiques; à ne le considérer que comme poids,
il seroit encore nécessaire, car ce seroit le les*
de la constitution.
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CHAPITRE VI.

Du Veto.

Pour peu qu’on soit entré clans mes idées
sur la nature et les principes des gouverne-
mens , on se sera bien convaincu de mon éloi¬
gnement pour toute espece de fédération de
pouvoirs. Une simple juxta-pofition ne peu*
jamais former un corps, et c’est un corps qu’il
nous faut, c’est une véritable organisation, c’est-
à-dire, une telle combinaison des pouvoirs, qu’ils
soient nécessairement et essentiellement subor¬
donnés à une vie commune, à un centre com¬
mun. Or, que faut-il faire pour conserver aux
différens pouvoirs cette unité organique , de
laquelle seule doit résulter une constitution }

D’abord, que le centre commun ait une force
assez active pour les attirer à lui, et ensuite ,
comme il est de principe général dans la na¬
ture que toutes les existences subordonnées
cherchent aufli-tôt qu’elles le peuvent à s’en
faire une particulière et indépendante, il faut
faire ensorte que la portion de vie qui leur
compçte dans le système général de l’organisa-

F 4
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tion ne puisse jamais leur suffire pour s’isoler;
et alors du moment qu’un des pouvoirs prin¬
cipaux voudroit entreprendre fur un autre»
il faut que celui-ci ait une force de résistance
que j’appelle veto.

Le veto n’est donc pa9 une prérogative par¬
ticulière au roi feulement, elle doit être corn"
mune à tous les pouvoirs, et elle doit appar¬
tenir à chacun de ces pouvoirs dans le point
où ne s’exerce pas son aûion principale. Par
exemple, c’est le roi et ses ministres qui de¬
mandent des subfides pour tel ou tel départe¬
ment, il seroit absurde que le roi eut un veto
sur une chose dont il fait la demande. La
chambre des communes, d’un autre côté, est
toujours la première qui prononce ; elle peut
accorder ou refuser les impôts, elle peut en
déterminer la quotité ou la durée, il est évi¬
dent que son action , à cet égard, est une
action principale et non pas un veto ; mais la
chambre haute, à qui n’a point été faite la
demande en première instance, et qui examine
à son tour et cette demande, et la concession
des communes, peut exercer, à cet égard, un
véritable veto.

D’un autre côté, le roi a la direction de
la force publique, et dès-lors il veut augmenter
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l’armée ou faire la guerre à une puissance
étrangère : ici, il ne faut pas supposer que
cette guerre fera nuisible à la nation ; car un
prince, dans une bonne, comme dans une mau¬
vaise constitution , n’a pas précisément intérêt
à faire une guerre contre le gré de sa nation >
et sur-tout une guerre qui lui feroit nuisible ;
mais il a intérêt de chercher à augmenter fa
puissance, particulière , à multiplier le plus pos¬
sible les instrumens passifs qui sont dans ses
mains. La chambre des communes et la cham¬
bre haute peuvent donc alors lui oppofer un
veto.

La chambre des communes à fon tour,
ainsi que la chambre haute, ont concurrem¬
ment la première et principale action dans la
proposition, et dans la formation des loix.
Le veto appartient alors à celle des deux cham¬
bres qui n’a pas exercé l’initiative, et dans le
cas de concert des deux chambres , le veto
appartient au roi, qui ne peut exercer en ce
genre aucune action principale ; enfin, jusques
dans l’exercice de l’ordre judiciaire , les lettres
de grâce ou d’abolition sont encore une espece
de veto exercé par le roi.

Après avoir déterminé les points où les diffé'
rens pouvoirs peuvent appliquer leur résistance,
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il s’agit de savoir quels sont les moyens de
de cette résistance ; car c’est en vain que la
constitution accorderoit un droit de résistance
si elle n’accordoit en même tems aucune force
pour résister.

Dans l’ancien état des choses, la consti¬
tution accordoit bien à la noblesse et au
clergé un droit de résistance ; mais fi on en
excepte les matières religieufes , quel moyen
de résistance avoit-elle accordé au clergé »
quel moyen de résistance auroit actuellement
la noblesse, si elle étoit demeurée constituée
dans fa chambre. Elle fe feroit appuyée de
l’autorité du roi : mais, ou le bill auroit
plu au roi, ou il ne lui auroit pas plu ; s’il
ne lui avoit pas plu, comment conçoit-on
qu’il auroit interposé U force publique en sa
faveur. Si le bill ne lui avoit pas plu, dès-
lors c’eût été le roi qui auroit exercé le
veto , et non pas la noblesse. Le peuple lui-
même, quelle efpece de veto auroit-il, s’il lais—
soit la force publique s’aggrandir dans les
mains du monarque, de maniéré que ses vo¬
lontés foutenues sans cesse de moyens victo¬
rieux, ne pussent jamais rencontrer d’obstacles
réels pour en suspendre les effets? le jveto qui
lui seroit alors accordé par la constitution, ne
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deviendroit-il pas nécessairement une forme
dérisoire ? On sent qu’on en doit dire autant
du roi, lorsque sa puissance se trouvant toute
entière dans les mains du peuple , on feroit
semblant de lui laisser la forme d’un dioit qui
ne pourroit avoir d’exercice réel (i).

Il en est donc du veto comme de toutes les
loix possibles qui doivent sortir du rapport
des choses avant d’être insérées dans des
codes. Le veto doit de même exister dans la
nature des pouvoirs ; sans cela il seroit admis
et prononcé en vain par la constitution. Ainsi,
si le corps législatif vouloit donner à une de
ses loix un effet indépendant du veto royal, il
faudroit que la puissance du roi parût affez
forte pour pouvoir efficacement en empêcher

(i) Rien nest si curieux , suivant moi , que de

jetter les yeux , d'abord sur les observations timi¬

des du roi , à l'egard de son acceptation des

décrets du mois d'août de l'an passé , & encore

sur les observations de M. Necker , la démarche &

la lettre quil confcilla au roi, au sujet de la

sanction du décret po rtant abolition de la nobless t

héréditaire. C'est véritablement un trait caractéristi¬

que de la situation actuelle du roi 3 & de l'injlutnce

de la nouvelle conjlitution .
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Pexécutïon par le refus d’employer, à cet effet,’
la force publique qui est dans ses mains.

De même si le roi et la chambre des com¬
munes, de concert , vouloient donner à une
loi, une existence et un effet indépendans du
corps aristocratique, il faudroit que la puis¬
sance du corps aristocratique parût affez forte
pour pouvoir efficacement en empêcher l’exé¬
cution en refusant de reconnoître dans les tri¬
bunaux un tel décret], comme ayant force de
loi ; et que peut devenir une loi qui n’est pas
reconnue dans les tribunaux.

Si le roi de son côté vouloit donner à fes
prérogatives personnelles, une extension dan¬
gereuse , s’il annonçoit des vues ou des préten¬
tions ennemies, il faut que le peuple ait alors
à sa dispofition, non pas la direction, mais
^existence de toute la force publique , qu’il *
puisse, dissoudre l’armée, la diminuer et la
modifier à sa volonté ; mais c’est encore en
vain que la constitution lui donneroit quelque
pouvoir à cet égard, s’il n’étoit pas le maître
des impôts , de ces impôts que la force publi¬
que réunie obtient toujours avec peine de
l’obéissance des peuples, mais que le moindre
relâchement et le moindre prétexte anéantissent
aussi très-facilement. .
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Et certes, je sais bien que ce n’est pas sans:

de très-grands inconvéniens, que les différens
pouvoirs parviendroient à faire usage desmoyens
qui leur sont laissés pour protéger l’effet de
leur résistance. Mais je sais aussi que ces
moyens sont indispensables, puisqu’il est indis¬
pensable de leur accorder respectivement un
veto , c’est-à-dire une force de résistance. Or,
on sait bien que ce n’est que par cette force
de résistance quelles peuvent se préserver de
leurs entreprises mutuelles ; car quelle que soit
la force de leur vie commune, et , si j’ose
m’exprimer ainsi, de l’âme générale qui tend à
les distraire sans cesse de leur instinct naturel
pour une existence particulière, cette force
n’agit pas toujours avec la même égalité ; et à
travers les flots des événeroens qui battent
un empire, fi on ne rendoit pas impossibles ou
extrêmement difficiles les organisations iso¬
lées , l’unité de la conftitution seroit menacée,
et le corps politique sans cesse au moment de
se dissoudre.

Il est pourtant vrai de dire que dans une
constitution bien faite, cette collifion violente
des pouvoirs ne fauroit avoir lieu ; car il faut
croire que c’est plutôt , comme je l’ai dit,
l’instinct,qu’une intention déterminée qui porte
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insensiblement les pouvoirs à anticiper les uns
sur les autres, & dès-lors le simple prononcé
d’un veto, fur-tout quand il fera rendu refpec-
table, suffira pour les contenir respective¬
ment dans leur fphère d’action. Du reste,
leur force ; leur activité , leur ambition parti¬
culière ayant toujours une vaste issue du côté
de la félicité & de la profpérité communes , il
est à croire qu’elles s’y porteront sans cesse
avec vélocité , à mesure qu’elles trouveront
plus de facilité en ce point, et plus de difficulté
dans tous les autres ; car celui qui auroit trou¬
vé le moyen d’obstruer toutes les routes qui
ne tendent pas au bien commun, et d’aggran-
dir toutes celles qui peuvent y conduire, pos¬
séderait sans contredit au suprême degré l’art
du gouvernement.



CHAPITRE VII.

Des idées que t assemblée nationale de France a
eues sur le Veto.

Il est facile de se persuader à présent que
l’assembléenationale n’a pas même connu les
véritables élémens d’une question que ses dé¬
bats ont pourtant rendue très-célebre (i).

Je ne sais quel sentiment de bienséance, ou
de convenance, a fait plus pour le monarque
en cette occasion qu’aucune espece de prin¬
cipe politique. Le roi de la Grande-Bretagne
avoit un veto , il falloir bien que le roi de
France eût aussi le sien ; et cependant il étoit
aisé de se convaincre que sans l’intervention

* d’un corps aristocratique , tout veto en lui-
même est une institution dangereuse.

En effet, cette maniéré de mettre directe¬
ment aux prises, et de faire lutter, pour ainsi

( i ) On n a quà lire les observations de M.
t abbé Sieyes à ce sujet : on n a quà voir Ü embar¬
ras où Üon a été dans la discussion du droit
de guerre et de paix , et fur t organisation de far-
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dire corps à corps, la volonté du monarque et
celle du peuple est bien la plus propre à entre¬
tenir un état de convulfion et de désordre ;
mais non pas à former une bonne constitution.
On convient qu’il faut une puissance quelcon¬
que capable d’enrayer les mouvemens pétulans
et souvent extravagans d’une chambre unique.
Mais comment a-t-on pu,espérer que le roi,
un homme tout seul, élevant avec timidité sa
tête isolée au milieu d’une masse démocrati¬
que , sans -cesse en effervescence, pourroit
appliquer avec succès sa résistance à des déli*
bérations auxquelles le peuple, ou le corps
législatif son écho , attachera d’autant plus
d’importance qu’il y aura mis peut-être plus
de déraison , d’irréflexion et de véhémence ,
et quand le monarque seroit capable de con¬
sentir à une semblable démarche, ou seroit le
ministre qui voudroit la lui conseiller, qui
oseroit ensuite la seconder, qui oseroit tenir
tête à une assemblée aussi formidable, et se
charger ainsi de la haine de tout un peuple?
La prérogative donnée au roi est donc une
prérogative purement illusoire fi elle ne Fpeut
pas être mise à exécution , & dès-lors c’est
un piège qu’on lui tend , c’est un pouvoir
dont on lui donne l’apparence pour le con¬

duire
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duire à sa perte, c’est une côttjuratiori per¬
pétuelle de la constitution contre la royauté*

Si au contraire dans l’ordre aftuel des chofes*
cette prérogative pouvoit acquérir quelque
réalité, ce feroit encore un grand malheur,
car cela prouveroit que le monarque âuroit
raffemblé autour de lui une maffe de force affez
impofante pour balancer à lui feul toute l’in¬
fluence du peuple* C’eft ici, fur-tout, qu’il
faut se méfier de l’ambition de la chambre
du confeil du roi qui , dès Ce moment, va
faire tous ses efforts pour s’ériger en chambre-
haute , & pour accoutumer les peuples à la re-
connoître en cette qualité ; alors il me femble
que par ce moyen feul, le roi avec fort con¬
feil & fa Cour, pourrait redevenir une fé¬
condé fois le maître d’une partie principale
de la liberté & de la profpérité publique. Ne
regardons pas une telle fuppofition comme
chimérique ; l’hiftoire des tems paffés nous
offre d’affez mémorables exemples de l’im¬
portance qu’ont pris fucceffivement les diverfes
chambres dit confeil du roi* Les inftitutions
les plus célèbres n’ont pas toujours eu de fi
redoutables commencemens, & peur peu que
les minifixes .aient d’adteffe, il me paraît
très-poffible que la chambre inflituée fous le

G
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nom de corps légiflatif, soit bientôt réduite
elle-même au fimple droit de doléance ou
de pétition; nous avons vu des variations
d’autorité auffi étonnantes en ce genre dans
les précédens états - généraux. En derniere
analyfe, il eft inévitable , fi le roi prend
un peu de prépondérance & de faveur ,
que la chambre ministérielle ne devienne
une chambre haute. Alors fi cette chambre
ne gagne pas la confiance , peut - être qu’elle
ne fera rien ; mais fi elle gagne la con- a
fiance publique , à coup fur e le fera
tout.

Je fais qu’on me dira qu’en ôtant au
roi la nomination de toutes les places, on
doit réuffir à lui ôter toute prépondérance
& mettre toute l’autorité du côté du peuple.
Mais alors il faut de deux chofes l’une , ou i
que l’autorité royale fe monte à ce ton d’ac¬
tivité pour l’égaler ou le furmonter , & dans ce
cas il en réfidtera entre les deux puiflances ,
un nifus qui tiendra la monarchie fans cefle
en péril ; ou le roi fera forcé de demeurer
au-défions , & alors tous les liens de la
fubordination publique feront relâchés ; l’a¬
narchie amènera la licence ; la licence, la
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diffolution. Alors le roi ne pourra faire aucun
mouvement utile ; fans cefle placé entre la fécu-
rité de fes fujets & la fienne , tout fera danger
pour lui , tandis que tout paroîtra danger
pour la conflitution il voudra s’appuyer des
loix , mais ces loix elles - mêmes vacillant
fans cefle devant les vagues de la volonté
publique , ne lui préfentercnt qu’un perfide
appui. Lès rênes de l’autorité relieront clone
toujours flottantes &£ indécifes. Une infixité
de tous les principes & de tous les efprits ,
une foiblefTe dans tous les moyens, une ti¬
midité dans tous les raouvemens, laifferont
accumuler malheur fur malheur, jufqu’à ce
qu’enfin les peuples rcfpirant après le defpo-
tifme, rejetteront loin d’eux le fardeau de la
liberté, comme ces foldats épuifés du fang
qu’ils ont perdu dans le combat, fe hâtent
de fe délivrer des armures pelantes qui les
étouffent après les avoir mal défendus.

Ces inconvéniens du véto royal dans l’hy-
pothèfe d’un corps légiflatif uniquement com-
pofé des repréfentans du peuple, ou du peuple
lui-même, difparoiflent au contraire entière¬
ment dans celle où il efl divifé en deux chambres.
Outre que la prudence d’un corps ariflocra-
tique , fa tenue, fa modérafon, le rendent

G i



moins acceflible aux paillons populaires, la
place qu’il occupe naturellement entre le
monarque & le peuple, fait qu’il a intérêt
d’adoucir la rudefle de tous les mouvemens,
d’empêcher la collifion de toutes les forces,
& qu’il peut déjouer fans ceffe avec l’ardeur
Si la pénétration de l’efprit de corps, les in¬
trigues des démagogues , & les vues ambi-
tieufes des rois ; car le peuple qui fait fi bien
s’agiter, ne fait pas feulement veiller à fa
liberté ; il ne fait jamais fe préferver des attaques
fourdes du defpotifme, de fes menées clan-
deftines, de fa marche hypocrite & lente ; tou¬
jours extrême dans fes déterminations comme
dans fes fentimens, comme dans fes moyens,
le peuple ne fait être que furieux ou foible.
Le fauvage tue fon fils chéri dans un mou¬
vement de colere, &c le pleure après l’avoir
tué : voilà le peuple.

Le véto royal ne pouvant s’appliquer avec
avantage que dans l’hipothèfe d’un corps lé»
giflatif divifé en deux chambres, on croira
peut-être que l’affemblée nationale ne devoit
dès-lors en faire aucun ufage dans fa confti-
tution. Sans doute, fi elle avoit pu être con-
féquente en cela à fes principes comme à fes
vœux ; fans doute fi elle avoit toujours refté
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Bien libre dans toutes Tes déterminations ; mais
malheureufement l’affemblée nationale a tou¬
jours été embarraffée d’une chofe. Et quelle eft
cette chofe? c’eft le monarque; voilà ce qui
l’a empêché de fe développer à fon aife,
voilà ce qui l’a forcé d’inférer je ne fais com¬
bien d’articles obligés , qui n’ont évidemment
aucune liaifon avec le fens général 6c tout
l’enfemble qu’elle a donné à fon ouvrage (i).

C’eft pourquoi, fi on veut trier dans cette
conftitution quelques - unes de fes maximes
oftenfibles , 8c partir de quelque-uns de fes
principes écrits, tels que ceux-ci, le gouverne¬
ment français ejl monarchique. Le pouvoir exé¬
cutiffuprême réjide dans les mains du roi. Toute
fociété où la féparation des pouvoirs nejl pas dé¬
terminée , ne peut avoir de confitution , il eft clair
que la conftitution doit réfulter de plufieurs
pouvoirs ; il eft clair que le pouvoir exécutif
fuprême qui conftitue celui du monarque ,
doit être féparé 6c indépendant du pouvoir

( i ) Encore moins avec Ü emplacement qu'elle
a choiji & fur lequel elle a été forcé ( il faut
du moins le penfer ) d'ufurper fans cejfe tous les
pouvoirs.
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légiflatif qui conftitue celui de l’affemblée na¬
tionale.

D’un autre côté , comme tous les pou¬

voirs émanent cffentiellement de la nation ,

le monarque qui eft le délégué habituel &
permanent pour l’exécution des loix , de la
même raanLre que les membres du corps
légiflatif le font temporairement pour leur
confection, eft placé des lors avec eux fur
une ligne abfolument égale & paralelle ; la
nation doit donc avoir le plus grand in¬
térêt , fi elle veut conferver fa conftitution , à
ce que ces deux efpeces de repréfentans n’en¬
treprennent jamais fur leurs fondions refpéc¬
rives , que tous les pouvoirs ne puiffent pas
fe réunir .dans la même main , & par confé-
quent , que le monarque ait une force de ré-
fiftance qui lui donne des moyens de s’oppo-
fer à l’ufurpation de fon propre pouvoir ( i ).

(i) Sans cette force de réjijlance, le roi ne

feroit abfolument que le mandataire pafjîf de la

légiflature. La légiflature lui feroit toujours impu¬

nément toutes les attaques poffbles ; elle réuniroit

dans fes mains quand il lui plairoit , le def-

potifne le plus abfolu , la conflitution même ne

feroit pas à l’abri de fes atteintes ; en un mot ,
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Voilà comment l’affemble nationale eft

tombée malgré elle dans le veto. Mais on
fent par-là même que ce veto devait être
abfolu & non pas fufpenftf , car le délai,
ou la fufpenfion jufqu’à une autre légif-
lature, ne change nullement l’état des chofes,
ni celui des contendans : c’^ft toujours une
loi fur laquelle on conftitue juge, non pas les
mêmes perfonnes il eft vrai, mais le même
tribunal; or, un tribunal qu’on conftitue ar¬
bitre de fa propre autorité, un tribunal partie
qu’on conftitue juge dans fa propre caufe ,

le roi auroit tantôt un pouvoir , tantôt un autre , fui-

vaut quil plairoit aux différentes législatures. Les

peuples qui ont faiji le monarque d'un pouvoir qui

ejl à lui , ont eu au moins ladreffe de comprendre

qu ilfalloit que la conjlitution s'attachât à, lui pour

qu'il s'attachât à la conjlitution , & que cen'ejl quen

mettant ainji dans J es intérêts & dans fon parti

les intérêts même du monarque , aujfî-bien que fon

cœur & Jbn affentiment particulier , qu'elle pou-

voit lui rendre en quelque maniéré perfonnelle ,

l exécution des loix & la protection de la liberté,

publique.
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efl, ce me femble, une grande monftruofité
politique. ( i )

D’un autre côté, fait-on bien çe qu’on
a fait avec ce veto fufpcafif } fait-on bien ce
qu’on a fait en réduifant la prérogative royale
à un fimple droit d’appel ou d’ajournement
aux légiflatures fubféquentes ? Le voici ; du
moment que ce font les légiflatures qui doivent
juger en dernier refîort la çonteftation élevée
entre le monarque & les légiflatures précér
dentes, n’efl-il pas naturel de penfer que le
prince cherchera à prendre les avances dan$
l’opinion, & à s’armer, autant qu’il pourra ,
de toute efpece de force contre fes juges à

( i } A cela, on et oppofé un raifonnement de

confédération. « On s’irrite , a-t-on dit , contre

» des olfiacles que la violence feule peut vaincre ,
» au heu que l'on attend avec tranquillité la fin
» d'une oppofition dont le terme efi connu. » Ce

raifonnement pourrait facilement fe rétorquer de

cette maniéré. On cede volontiers à une oppofition

contre laquelle il ne refie ai^cune efpérance ; on

s’enflamme au contraire , on rafftmble toutesfes

forces quand, on fe fent contre cette oppofition

& des efpérançes fondées <S* des moyens légitimes?
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venir ; or , fi la nation elle-même , invertie
en dernier rertort de ce grand procès, fe
partage entre le roi Sc le corps îégiflatif, (i)
fi les adrertes des provinces du Midi par
exemple, arrivent en foule au roi pour le
remercier de fon refus, & que les adrertes
du Nord arrivent en quantité égale à l’afi?
femblée nationale pour la prier de redemander
la loi, voilà dès ce moment le royaume fcindé
en deux; que penfer d’une conftitution qui
ménage à fes pouvoirs des moyens fi faciles
d’entrer en lice & oti les plus petits intérêts
peuvent amener les plus grandes révolu-?
tions ? ( i )

( x ) On doit bien penfer aufjî que les membres

de la légifuture ne demeureront pas tranquilles ,

il nef pas pojfble de concevoir toute t étendue

de haine <S* de vengeance d’une légifattire ojfenfée ,
(S* à quel point elle chercherait à foulever le

peuple en fa faveur,
( z ) On fait dans quelle cruelle poftion un

minidre fe trouve en Angleterre , quand il na plus

pour lui que la minorité ; ilfautabfolument qu’il

quitte fa place , parce quelle devient infefable ; le

roi luttant encore contre, le corps légifatif , &
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Le veto fiifpenfif eft donc mauvais en tous

fens, à partir des principes qui commandent

■venant à perdre publiquement fon procès & un

grand procès , il ejl évident qu'il perdrait de même

et en même teins , cette vapeur £opinion et de

confédération de laquelle dépend effetuiellement là

puijfance.

Une autre confédération , cejl Cétat des

ajfemblêes primaires , leur embarras , leur effèr-

vefcence fur la loi rejettée , elles voudront

néctffairement s expliquer avec leurs députés

sur la nature de la grande contefation ( ne fut-ce

que par la voie ufitée des déclarations et des

adreffes ). Or , il ejl facile de prévoir que la di-

verfété des opinions , ou même la feule diverftè

des formules à adopter, y caufera une divifion et

une fermentation effroyable. Nous ne fommes

plus au tems ou la religion dominoit et enivroit

tous les efprits , mais nous fommes au tems oie

les idées de liberté, de politique, de conftitution ,

ont entièrement pris la place des idées religteufes.

Or , fé les peuples fe font battus et ont répandu

tant de fang pour leurs divifions à Ü égard de

tertaines formules religieufes , on peut être affurê



107

le veto, mais comme, à partir de ces mêmes
principes, le veto ne peut exifter dans les
mains du monarque , lorfque toute la force
agiffante de la fouveraineté fe trouve dans
celle du peuple , il s’enfuit que le véto initi-
tué par l’aflemblée nationale , eft une inflitu-
tion nulle & dérifoire. Il s’enfuit encore que
c’efl une inftitution dangereufe , puifque l’ap¬
parence d’une forme importante peut
tromper fans celle des monarques ou des
minières imprudens, & devenir une occafion
continuelle de guerre , de défordre & de
foulévement.

quil en fera de même a Pégard des 1 formules

pour leur confiitution. Rien ne repréfente mieux

les discuffîons du peuple dl Antioche & de Conf

tantinoplî , fur P égalité du pere & du fils , que

les troubles de Paris , lors du veto , et au fujet

de toutes les autres que fiions politiques. On croit que

le fanatifme appartient exclufivement à la religion ,

il appartient à toutes les chofes pour lefquelles

les hommes fe pafjîonnent.



10S

CHAPITRE VIII.

De la Noblesse ,

La nature, en travaillant au grand œuvre du
monde, a voulu qu’il y eût des especes et des
classes, mais elle n’a pas voulu que ces especes
& ces classes fussent féparées par des lignes
trop marquées & trop précises. Il en est de
même du grand travail de l’organisation poli¬
tique : les différences et les inégalités y sont
néceflairement remarquables comme celles du
monde phyfique ; mais dans les unes et dans
les autres, il faut que les transitions n’y soient
marquées que par des nuances légères et im¬
perceptibles, Toutes les maisons ne sont pas
des palais , toutes les maisons non plus ne
sont pas des chaumières ; mais comme le luxe
a établi des gradations depuis l’habitation du
prince jusqu’à celle du pauvre, & que la for¬
tune elle-même , en diftribuant fes hafards , a
semblé se soumettre à la marche générale de
la nature, l’opinion publique , en classant l’état
et la condition des citoyens, a été forcée de
même de se modeler sur les divers degrés
d’honneur et de considération qui sont le patrie

~7T>+,n
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moine des familles, et dont les nuances dans un
grand état sont aussi variées que celles de la
fortune»

Vous avez un roi» Quelque chose que vous
fassiez, ce roi ne sera pas le seul grand. Son
frere , sa femme , ses ertfans participeront,
malgré vous et malgré tout, à sa dignité et à
sa confidératiùn personnelle ; et puis les prin¬
ces dufang, héritiers éventuels de !a couronne,
ceux qui ont des alliances avec la maison

1 régnante ou avec des puissances étrangères,
ceux dont les noms se rapportent aux grands
événemens de notre histoire , tous ceux, en
un mot, qui auront part à la familiarité du
prince, et qui formeront habituellement sa
cour recevront plus ou moins de cet éclat que
la constitution n’a pu s’empêcher d’accorder

*» au trône d’un grand empire, &c par-là même à
tout ce qui l’entoure.

Mais fi avec un roi, vous avez de plus une
magistrature suprême, fi vous avez toute éta¬
blie au faîte de l’empire une masse héréditaire
et permanente, c’est bien alors qu’il s’établira
nécessairement une foule de nuances intermé¬
diaires depuis le trône jufqu’aux classes infé¬
rieures ; car la constitution elle-même quand
elle en auroit la mal - adresse, ne réuffiroit
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jamais à fermer un intervalle entre la grande
corporation du sénat et les corporations infé¬
rieures. La vknité du patriciat le tenta à Rome,
& n’en put venir à bout. Une infinité de ci¬
toyens considérables , soit par leurs grandes
actions, soit par leurs alliances, foit par leur
opulence, se placeroient bientôt d’eux-mêmes
dans cet intervalle. Les anciens croyoient que
la nature avoit horreur du vuide ; car cet axiome
est exactement vrai en politique ; le ressort des
êtres étant toujours plus ou moins pressé par
tout ce qui les entoure, les tient en quelque
sorte dans une inquiétude phyfique conti¬
nuelle, & les porte par conséquent sur toutes
les issues qui peuvent les conduire à une
place meilleure et plus aisée ; c’est ainsi que,
malgré les précautions du fénat de Rome,
les familles plébéiennes trouvèrent le moyen
de partager les honneurs du patriciat, et bien¬
tôt même il se forma entre le sénat et le peu¬
ple un ordre intermédiaire de noblesse , je
veux dire les chevaliers.

Ainsi tous les rangs, qui suivront immédia¬
tement et la cour des rois et la magistrature
suprême, composeront bientôt ce que le peu*
pie appellera la noblesse, et la nobleffe elle-
même ne sera autre chose que la partie émi-
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nente de la masse du peuple ; elle fe compo¬
sera naturellement de toute cette classe de
citoyens qui, exempts des soins de la for¬
tune, exempts de toutes les follicitudes des
besoins qui retiennent l’homme auprès des
arts lucratifs , embrasseront par goût la car¬
rière de l’honneur, et se porteront d’habitude
dans toutes les branches du fervice public qui
pourront leur attirer de l’éclat et de l’impor¬
tance : car il est très-vrai de dire , que celui
qui n’a pas , ou qui a peu de fortune , & qui
est obligé de diriger son activité vers les objets
qui peuvent lui en procurer , n’est véritable¬
ment & ne peut être occupé que de lui ; au
lieu que l’homme opulent qui peut réunir
toute fon activité & toutes fes forces, non
pas comme le premier vers le but étroit et
obscur d’un intérêt particulier, mais vers les
objets vastes et brillans de l’intérêt et de la
prospérité publiques, on ne peut se diffimuler
que le champ de l’honneur ne femble être plus
particuliérement à lui.

Si l’on porte fes regards sur les différentes
profeffions de l’état, il faudra donc convenir
qu’elles sont toutes honnêtes, ma s qu’elles ne
sont pas toutes nobles ; qu’elles sont toutes
dignes d’estime et de protection, mais qu’elles



îiz
n’ont pas toutes la même importance, et que
même parmi celles qui ont de l’importance, il
est possible qu’elles n’aient pas toutes le même
droit à la confidération publique. Le commerce,
par exemple , est sans Contredit un état res¬
pectable ; mais la société qui protégé la pro-
fefïïon sait fort bien qu’elle ne doit rien de
plus à celui qui l’exerce ; elle sait très-bien
qu’elle peut se dispenser de payer d’honneur
celui qui est déjà abondamment payé par la
fortune, & qu’elle ne doit aucune reconnois-
Sance particulière à des spéculations dont elle
n’est pas le premier objet.

Il n’en est pas de même de la ptofeffion des
armes, ainsi que des autres profeflions dont
les fpéculations étrangères aux idées de lucre
n’ont pour perfpective que le service direct et
exprès du grand corps de la fociété ; comment
la société pourroit-elle se difpenser de payer
avec de l’honneur ceux qui pour cet honneur
feul viennent lui vouer leurs travaux, leurs
talens et leur vie (x).

(i) Les anoblisstmens sont sans contredit la,
plus grande ressource de récompense qui puisse
exister dans un état ; ils sont également Utiles au
peuple , à la noblesse et au monarque : au peuple ,

Actuellement,



Actuellement, comment ferez-vous pour que
cet honneur soit purement personnel , pour
qu’il ne s’en réfléchiffe aucun éclat , aucune
sorte de préférence pour les enfans de ceux
qui auront bien mérité de la patrie, cela n’est
pas même métaphyfiquement possible ; et fi.
cela étoit pofiible, quel seroit le cœur un peu
généreux qui seroit empressé d’un honneur
qui se concentreroit entièrement en lui, et qui
demeureroit toujours étranger à tout ce qu’il
a de plus cher ; quel est celui qui pouvant
appliquer ses moyens à des entreprifes dont le
succès éleveroit à jamais l’existence de sa fa¬
ufile et de toute sa race, voudroit sacrifier les
plus grandes espérances pour un prix qui
mourroit avec lui : je dis plus, quel est celui
qui voudroit mourir pour un prix qui lui
éthapperoit avec la vie. Non , la société ne
voudra pas établir cette absurde différence

parce qu'il voit sans cesse un prix auquel il peut
atteindre ; au monarque, parce qu'il voit sans cesse

dans ses mains un prix quil peut donner à la
noblesse, parce qiien s'alimentant sans cesse de

tout ce qu il y a de grand, de fort et de bon dans

le peuple , elle auroit graduellement sa considéra¬
tion et sa force.

H
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entre lés acquisitions de l’honneur et celles de
là fortune ; elle ne voudra pas accorder à
celles-ci une indigne préférence fur les pre¬
mières ; elle ne voudra pas repousser un
des plus nobles défirs qui soient dans la
nature de l’homme, celui d’influer sur l’éclat
de sa race ; elle ne voudra pas se priver de
ce grand mobile , qüi transmet héréditaire¬
ment aux enfans,parle ressort de l’opinion,
les vertus de leur pere , qui les jettant dès
leur naissance dans la carrière de l’honneur,
en impose l’habitude à leur âme, & leur en
fait , pour ainsi dire , une néceïîîté. Non ,
quoique vous faiîiez, elle chérira, dès l’âge le
plus tendre , les enfans de ses dignes et braves
ferviteurs : elle les protégera, elle les préférera
à mesure qu’ils commenceront à lui donner
des espérances , et l’honneur de la défendre se
'trouvera bientôt substitué :aux descendans de
ceux qui auront Vâillà'fnen't combattu pour
"elle.

Je conviendrai donc avec vous , et avec
Juvénal, qu’il vaut mieux être fils de Therfite,
•et se trouver revêtu de l’armure de Vulcain,
•que d’être fils d’Achille, pour végéter fans
'force et sans gloire ; mais vous conviendra
auffi avec moi , qu’à cet âge où l’on n’est



encore rien qu’en efpérance , le fils d’Achille
eut attiré les regards de toute la Grèce , tan¬
dis que celui de Therfite eût demeuré dans
l’obfcurité et dans l’oubli. Et quel est celui
qui, voyant le fils de son ami, ne s’intéresse
naturellement à lui ; quel est celui qui retrou¬
vant le fils de son bienfaiteur, de celui qui la
servi, qui a combattu pour lui, qui lui a sauvé
la vie, ne se sente auffi-tôt ému de tendresse
et de reconnoissance ? & vous voulez que la
patrie regarde d’un œil indifférent les enfans
de ses bienfaiteurs ? Vous faites une loi pour
obliger les générations présentes à perdre la
mémoire des générations paffées , et vous
croyez avoir fait un facrifice à la philosophie
et à la raison ? et moi je dis que vous n’en
avez fait qu’à l’envie et à la vanité.

Je n’examinerai pas à présent si c’est un
préjugé : fi c’eft un préjugé qui tient à la na¬
ture, à la racine même de l’humanité, vous
avez pu l’offenser, vous ne le détruirez pas ;
vous avez pu vous le rendre inutile, mais il
fubfiffera toujours. Je ne fais d’ailleurs fi c’est
un préjugé^; mais ce préjugé a fait des héros :
ce préjugé offroit un prix précieux à la vertu,
et une récompense que tout votre argent ne
remplacera pas, qu’il empoisonnera même. Ce

H z
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préjugé tendoit à rapprocher par une conven¬
tion d’honneur des rangs dont vous laissez
désormais toute la difpofition à la fortune. Un
gentilhomme pauvre, honoré de la gloire ac¬
quise par feS peres, et placé par l’opinion avant
l’homme entouré de tout l’éclat de l’opulence,
étoit, ce me semble , une belle et fublime
leçon de vertu et de bonnes moeurs; une sem¬
blable inftitution étoit digne d’une nation libre
et généreuse; mais vous avez mieux aimé sui¬
vre les erremens de la fortune, et vous avez
été aveugle comme elle.

Cependant li lanoblefle peut s’acquérir, une
vérité incontefiable, c’efi: qu’elle peut aufii fe
perdre, & elle doit fe perdre par les moyens
oppofés à ceux qui l’ont fait acquérir. Or, fi
les moyens qui la font acquérir, font de gran¬
des a&ions & de grands fervices , les moyens
qui doivent la faire perdre font l’inutilité &
les crimes. Ainfi le citoyen ne peut devenir
noble que parce qu’il a fait une belle action ;
il ne peut demeurer noble qu’autant .qu’il efi
utile, & il devient nécefiairement ignoble du
moment qu’il commet un crime, & alors la
fociété ne peut plus voir fes enfans & fes clef-
tendans que comme de fimples citoyens ; fi
quelqu’un d’eux veut fe réintégrer dans l’éclat
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de fes peres , il faut déformais que ce foit par
les moyens qui les ont fait fortir eux-mêmes
de la claffe commune; c’eft-à-direpar des ac¬
tions importantes & utiles à la patrie.

Voilà, je crois, les feules idées juftes &C rai-
fonnables , qu’une fage politique devoit por¬
ter dans l’examen de la queflion préfente.
L’affemblée nationale elle-même, fembloit en
avoir confacré l’efprit dans plufieurs de fes
décrets , notamment dans fa déclaration des
droits de l’homme, quand elle y a dit que les
difiinclions fociales dévoient être fondées fur F uti¬
lité commune . Elle avoit dans ce fonds immor¬
tel de la \anité des hommes une ressource im¬
mense pour le code des récompenses et des
peines, pour le code de la législation civile et
criminelle ; c’est une mine d’or que la jaloufie
a comblée.

H 3
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CHAPITRE IX.

Des idées de tassemblée nationale sur Vorigine de

la noblesse et des possesions féodales.

.Tl semblera peut-être que j’avois une assez
grande tâche en relevant les erreurs politiques
de l’assemblée nationale sans m’attacher encore
à des erreurs historiques. Cependant ici je ne
crois pas pouvoir me dispenser de dire un
mot de ses erreurs sur l’origine de la noblesse,
puisque ce sont ces erreurs mêmes qui ont été
la cause de les déterminations à fon égard.
Or, l’assembléena ionale s’est perfuadée, pre¬
mièrement , que la noblesse n’avoit pas d’autre
origine que les polfefîions féodales, et que par
conséquent la destruction de la noblesse devoit
être une conféquence nécessaire de la destruc¬
tion du fyflême féodal. En fécond lieu , il
paroît qu’elle a été convaincue que les
possessions féodales de la noblesse étoient
en grande partie l’effet de l’ufurpation et
de l’oppreffion des temps d’ignorance et de
barbarie.

Examinons donc ces deux prétentions sous
un point de vue hiftorique , et-quoique cette
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difcuffion se préfente derrière un retranche¬
ment redoutable de citations, d’éruditions et
d’obscurités, nous ofons assurer que rien ne
fera fi clair et fi facile que notre démonftra-
tion.

Pour ce qui est d’abord de l’origine de la
noblesse, onvafe convaincre facilement qu’elle
n’a pas son principe dans le fyfiême féodal, s’il
efl: vrai qu’elle étoit connue déjà des Gaulois et
des Germains, et fi elle a été admise ensuite sous
les deux premières races, indépendamment de
toute efpece de féodalité.

Et premièrement, pour ce qui concerne les
Gaulois, il ne faut pas avoir la moindre idée
des commentaires de Céfar, pour contester
un fait de cette évidence. Nombre de textes y
font mention expresse des chevaliers ( équités ),
comme d’un ordre à part, ayant des fondions
féparées et diftin&es. Il paroît que c’etoient
eux feuls qui, concurremment avec les Drui¬
des , avoient part à l’adminiftration du gou¬
vernement , tandis que le peuple étoit presque
regardé comme un troupeau d’efclaves, qu’on
ne l’admettoit à aucun conseil et à aucune
espece de délibération publique. Namplebs petit
strvorum habetur loco ; nulli adhibetur concilio y

H 4
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A l’égard des Germains, Tacite ne peut pas
nous laisser le moindre doute. Qu’on fasse
attention aux passages sulvans ; ils tirent leur
roi de la nobitfjc : » mais c’est la valeur qui
» fait les chefs. »

» Bientôt le roi , le prince ou autres, fui-
» vant leur âge, leur noblesse , la gloire qu’ils
» se sont acquis dans les combats , ou leur
» éloquence , prennent la parole et haranguent
» le peuple. »

» La plupart des nobles , jeunes gens , vont
» s’offrir d’eux-mêmes aux nations qui sont
» en guerre ; ils sont les feuls d’entre les bar-
» bares qui fe contentent d’une feule femme,
» à l’exception d’un petit nombre qui encore
» s’accordent quelque licence à . cet égard ,
» moins par libertinage que par faite, à cause
» de leur noblejfe. » Je crois qu’il, n’est pas pos¬
sible de citer des témoignages plus clairs &
plus décififs.

Pour ce qui est des premiers François, plu-
fieurs écrivains ont soutenu de même, que la
noblesse étoit ignorée chez eux avant la fin
de la fécondé race , c’est-à-dire, avant l’épo¬
que qu’ils affignent pour l’origine des fiefs.
Mais d’abord, quand il fçroit vrai que la féo¬
dalité ne s’est formée en système général que
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vers la fin de la fécondé race , il n’en seroit
pas moins certain qu’une multitude d’inféoda¬
tions partielles , de concefilon de terres , et
par conféquent différentes efpeces devaffalité,
que l’efclavage de la glèbe, le patronage et les
clientelles, fur-tout le célébré ufage des recom¬
mandations ont existé dès l’origine de la mo¬
narchie , même sous l’empire Romain, et ont
dû conffituer par conséquent dès ce temps-là
différentes efpeces de dominations et de ser¬
vitudes très-femblables aux différentes efpeces
de dominations, et de servitudes féodales.

Cependant, pour écarter toute espece de
difficulté sur cet objet, & pour prouver que
l’exiftence de la noblesse, dès le commence¬
ment de la monarchie, exiftoit indépendam¬
ment même de toute idée de féodalité, on n’a
qu’à faire attention à tous nos premiers monu-
mens.

Les'Francs, dit-on , étoient égaux entr’eux.
Je le veux ; mais toute la nation n’étoit pas
francque. Les chartes , pendant plufieurs
fiecles , eurent grand foin de diftinguer les
Francs d’avec le Romains, les Romains d’a¬
vec les Colons, les affranchis , les lites , les
bondes, les ferfs, &c. La loi falique , fur-tout,
ne peut laiffer aucun doute fur cet objet,



puifque la compofition pour le meurtre d’tu*
Franc étoit double de celle pour le meurtre
d’un Romain.

Les loix bourguignones offrent la même dif-
tinétion, & il y eft de plus fait mention ex-
preffe du noble romain & de l’optimat bour¬
guignon : nobilis romanus optimatts Bur-
gundio.

Les loix vifigotes s’accordent finguliére-
ment à cet égard & avec la loi falique & avec
la loi des Bourguignons. «Tout homme ou
» femme libres , y eff-il dit, foit nobles, foit
d’une condition inférieure ,five nobilis , Jive in-
ferior 1. v. 1. 4. 2. t. Liv. 2. Tom. 1.

Je me difpenfe ici de citer différentes chartes
déjà très - connues, telles que le décret de
Childebert, qui a tant exercé M. le préfident
de Montefquieu & l’abbé Dubos , aufîi-bien
que ce trait de l’apostrophe de Thégan à
Ebbon, archevêque de Rheims. L'emptriur ia.
fait libre ; il ne t'a point fait noble ; il ne pou-
voit pas te faire noble après £avoir affranchi;
je me contenterai de citer cette charte de la
première race, oh le prince s’exprime ainfi:
qii aucun de nos héritiers ou fucceffeurs comte ou
évêque , vicaire ou cetuenier , NI QUI QUE CE
SOIT , FRANC OU AUTRE PERSONNAGE QUI
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APPROCHE DE LUI EN PUISSANCE , n'entre-

prenne de violer cette préfente donation &C cette

autre. Il ftirvint un franc véritablement NOBLE

de nom & d'effet ( i )

( I ) Ut ullus noflrorum hceres aut succeffor,

cornes , epifcopus , vicarius aut centenarius nec

quilibet francus & ipfi poteftate vicinus

audeant hanc noflram donationtm violare.

Supervenit francus verè nomine & re nobilis.

Duc. verb. Grégoire de Tours de fon côté, ch. 3 ,

liv. 10, fait mention d'un certain Grippon , &

ce Grippon , dit-il, étoit franc d'origine, &C hic

Grippo genere francus.

Aimoin, de fon côté, dit de Clotaire : ultra

jurandis quoque erronem genere francum patricium

infiituit L. 4. C. B. Et plus bas : anno 40

principatus Clotarii homo quidam natione francus

de pago Semonico , &c Son continuateur fait

mention d'une femme de Charlemagne , nommée

Fafreda , & il remarque quelle étoit franque

de nation, natione francam. Enfin il rapporte

le trait Juivant de Charlemagne : ordinavit

autem per totam Aquitaniam comités, abbatesque

necnon alios plurimos quos vaffos ex vulgb vocant

ex gente Francorum. Lib. 5 , chap. 1.
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Il eft donc clair fur le premier article que
l’aftemblée nationale s’eft trompée fur l’ori¬
gine de la nobleffe , pafions à l’origine des
pofi’efîions féodales.

La juftice , le cens , les bannalités , les droits
d’avouerie , de corvée & de main-morte,
font à-peu-près les principaux droits compris
dans nos anciennes poâ'eftions féodales. Or,
il n’eft pas difficile de fe convaincre que tous
ces droits que je ne prétends nullement jufti-
fier en ce qu’ils avoient d’onéreux Sc d’acca¬
blement , n’étoient pourtant pas, comme on
l’a dit, des extorfions , des brigandages ou
des ufurpations ; mais bien de véritables
propriétés légitimes.

D’abord on ne conteftera pas la légitimité
du droit de juftice dans les duchés & dans
les comtés , puisque la fonction de rendre
la juftice étoit un apanage fpécial de leur
place; or , l’édit de Charles - le - Chauve ,
en inftituant l’hérédité des comtés , fixoit
héréditairement parla même , le droit de
juffice. L’hérédité du droit de juftice dans
les duchés & dans les comtés , étoit donc
devenue évidemment une loi de l’état & non
pas une ufurpation.

A l’égard des {impies feigneuries, je veux
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bien ne pas faire' ufage ici de cette foule de
ftipulations exprelTes du droit de juffice qui
font exprimées dans les chartes de nos rois
de la première & de la fécondé race, &c qui ac«
compagnent prefque toujours dans les diplômes
la vente ou la conceflion des fonds; je veux
dire feulement que la plupart de nos leigneu-
ries, & même de nos grandes feigneuries ,
n’eurent d’autres principes , comme on fait,
que l’exiftence de ces grandes pofiefîions
connues dans ces premiers tems fous le nom
d’alleu ; fi bien que dans toutes nos anciennes
chartes le mot allai ou allodium étoit pris in-
diftinclement pour les mots pmdium proprium
pofefio , hcereditas , & ces mots à leur tour pour
ceux d’alleu ou £allodiutn. Si l’on avoit
quelque doute fur cette vérité , on n’auroit
qu’à voir la multitude de preuves que Du-
cange en rapporte dans fon gloflaire, au mot
allodium. Or , comment prouverai - je à
cet égard que le droit de judice ne s’eft pas
établi par l’ufurpation , d’une maniéré bien
fimple par le droit commun des Gaulois &
par le droit commun des Romains ?

Par le droit commun des Gaulois, Céfar
dit: » Dans les Gaules, ce font les princi¬
paux des différentes régions &z des bout-
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» gades qui rendent la juftice &c qui vuident
v les procès. » In Gallia principes regionu/u
atqut pagorum inter fuos jus dicunt controverjias•
que minuunt. De bell. Gall.

Par le droit romain, Juftinien , au chapitre
3 de la novelle 80, dit : « Les maîtres
» des fermes font par eux-mêmes confH-
» tués juges_ entre leurs colons ». Et
dans le chapitre précédent il avoit dit : « Si
» les cultivateurs établis fous des maîtres ont
» des procès entr’eux, les poffeffeurs doivent
» juger les caufes pour lefquelles ils font venus
» les trouver, & après leur avoir fait droit,
les renvoyer chez eux ». Si Agricole conf-
tituti fub dominis litigtnt , debent pojjejj'ores eas
decernere pro quibus venerunt caufas & pojlquam
jujli reddiderunt mox eos domum remittere. —
Agricolarum domini eorum judices à fe funt
flatud.

Mais ce n’eft pas tout : je demande
ce que va devenir le reproche d’ufur-
pation lorlqu’on va voir que ce droit pré¬
tendu ufurpé, fuivant les uns, fur les rois, fui-
vant les autres, fur les peuples , fe trouve con>
firmé dans toutes les loix conftitutionnelles de
ces premiers temps. La loi des Ripuaires ftatue
que celui qu’une églife auroit affranchi, ne
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pourroit aller plaider ailleurs qu’à fon tribunal,
tit. 58 , un édit publié au concile de Pa is,
l’an 615 , fuppofe nécellairement que les
feigneurs avoient feuls le droit de commettre
les officiers de leur juftice, de les changer &
de les révoquer , puifqu’il y eft ordonné aux
évêques & aux grands feigneurs, poternes , de
choifir dans £ étendue de leur jurifdiction , &
non ailleurs , ceux qu’ils éùablijfoient pour rece¬
voir et rendre la justice. Charlemagne ordonne
dans un de fes capitulaires, à fes envoyés, de veil¬
ler à la manutention des loix, non-feulement
dans fes propres juflices, mais encore dans
celles des feigneurs eccléfiaftiques & féculiers.
Ch. an. 802.

Nous voyons de même dans un diplôme
de Louis-le-Débonnaire , que quelques-uns de
fes comtes ayant voulu étendre leur autorité
fur certains tenanciers de terre nouvellement
concédée , il leur fut défendu exprcffément,
ainû qu’à tout vicaire , lieutenant & juge
public , de s’immifcer déformais à de telles
■entreprifes ; en conféquence, il renvoyé ces
tenanciers à la jujlice & au jugement de leur
feigneur nommé Jean , poury être j.ugé eux & leur
poflêrité. Precept. Lud. Pii. an 815. Baleut. tom.
a. cap. p* 1080.
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Voilà donc cependant à quoi fe réduit lé
reproche de brigandage & d’ufurpation par
rapport à la juftice.

Comme l’aflemblée nationale n’a pas entendu
contefter la légitimité du cens, je n’ai rien à
dire à ce fujet ; mais puifqu’elle s’eft fait un
fyfiême différent à l’égard de la bannalité de
la corvée & de la main-morte, je dois faire
voir eue f.m l’yftême a été mal raifonné ; car
fi le cens eft une propriété légitime : fi la
poffefîlon fur laquelle il eft aflis a véritable¬
ment appartenu au leigneur : fi cette poffefîion
n’a pas été une ulurpation, & fi l’on n’oblige
paslt-sfeigneurs à rapporter à fon emphytéote
le tu e premier d’inveftiture , comment eft-
il pcftible eue celui qui ne fuppofe pas la
fi an de dans le premier cas, la fuppofe dans le
fécond; que des propriétés garanties par les
mêmes loix l'oient aflujetties à une jurifpru-
dence différente ; que des propriétés nou¬
velles dont le titre exifte foient légitimes, &C
que les propriétés anciennes, dont le titre pri¬
mitif ne peut plus fubfifter. foient illégitimes,
uniquement parce qu’elles font anciennes,
comment eft-il poflible que la déclaration
par laquelle des hommes fe reconnoilfent tenus
à telle où telle charge perfonnelle , méritent
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plus de fufpicion que celles où ils fe déclarent
être tenus à telle ou telle preftation pécu¬
niaire.

Mais ces charges perfonnelles, dit-on, peuvent
êtrel’effet de la violence, mais elles peuvent être
auffi l’effet d’une conceffion de fonds, & vous
n’en difconvenez pas. Or, pourquoi préfumez-
vous la fraude , quand la fraude ne doit ja¬
mais fe préfumer? et pourquoi la préfumez-
vous à l’égard de charges perfonnelles, plutôt
qu’à l’égard des preftations pécuniaires ; eft-
ce que celles-ci ne peuvent pas être auffi l’effet
de la violence ?

Les charges perfonnelles font contre la di¬
gnité & les droits de l’homme, d’accord ;
mais s’ensuit-il qu’elles aient été plutôt l’effet
de la violence que les preftations pécuniaires ?
N’eft-ce pas vouloir s’égarer que de rapporter
les hommes du dixième ftecle aux hommes
d’aujourd’hui, & de vouloir juger les conventions
de ce tems là avec l’efprit de ce tems-ci. Certai¬
nement, à confidérer le point de dégradation
où l’ignorance & la barbarie avoient fait def-
cendre l’efpece humaine , il faudroit être de
bien mauvaife foi pour ne pas convenir que
les charges perfonnelles alors , n’étoient pas
plus fatigantes , peut-être moins , que les pref-

I
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tâtions pécuniaires; pourquoi donc les juger
d’une maniéré différente? Certes, perfonne
ne contefte qu’elles répugnent à la liberté &
à la dignité de l’homme; mais il falloit alors
en tranfmuer le prix en argent, & non pas
les abolir fans indemnité. Â-t-on fongé à l’im¬
moralité affreufe de dépouiller un citoyen
d’une propriété légitime, à laquelle est attachée
peut-être toute fon exiftenee, &: d’aller fouiller
enfuite l’obfcurité des temps barbares , pour
lui trouver des torts. Je dis que c’efl: une
propriété légitime , & fans doute, puifqu’il a
joui, pofîedé , acheté en vertu de la loi ;
or, ce qui fait le titre, c’efl; la loi , & ce
feroit cette même loi fous la prote&ion de
laquelle il a été faifi hier de fa propriété ,
qui le dépouilleroit aujourd’hui de cette pro¬
priété même & de fon prix. Que fignfie après
cela cet article de la déclaration des droits
de l’homme ? Les propriétés étant un. droit in-'
nolable & facré , nul ne peut en être privé , Ji
çe n’ejl lorfque la néceffité publique , légalement
conjlatéeexige évidemment, &fous la condition
d'une jujle & préalable indemnité (i).

Q) Qitelle préalable indemnité que celle qùott
a accordée par-tout à la noblejje Françoife !

On Jira peut-être curieux de -voir ce que les
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11 efi donc vrai que l’affemblée nationale

eft partie d’une double erreur en confifquant

anciens états-gêner aux penferent an fnjet des pro¬

priétés & de [exifence de la noblejje. Voici com¬

ment s’exprimait le tiers-état en 1C14. « Plaife à

'votre majejlé voidoir maintenir & conferver cet

ordre & fes honneurs, droits , franchifes & im¬

munités ». Üordonnance de [Blois rendue fur la.

nquifition des états s’eronce' dans le même fens

a Et pour ce que la principale force de notre

couronne gît & confîfe en notre noblefj'c en la

diminution de laquelle efl tajfoiblijjcment de

l’état , nous voulons & entendons quelle foit con-

fervéo & maintenue en fes anciens honneurs ,

droits, franchifes & immunités accoutumées ».

« Les états de Tours en 1483 , ces étatsfiprônés parcs

qu’on les fuppofe avoir voulu délibérer par ordres ,

avoientfait une demande encore plus précifepar la

bouche de Jean de Rely leur orateur commun. »

«Pour ce que P état de la nobleffe efi nece faire à la

tuition , garde & défenfe de la république ( alors

il ny avoit pas de gardes nationales ) car c’efi

le nerf & force du royaume ; efi befoin avoir regard,

qu’eux & leurs biens & héritages foient entretenus ,

gardés & maintenus en leur franch fe , liberté ,

prééminence } droits , privilèges, jurisdiclion &I z
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une partie des poffeffions féodales de la no-
blefle, & en fuppofant en même-tems que
fon exiftence étoit effentiellement attachée à
celle de la féodalité.

prérogatives ; nommément comme ils étoient dutems

du Roi Charles Vil & au précédent , il jounte

les ordonnances faites par les rois louchant les

privilèges de la nobleffe ». Voyez le recueil de
Florimond Rapine. Note.j
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CHAPITRE X.

De l’injütution de la religion et du clergé dans

leurs rapports politiques.

L’homme est naturellement superftitieux,
mais il n’est pas religieux. La religion ne se
forme en lui, fi j’ose m’exprimer ainfi, que du
fentiment même de la superstition dirigée vers
une croyance raifonnable et des objets utiles.
Les peuples ont toujours un grand intérêt poli¬
tique à conferver leur religion. Quand cette
religion est une fois établie, quand elle s’est
accommodée avec les mœurs , les goûts, les
habitudes d’une nation , fa deftrudion doit
entraîner nécessairement une convulfion dans
toute fa maniéré d’exifter. Par conféquent ceux
qui se ménagent de loin des moyens de ren-
verfer le culte établi, fe ménagent réellement
des moyens de troubler le bonheur et la tran¬
quillité de l’état. Voilà les véritables fanatiques^
voilà les véritables ennemis publics , contre
lefquels la fociété doit prendre des précautions,
de la même maniéré que certains empires de
l’Afie en prennent contre les divers prédicans
qui tentent d’y établir une religion différente

I 3
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de la religion nationale ; car la fociété a le
plus grand intérêt en ce genre, comme en tous,
que des hommes inquiets, fanatiques ou ambi¬
tieux, ne puiffent porter atteinte à la paix &
à la conftitution qui cft établie.

Or, un des principaux moyens de confer-
ver la rel'gion nationale, quelle qu’elle foit,
c’efl de l’attacher au fol, c’eft de lui faire une
dotation territoriale. L’affembléenationale , en
ôtant à la religion catholique fes poffeffions
foncières, en l’élevant, pour ainft dire , hors
de terre , l’a véritablement étouffée. Une reli¬
gion difpendieufe dont l’exiftence efl attachée

' à la perception verfatile &: toujours odieufe
des impôts, une religion qu’on a mife à la
merci de tous les événemens & de toutes les
agitations, à laquelle on a donné pour ennemis
tous les mouvemens de l’intérêt &c de la cupi¬
dité , qu’on a fur-tout rendue à charge au pau¬
vre ; au pauvre, auquel elle ne doit préfenter
jamais, que des images de bonheur & de con-
folation, eft, je ne dirai peut-être pas , une
religion perdue, mais du moins une religion
autour de laquelle on a applani avec bien de
l’afFeéfaticn tous les moyens de ruine, & par
conféquent ceux de boulèverfer toute l’exiftence
publique.

/
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H ne faut donc pas s’étonner fi ces vues,

ou du moins ces dangers a fiez clairement mani-
feftés, ont pu émouvoir non-feulement ceux
qui mettent un prix à leurs opinions reli—
gieufes, mais encore ceux qui allez indifférées
fur cet article, ont du moins l'honnêteté d’atta-
cher de l’importance au repos &: au bonheur
de leur patrie. Ici, ce ne peut être fanatifme >
car ce mot emporte avec foi l’idée d’un fen-
timent de haine qui nous porte à perfécuter
ceux qui different avec nous de croyance. Or,,
ce mot ne peut convenir au feniiment de
l’homme jufte & tolérant, qui, étant en pof-
felfion de fa religion , ne veut pas en être-
dépouillé, Si s’oppofe pour cela à un plan
dans lequel on s’affure des moyens de
l’empêcher de fervir Dieu fuivant fa- con¬
fidence..

Le fanatifme eft donc véritablement du côté:
de ceux qui, en attaquant la religion nationale-
par toutes fes attaches temporelles , en met¬
tant , d’une part, cette religion fans défenfe à
côté des religions étrangères, & de l’autre ,
augmentant à deffein les forces de ces rel>-
gions à côté d’elle, ont dùnéceffairement por¬
ter un coup à la fécurité religieufe, Ceux-là „
au contraire , ont été véritablement juft.es *

L 4
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philosophes & politiques, qui, en prêchant &
en admettant la tolérance dans toute Son éten¬
due pour toutes les croyances étrangères, ont
pourtant demandé une forte de préférence
pour la croyance nationale , &c n’ont pas
voulu qu’on donnât aux premières , contre
celles-ci, des moyens d’entreprife , fur-tout
dans un moment où, infultée dans fes dogmes,
dans fes miniftres , dans fes poffefiions , elle
offrait tant de prifes aux attaques de fes en¬
nemis.

Et certes , il eft bien effentiel d’obferver
que ce ne font pas toujours les hommes reli¬
gieux qui font les plus fanatiques. Je dois dire
que rien n’efi: fi fanatique, en général , qu’un
demi-impie , que des hommes nouvellement
ou peu fermement athées. Inquiets & tour¬
mentés dans leur mécréance, de tels hommes
marchent fans cefle avec la peur de l’idole
qu’ils ont renverfé , & comme ils fuppofent
encore à cette idole de la vengeance , cette
vengeance remue à chaque inftant leur haine.
Rien ne fut moins fanatique que Hobbes , SpL
nofa & Epicure. Leurs moeurs furent douces ,
leurs opinions fur la morale , faines ; ils ont
mérité l’effime même de ceux qui détefioienj
leurs opinions.
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Ces'hommes profonds , qui avoient médité

toutes les affections du coeur humain, étoient
bien loin d’avoir de la haine pour les miniftres
des cultes religieux : ils favoient que c’eft la
fuperffition qui a pu faire les prêtres, mais non
pas les prêtres la fuperffition ; ils favoient que
l’inftinft de toute religion eff de détacher les
hommes de la terre ; que par conféquent leurs
miniftres doivent tâcher de porter fans cefle
toutes leurs penfées vers le ciel ; que dans quel¬
que religion que Ce foit , ils tendent tous à
avoir une domination déméfurée fur les efprits
& fur les confciences , & que , malgré Cela,
ils ne parviennent jamais à caufer de véritables
maux , que lorfque les gouvernemens eux-
mêmes endormis dans î’oifiveté &l dans l’in¬
dolence, laifîent aller au hafard cette tendance
naturellement aftive & dangereufe.

On ne peut donc concevoir par quel tra¬
vers l’affemblée nationale a pu fe refufer à
une déclaration auffi raifonnable que celle
qui lui étoit demandée. Déclaration auffi con¬
forme aux vues de la religion, qu’aux fug-
geftions de la philofophie & de la politi¬
que : déclaration qui ne pouvoit nuire en
aucune maniéré au fuccès de fes opérations
financières , qui, au contraire, tendoit à les
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raiïurer , à les faciliter en ne laiffant plus

aucun doute fur fes volontés 8 c fur fes inten¬

tions ultérieures. ( t )

Enf.iivant les principes que nous avons expo-

fés , nous croyons donc indifpenfable dans

tout état policé > en admettant la tolérance

de tous les cultes, ( 2 ) de reconnoître en même-

( 1 Je ne m'étendrai pas ici fur le détail des

injujüces énormes que Vaffemblée nationale me pa¬

rois avoir commife dans la fpoliation des titulai¬

res. J'ai publié ailleurs des obfervations ajfcq* im¬

portantes à ce fujet ; rien ne prouve mieux quil

rfy a rien à y répondre que la pitoyable réponfe de

Jri. Cérutti.

(1) J'admets ici la tolérance la plus étendue ;

je crois bien pourtant que cette tolérance doit avoir

un terme, & je fuis bien fur que la plupart de

ceux qui parlent de tolérance , ri! ont jamais eu l'idée

des véritables principes fur cette matière. Vous vou-

le^ admettre indifinclemcnt toutes les religions ;

fort bien : vous admettre £ donc les Qttakers, qui

ne portent jamais les armes , les Juifs , qui ne fe

■battent pas les jours du fabat, des religions qui

ordonnent des facrifices humains , comme à Car¬

thage } ou qui les confcillent comme à la côte de
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tems une religion principale ^ comme reli¬
gion de l’état, de lui afiurer à elle feule une
dotation publique & territoriale, & enfin
d’attacher cette religion même à la conftitu-
tion , en déclarant que le roi & les membres
du corps ariftocratique, c’eft-à-dire , du fénat
héréditaire , n’en pourront profeffsr d’autre.

Malabar. Vous admettre { donc les religions qui

défendent le mariage , comme certaines fecles du

Chrijlianifme , où dont les rites font contraires

aux bonnes mœurs , comme les Gnofiques , les

Adamifles. Vous admettre { aufji le culte de Vénus ,

les profiitutions de Babylone , les proceffions où

ton portoit le phallus , le baptême par immerjion

de la primitive églife , &c. &c, &c. < Je fais ce

que vous aile £ me répondre ; mais il senfui-

vra par-là même que vous n admettre^ jamais au¬

cune religion dont les rites & les loix foient con¬

traires aux loix & aux mœurs du pays. La tolé¬

rance des religions doit donc fe régler par Us loix

civiles , & votre tolérance dès-lors iief plus illi¬

mitée. '

On s appcrcevra. encore que je n ai pas parlé

dans ce chapitre de l'influence de la religion fur

la morale & la politique ; c'eji que je ne penfe
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Je crois encore que dans les pays où la re¬
ligion eft conftituée de maniéré à ce que le
roi puiffe en être le chef, il ne doit y avoir
d’autre fouverain pontife que le roi, & alors
la conftitution doit pourvoir à ce qu’il ne
puiffe s’y introduire aucune teinte de théo¬
cratie ; mais dans ceux où la fuprématie reli-
gieufe fe trouve incompatible avec la royauté,
il eft effentiel de prendre toutes les précau¬
tions pour qu’elle ne puiffe y avoir aucun ef¬
fet civil fans le roi. Le roi doit alors avoir
dans les matières religieufes un veto, pour en
empêcher l’influence civile, comme il l’a dans
toutes les branches d’adminiftration où il eft
toujours le chef, quoiqu’il n’y exerce pas
toujours une aftion dire&e & principale.

pas que la religion doive jamais avoir d'influence di¬

recte à cet egard, & je penfe au contraire que les

hommes & les peuples font toujours très-vicieux

& tres-malheureux , lorfque la religion efl obligée

de s emparer de leur âme , & de leur tenir lieu de

vertu. Je ne fuis donc pas de l'avis de M. Necker

à cet égard ; il y a long-tems que j'ai fait des

obfervations fur Jon livre de l'importance des opi¬

nions religieufes , & je ne tarderai pas à les pu¬

blier.
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Enfin, j’eftime que fi cette religion eft de
nature à avoir une grande action fur les fen-
timens, fur les vœux, les habitudes des hom¬
mes , fi fes miniftres voués au célibat, 8c for¬
mant pour ainfi dire une claffe féparée, ten¬
dent à s’ifoler & à fe former fans cefle en
corporation particulière dans la grande corpo¬
ration politique , il eft indifpenfable de leur
ôter, non pas le droit d’éligibilité, ce qui ,
fuivant moi, feroit abfurde, mais bien celui
de l’éleftorat. Les miniftres de la religion au-
roient donc été exclus par moi des aflemblées
primaires 8c éle&orales ; mon vœu à cet égard
a été publié 8c connu. ( x )

( i ) T ai développe fur cela mts idées 6* mes
principes à l’ajfemblée nationale , lors de l'organU
fation des municipalités .
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CHAPITRE XI.

De l'ordre judiciaire dans fes rapports politiques .

iLya deux maniérés de confidérer l’ordre
judiciaire dans fes rapports civils & dans fes
rapports politiques. Nous avons vu que l’ordre
judiciaire devoit néceffairement avoir une
influence politique; nous avons vu que les
grands du royaume étoient néceffairement
ceux qui doivent former la chambre haute ;
nous avons vu que pour former une chambre
haute, il falloit néceffairement avoir un veto;
que pour avoir un veto , il falloit avoir une
puiffance., & que la feule puiffance qui pou-
voit convenir aux grands d’un royaume
formant une chambre haute, c’étoit la puif¬
fance judiciaire. Mais il eft clair que cette
puiffance ne fuffiroit pas fi elle n’étoit qu’un
phantôme , & elle feroit véritablement un
phantôme fi elle ne s’exerçoit jamais, ou fi
elle ne s’exerçoit que dans des oecafions ex¬
trêmement rares. Pour être réellement une
puiffance digne de figurer dans la conftitu-
tion, il faut que fon action ait de la tenue
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& de la confiftance ; car encore une fois,
ce n’eft point un corps de parade qu’il
faut, c’eft un corps agiflant & dont l’adion
pour ainfi dire quotidienne , fe faffe des at¬
taches vigoureufes & profondes ; ce • n’eft:
qu'alors que cette puiffance pourra avoir
réellement un veto , Et qu’on le remarque bien :
l’art d’une conftitution ne confifte point à
former des puiffances foibles, de peur qu’elles
faffent quelque chofe. Toutes les puiffances
d’une conftitution, doivent être au contraire
fortes 8c le plus forte qu’il eftpoffible. Toute la
précaution à prendre eft feulement de tourner
tout l’intérét de ces forces vers la chofe pu¬
blique, de les y occuper fans celle, de les y
épuifer, pour ainfi dire, afin qu’elles n’aient
jamais le tems de fe tourner les unes contre
les autres. Les foldats ne prennent jamais
difpute devant l’ennemi ni les ouvriers à l’at—
îelier, N’affoibliffez-donc pas vos puiffances,
gardez-vous feulement de les tenir oifives,
&C puis foyez fùrs que vous aurez du fuccès ,
pourvu que vous ayez fçu dans tous les cas
proportionner les forces aux puiffances, 8c les
puiffances à l’œuvre.

Une des fondions de la chambre haute fera
donc d’être à la tête de l’ordre judiciaire ;

msj£,
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mais pour être véritablement à la tête de
l’ordre judiciaire , il faut qu’elle en exerce
les principales fondions ; il faut qu’elle forme
le feul tribunal pour les crimes de haute
trahifon, il faut qu’elle ait encore l’attribution
de tous les délits d’ordre public , & qu’aucun
fonriionnaire public ne puiffe être jugé , con¬
damné &c defiitué que par elle ; il faut encore
qu’elle conftitue le tribunal de révifion pour
tous jes jugemens particuliers rendus contre
les formes prefcrites par la loi ; mais alors
elle n’en recevrait l’inveftiture que du roi :
le roi feul pourrait la faifir de cette impor¬
tante difcuflion. Les requêtes des particuliers fe¬
raient toujours à cet effet adreffées au roi,
qui, fur les griefs expofés , feroit le maître
de les admettre ou de les rejetter; mais du
moment qu’elles feraient admifes , elles ne
pourraient être jugées que par la chambre
haute oii la haute cour nationale.

Enfin, il m’a paru couvenable de la confti-
tuer feul juge par appel de tous les délits où
les gentilshommes feroient accufés ou con¬
damnés en première inftance, à des peines ca¬
pitales ou infamantes. Je crois digne d’une
belle confïitution, de regarder tout délit grave
d’un gentilhomme comme un délit public, &

d’affocier
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d’afiocier, en quelque forte fes a&iotîs privées
à l’importance des fonctions nationales; car
celui qui a reçu des honneurs de la patrie a
contracté avec elle des engagemens plus étroits,
& du moment qu’il eft accufé , il importe
de mettre beaucoup de publicité à fa honte
ou à fon innocence. \

D’un autre côté, il ne me par oît pas fans in¬
convénient delaiffer la difpofition de l’honneur
& de la vie de citoyens d’une condition élevée ,
à la difcrétion d’hommes d’une condition infé¬
rieure. Je craindrois de leur part ou la faveur
de la baflefie ou la prévention de l’envie. Les
hommes de tous les tems me paroiffent avoir
fenti de meme cet éloignement pour être jugés
par des hommes d’une condition au-dessous de
la leur. Il s’eft manifefté parmi les nations
les moins civilifées, & il n’y a pas de doute que
c’eft cequi avoit donné lieu en France au fameux
jugement par pairs. C’eft dans les mêmes vues
que Charlemagne, ce prince fi grand dans tout
ce qu’il fait , avoit lui-même confacré dans fes
capitulaires cette maxime célèbre ; major à
minore, non potejljudicari. Ilmefemble donc que
je ferois fatisfait d’avoir conftitué ma haute
cour nationale fur ces erremens.

Pour ce qui efi: des autres tribunaux, foit
K
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d’inftance, foit d’appel, il me paroît d’abord
bien effentiel qu’ils ne foient pas trop nom¬
breux , il me paroît effentiel auffi qu’ils ne le
foient pas trop peu. Dans le premier cas ils
auroient plus de force que d’adivité , dans
le fécond ils auroient plus d’adivité que de
force ; je demande qu’on ne méprife pas ici
les détails,parce qu’ils tiennent plus près qu’on
ne penfe au bonheur des peuples , &c qu’à
cet égard rien n’eft minutieux. Du refte
plufieurs queftions importantes fe préfentent;
y aura-t-il des cours d’appel ? les juges feront-
ils temporaires ou à vie ? feront - ils élus
par le roi ou par le peuple ?

Je crois d’abord qu’il faut des cours d’ap*
pel , & que ces cours doivent être placées
dans les grandes villes. La vertu , dit - on ,
habite indiftindement les grandes comme les
petites villes ; cela peut être ; mais les talens,
les lumières , Paifance qui mett out
l’homme à l’abri des premiers befoins , ha¬
bitent de préférence les grandes villes, parce
qu’ils recherchent toujours de plus grands
théâtres. Les juges des grandes villes feront
donc toujours plus éclairés , plus habiles,
moins avides , une plus grande maffe d’opi-
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iiïoh les furveillera fans celle, & il efi toU*
.jours importaht de donner ce gardien à la VertiU
Ï1 ne falloit donc pas chercher, Comme on à fait ,
à Combattre cette fupériôrité des villes quiavoit
été marquée par la nature, & qui fubfiftéra tou¬
jours , quoiqu’on faffe, parce qu’elle ell dans le
rapport des chofes; il falloit favoir en tirer parti.
Il faut convenir qu’il y ‘a tout à la fois
de l’abfurdité à vouloir empêcher une chofe
néceffaire , 6c de la mal-adreffe à ne pas
favoir en profit en

D’ailleurs fi la prévention , fi lâ pafficn ,
fi l’ignorance font fujettes à fe fourvoyer ; fi
les aliénions ou les haines locales , fi l’intrigue,
fi diverfes fortes de préjugés peuvent emporter
une fentence injufte , faut-il que l’erreur , la
inéprife ou l’imprudence d’un moment puifle
caufer une injuftice irréparable : au lieu qu’un
premier revers redouble l’aûivité de la partie
condamnée. Sûre de fon droit, elle a pu s’en¬
dormir dans la confiance , & fe permettre
en première inftance des négligences qui lui
ont nui. Aûuellement elle eft avertie, & le
péril remuera toutes fes forces. Les juges de
leur côté trouvant des matières déjà préparées ,
Une infiruélion commencée > auront moins de

K %
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détails ennuyeux à dévorer; enfin, étrangers
aux petits intérêts des parties contendantes
éloignées du centre de leur querelle, leur
jugemen. aura néceffairement plus le caraûere
de l’équité & de l’impartialité.

Je sais qu’on a cru éviter la plus grande
partie de ces inconvéniens en établiffant des
tribunaux avec deux chambres, dont l’une
feroit cour en première inftanee, tandis que l’au¬
tre formeroit une cour d’appel pour les caufes
qui auroient été jugées en première inftanee dans
un autre tribunal ; mais cette inftitution telle
qu’elle a été décrétée par l’affemblée nationale,
me paroît encore mauvaife , parce qu’elle eft
contraire à la nature , même de l’appel.

En effet , quoique l’appel ne foit plus aujour¬
d’hui ce qu’il étoit dans notre ancienne jurilpru-
dence, une prise à partie réelle , il eft encore en
quelque forte une attaque faite au juge lui-même
dans l’opinion publique ; car on n’appelle pas
feulement de lafentence d’un juge parce qu’on
le croit prévenu & trompé, mais encore
parce qu’on le croit injufte ou ignorant.
Souvent dans l’inftruâ:ion de la caufe d’appel,
il eft important de dévoiler avec éclat cette
ignorance cette injufttce, La turpitude , la
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mauvaife foi , la cupidité des premiers juges;
peuvent devenir des moyens vidorieux pour
atténuer des dépofitioiia, pour faire blâmer le
refus d’ades confervatoires ikprovifoires, né¬
cessaires aux intérêts d’une des parties, pour
faire tomber un procès-verbal, un inventaire,
line information civile ou criminelle. Or,
dans l’organifation des anciennes cours d’appel,
l’appellant pouvoit fe plaindre en toute liberté
aux juges d’appel, parce que ceux-ci placés
en fituation différente, & plus conflitués en
renommée & en dignité , le fcandale de pa¬
reilles plaintes n’avoit pas l’air de fe réfléchir
fur eux; il n’en feroit pas de même aujour¬
d’hui des juges accufés. Des inculpations qui
fe rapporteroient ou qui pourroient fe rap¬
porter à leur propre conduite, à leurs pofi-
tions , à leurs petits intérêts, n’y feroient
pas favorablement accueillies.

Pour la fécondé queftion : les juges feront-
ils temporaires ou à vie? Il me paroît abfo-
lument néceffaire qu’ils soient à vie, & cela
par deux raifons. D’abord on ne s’attache à
un état que lorfqu’on le fait durable, & on
ne l’exerce bien que lorfqu’on s’y attache.
Enfuite ferez-vous de cette profefîion un état
doux, commode, lucratif. Si c’eff une faveur>

K j



r $0
Je confens qu’elle foit temporaire ; mais, fi
c’eff une charge, fi c’eft une place pour les
Juïliciables, & non pas pour le juge, il faut
qu’elle foit durable. Il faut qu’en fous-pefant
les honneurs ÔC les falaires que la fociété at¬
tache à cette charge pour en tempérer les
ennuis, l’homme puiffe y accomoder fa fitua-
tion, y former fes habitudes, s’en faire un
établiffement ; car les hommes tranquilles &
honnêtes aiment fur-tout àle cafer.Les hommes
remuans, les intrigans, les ambitieux qui n’en-
vifagent les places que comme un degré
pour arriver à d’autres, font des hommes
qui ne conviennent pas à la profefïion
de juges qui demande fur-tout des êtres mo¬
dérés , pacifiques, pafïifs comme la loi dont
ils font les organes. Enfin foit que FélecHon
appartienne au roi, ou au peuple, je ne puis
m’empêcher de craindre,qu’un juge temporaire,
au lieu d’être l’organe de la loi, ne foit bien
plutôt l’organe des paillons de ceux qui
l’ont élus ; d’abord , parce qu’ils l’ont élus, ôç
enfuite parce qu’ils peuvent le dellituer & le
réélire ; dans ce cas, quele roi nomme ou que ce
foit le peuple, il me paroît inévitable que cet
homme ne foit toujours à la difpofition du
peuple ou des mmiftres; or, un juge fans
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ceffe attaqué par des impulfions étrangères»
un juge qui craint , qui a des intérêts per-
fonnels à ménager, un juge enfin qui efi ré¬
duit à tâtonner entre la rigoureufe équité &
les confidérations, eit nécefiairenaentun mau¬
vais juge.

Refte enfin une troifieme queftion , qui efl:
de favoir fi les juges feront nommés par le
roi ou par le peuple, c’eft-à-dire par les jufti-
ciables. Pour avoir du doute fur une femblable
queftion, il me femble qu’il ne faut pas avoir
la moindre idée de ces trois mots : juge, juf-
ticiable & peuple.

Et d’abord , qu’eft-ce que le juge ? C’efl:
l’arbitre, c’efl: le difpenfateur de la loi, c’efl:
l’homme chargé d’appliquer fuivant fa con¬
fidence la volonté générale à des cas particu¬
liers. Or, il efi inconteftable que la loi ne foij
le bien de tous , que tou,s aient le même droit
à la loi ; le juge doit donc être l’homme &c
le minifiue de tous, pour tous; il ne doit donc
pas être le prépofé feulement d’un village ,
d’une communauté, d’un canton, d’un diftrift,
d’un département ; il doit être le prépofé de
l’aflociation entière : car c’efl; la chofe de
l’affociation entière qui efl: dans fes mains.

Et certes, un village , un canton, un dif-
K 4
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trift, un département peuvent nommer leurs
officiers municipaux, leurs collefteurs , leurs
adminiftrateurs ; car c’eft jufqu’à un certain
point la chofe propre au village , au diftriét
Sc au département que les adminiftrateurs régi¬
ront : iis font en tout inftitués exprès pour
recevoir l’influence des volontés particulières
de ces différentes parties de l’affociation dans
les points qui font propres à ces parties. Le
juge, aù contraire, ne doit jamais recevoir ni
écouter d’autre influence que celle de la vo¬
lonté générale, dont le dépôt lui eft confié. Le
village, le canton, le diftriâ peuvent avoir tort
contre un feul individu, & dès ce moment ils
^doivent être condamnés par le juge, parce qu’il
ne doit jamais héfiter entre la volonté de quel¬
ques-uns & la volonté de tous, entre des volontés
fujettes & la volonté fouvcraine : or, il eft
évident que ce n’eft pas à des volontés fujettes
à inftituer l’arbitre de la volonté fouveraine ;
car celui qui inftitae, & encore mieux celui

' qui aeftitue, a trop de moyens de fubftiiuer fa
propre volonté à la volonté publique.

Ici c’eft le cas de remarquer combien on
s’abufe tous les jours dans le langage ordinaire
en employant le mot peuple. Certainement il
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eft vrai de dire que tous les pouvoirs émanent
du peuple; mais ceux qui ont les premiers
inftitués cet axiome, n’ont pas entendu parler
alors du peuple de tel ou tel lieu, de tel ou
tel canton, de tel ou tel département qui eft
toujours un /peuple fujet ou un fragment de
peuple, mais de la colle&ion de tous les mem¬
bres de l’affociation qui forme feul le peuple
fouverain. Ainfi, quand on a remis l’éleûion
des juges à des diftriéfs & à des cantons, &
qu’on a dit qu’on l’avoit remife au peuple ,
on a menti ; car on l’a remife feulement à un
certain nombre d’individus qui font véritable¬
ment fujets, &c non pas au fouverain par ef-
fence &c par excellence, qui eft le peuple.

Nous pouvons encore remarquer qu’on ne
fe trompe pas moins fur l’emploi journalier
qu’on fait de ce mot jujliciable , qu’on a deviné
pour donner une efpece de vernis de conve¬
nance à une inftitution vivement attaquée ;
quand on dit que l’éleélion des juges a été
remife aux jufticiables , on avance encore
manifeftement une fauiTeté : car, fans parler de
tous les cantons limitrophes , qui, par leur
relations néceffaires, font prefque auffi jufti¬
ciables du juge du canton, que les habitans
eux-mêmes, il eft évident que tous les citoyens

l
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des autres cantons qui n’ont pas de relations
de voifinage, mais qui en ont de commerce,
d’induftrie , d’alliance ou d’événemens, 8c qui
viennent à intenter des aéfions à des habitans
de ce canton éloigné en deviennent eux-mêmes
dès-lors jufticiables, puifque la caufe fint tou¬
jours , comme on le dit en droit forum ni ; ce
font donc tous les citoyens d’un emoire qu’on
peut dire jufticiables d’un juge particulier, &c
non pas feulement les habitans du canton qu’on
a déterminé.

Or, pour le dire ici en paflant, qu’on fe
repréfente un étranger qui n’a pas influé fur
l’inftallation du juge , & qui ne pourra pas
non plus influer fur fa deftitution , quelle fera
la confiance d’un tel homme plaidant , non-
feulement contre l’injuftice d’un perfonnage
confidérable du canton , mais étant forcé aullî
de plaider contre la reconnoifl'ance du juge,
contre fes efpérances, contre fes craintes. Il
eft facile de voir que fa fttuation de tout point
ne fera gueres avantageufe. Voilà pourtant les
tribunaux que vous avez fait.

Il eft donc clair que ce n’eft pas à quelques
individus, qu’on appelle faufîement h peuple ,
qu’on doit remettre le choix des difpenfateurs
de la loi ; mais bien plutôt au monarque qui



eft le véritable repréfentant de tous qui eft
fpécialement commis pour veiller à l’exécution

f de la loi pour tous, parce que le juge qui ne
| doit pas être fous fon influence , doit cepen-
* dant être fous fa proteftion immédiate ,

& que cette proteftion eft bien plus a&ive,
quand l’homme de la loi eft en même-temps
l’homme du roi &c inftitué par lui ; car la loi
& le prince doivent toujours être Ôc paroître
inféparables. Celui qui bleffe la loi dans une
bonne conftitution doit, pour ainft dire, bief-
fer le prince, & ce n’eft même que par cette
efpece de ptrfonnalitê , qu’il peut être fuffifam-
ment &c conftamment ftimulé au maintien & à
la protection de l’ordre.

Au lieu qu’un juge qui n’aura d’autre appui
que le petit fragment de peuple qui lui aura
donné fon vœu , & qui eft épars autour de
lui, quelle fera fa reflource, lorfque ce frêle
appui qui fait toute fa force, fe tournera con¬
tre lui-même ? comment me perfuadera-t-on
que cette partie du peuple fe foulevant contre
fa propre créature, refpe&era davantage l’ou¬
vrage de fes mains, que celui de l’aflociation
entière, ou du monarque qui en diftribue les
forces. Ne retomberons-nous pas bientôt dans
cet arbitraire qu’on a fi fort reproché au def-



potrfme, ou plutôt n’est-ce pas le defpotifme
de la multitude qui aura remplacé celui d’un
feul ? Et que deviendra l’homme calomnié,
l’homme dénoncé comme accapareur, comme
confpirateur, l’homme déligné à la haine pu¬
blique ? quelle fera fa confiance dans les créa¬
tures du peuple contre la fureur du peuple?
on nous parle alors de la vertu de l’homme,
de la loi ; on nous parle de fon intrépidité, de
fon héroïfme, & c’eft ainli qu’on réduit tout
l’efpoir de l’innocence à l’héroïfme du juge.
Mais encore n’eft-ce pas s’abufer que de ne pas
voir que le premier qui aura été immolé ainfi
aux pallions populaires , deviendra un terrible
exemple pour fon fucceffeur , que bientôt le
Courage fe refroidira , qu’une honteufe eir-
confpeclion prendra fa place, & que tout le
talent fe réduira bientôt, à favoir plus ou moins
lâchement compofer avec les demandes les
plus injufles & les volontés les plus atroces.

Qu’eft-ce d’ailleurs que cette.proportion de
l’établiffement d’un homme public commis
par le roi pour le miniftere public, à côté
d’un homme commis par le peuple pour les
jugemens; c’eft-à-dire, de deux ennemis char¬
gés de s’obferver mutuellement, de fe gêner?
de fe contrarier, de fe'nuire fans ceffe, & on
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appelle cela la fèparation des pouvoirs : c’eft
bien mieux encore, car c’eft la fèparation des
intérêts. Je crois bien qu’on arrive ainfi à la
diffolution &: à l’anarchie, mais non pas à la
liberté.

Le fens de ces trois mots juge , peuple &
jujüciable , étant déterminé, on voit bien qu’il
ne peut plus relier aucun doute fur la grande
queftion : fi les juges feront nommés par le
peuple , ou par le roi. Seulement on doit

> s’imaginer qu’il feroit bien difficile au roi de
prononcer lui-même fur tant de nominations ,
& de connoître en détail les mœurs, le mé¬
rite & la conduite de tous les perfonnages qui
fe préfenteroient.

Cette feuille d’éleélion , abandonnée à des
miniftres , pourroit d’ailleurs être dangereufe-

^ ment placée dans leurs mains ; ce feroit les
expofer à donner fans celle des témoignages
de leur impéritie , & laiffer trop de tentations
à la cupidité. Le roi ne doit donc pas avoir ,
à cet égard , d’autres miniftres que ceux qui
peuvent lui fournir les plus grandes lumières ,
& qui ont l’intérêt le plus direfl: à la bonté
& à la fagefle des choix , c’eft-à-dire , les
peuples des cantons ; & c’eft ici encore ,
comme dans mille autres points de l’admi-

. ■>"■
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niftration, que des forces étrangères doivent
venir reconforter la foibleffe du prince , lui
montrer fans ceffe le but & la route, en lui
laiflant feulement la liberté 6c la latitude né*
ceftaire pour pouvoir s’y balancer,oc non pas
pour pouvoir s’en détourner.

Ainfi , ce n’eft pas au peuple des divers
cantons à nommer les juges 6c à les infli-
tuer, c’eft au roi feul ; mais c’eft au peuple
qu’il convient de les déiigner, parce que c’eft
lui feul qui peut donner au monarque les
véritables indications dont il a ,befoin ; car
fon intérêt, aufti-bien que celui du peuple,
eft que les loix foient exécutées, 6c qu’elles
le foient avec équité 6c impartialité ; fa vo-
lonté à cet égard eft nécefîairement pure, elle
«’a befoin que d’être éclairée.

La conftitution peut donc preferire qu’il
fera préfenté au roi par les divers cantonne-
mens, un certain nombre de fujets; trois, par
exemple, fur lefquels le roi en choifira 6c en
inftituera un : de cette maniéré, on ne s’affu-
rera pas abfolument qu’il fera toujours fait le
meilleur choix, mais on s’affurera qu’il n’ert
fera jamais fait un mauvais ; ce qui eft déjà
très-eflentiel. La conftitution mariera enfem-
ble l’influence du peuple 6c l’influence du
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monarque ; elle s’affurera pour arbitres de la
loi des hommes puifl'ans tout à la fois du
vœu du peuple & de celui du roi. Alors
elle aura créé en tout fens une excellente infti-
tution,



De for dre judiciaire dans ses rapports civils.

L’ordre étant établi dans un gouverne¬
ment parmi les différentes maffes de puiffance,
il eft effentiel qu’il s’établiffe de même entre
tous les citoyens. La loi eft la fauve-garde
de la sûreté, de la liberté & de la propriété.
La loi eft le bien de tous ; tous ont le même
droit à la proteélion de la loi.' Mais 'comme
dans un état bien conftitué les oppreffeurs ne
peuvent efpérer aucune reffource dans leur
force individuelle contre les forces de tous,
la haine , la colere, la cupidité , l’injuftice,
toutes les pallions fe montrent bientôt avec
de nouvelles efpérances ; elles cherchent à
armer en leur faveur la feule force qui leur
refte, celle de la loi ; & c’eft alors que des
peuples violens & barbares commencent à
devenir aftucieux & chicaneurs. C’eft alors

qu’il eft bien effentiel de prendre tous les
moyens pour empêcher la loi elle - même
de devenir un infiniment d’opprefîion ,
&c elle deviendra néçeffairement oppreffive

toutes
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toutes les fois que l’ignorance ou l’injuftici
en pourront faire une mauvaife application >
c’efl donc à empêcher une mauvaife applica¬
tion , une mauvaife exécution de la loi, que
la conflitution doit porter tous fes foins»
Sans cela les citoyens retomberoient fous une
opprefïïon d’autant plus terrible , qu’ils fe-
roient forcés de la refpeéter par le fceau au-
gufte qui lui feroit imoofé.

Les gouvernemens ont pris fur cela diffé¬
rentes précautions. La première & la plus
générale a été de féparer l’application de la
loi, c’efl-à-dire, le jugement de fon exécution»
La nature de l’homme & l’expérience de tous
les peuples, nous ont fait voir qu’il falloit
féparer un miniflere de fagefle, de fens froid,
d’impartialité, d’avec un miniflere d’aéfivité,
d’ardeur &c de véhémence , & que l’homme
chargé de déployer la force active, ne devoit
pas être le même chargé d’en éclairer les
m ouvemens ; car ceux qui font déjà fi re¬
doutables par l’arbitraire de leur jugement,
le deviendroient bientôt davantage par l’ap*
pareil & l’arbitraire de la force : la liberté in¬
dividuelle feroit fans ceffe menacée, la liberté
politique elle-même ne pourroit bientôt plus
fubfifter»

L
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La fécondé précaution qu’on a prife a été
de féparer encore le jugement du fait d’avec
le jugement du droit ; en effet, il eft facile
de fe convaincre que ce n’eft pas au juge
de prononcer fur un fait qui demande, ou le
jugement exercé de l’art, ou la fimple dépofi-
tion des fens. Faut-il entendre des témoins ?
je vois qu’on a befoin de perfonnages de con¬
fiance pour recueillir les difpofitions ; faut-il
vérifier un terrein ou des pièces , je vois
qu’on a befoin d’experts ; mais en tout cela
la fonûion de juge me paroît étrangère &
inutile. D’abord, fi les experts font difcords,
il faudra bien que le juge en nomme un
troifieme, ou qu’il prononce entr’eux ; com¬
ment pourra-t-il prononcer entre les dires de
deux experts, fans connoître les matières fur
lefquelles il fe font exercés ? S’il fe référé au
jugement du tiers expert, il eft évident que
ce jugement ne fera pas le lien , mais celui
du tiers expert. Ce feront donc les experts,
en derniere analyfe, qui feront les juges du
fait, & non pas lui.

La preuve teftimoniale eft encore, ce me
femble, de nature à ne pouvoir être confiée au
juge. D’abord, outre que l’autorité, que donne
au juge fon carattere permanent, peut être d’une
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dangereufe influence fur la compofition de cette
preuve, iieft de plus démontré qu’elle ne doit pas
fe trouver cumulée avec le jugement du droit ;
car fi ces juges fe trouvent en certain nombre,
de quelle maniéré pourront s’arranger ceux
pour qui le jugement du fait n’offre aucune
difficulté, mais qui en trouvent dans le juge¬
ment du droit, avec ceux qui n’en trouvent,
pas dans le jugement du droit, mais qui en
trouvent dans le jugement de fait. Il faudra qu’ils
divifent leurs jugemens , dira-t-on, & qu’ils
prononcent fuccefiivement fur le droit & fur
le fait ; mais l’honorable membre ( i ) qui a

( i ) M. Duport , dont je n’embraffi nullement

les opinions en général , mais doiit je me fais

un devoir de louer ici la fagacité, a répondu ,

ce me femble , d’une maniéré péremptoire à cette

objection.

« Quelque foit l’impartialité , dit-il , dont un

individu puiffe être doué , elle ne va jamais juf-

qu’à le féparcr , pour a'uiji dire , de lui-même, &

détruit tout contraire , toute communication entre

fes div ires facultés, entre fon efprit & fes affections.

Or, il efi difficile de fuppofer qu’un homme veuille

& puiffe appliquer franchement la loi au civil à
L 2.
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traité cette queftion avec beaucoup de pro¬
fondeur , a très-bien prouvé , fuivant moi,
que cette féparation ne feroit jamais réelle,
fraftice & de forme qu’en ordonnant à des
juges de prononcer fuccefiivenaent d’abord
fur le fait, &: enfuite fur le droit. On ne réuf-
firoit jamais à obliger la même âme, â appli¬
quer franchement la loi au civil & au criminel,
à un fait dont l’exiftence lui auroit paru dou-
teufe. Enfin , il eft sûr que la divifion réelle,
entre le jugement du fait & le jugement du
droit, eft la feule de toutes les inftitutions

an fait dont texijlence lui a paru douteufe, &

au criminel , en faveur t£un homme qu'il aura

jugé peu favorablement ; il difputera fur le fens

de la loi , fur fon application à Ûefpece , & de¬

là la fubtdité , Véquivoque & Cincertitude dans

les jugemens , au lieu d'une décijîon finple &

naturelle. D'ailleurs , dans une fonction aufji

délicate que celle de juge , il faut ajfurer leur dé-

licatejfe & leur intégrité en cherchant à les défendre

de leurs propres erreurs & de la prévention qui

attachera toujours les hommes à leur premier

jugement. Les mêmes hommes qui auroient fait

pçpdre à un individu fon procès fur la quejiion



qm puiffe procurer l’avantage des récusations
arbitraires : avantage fi grand en plufieurs cir¬
constances , que pour cela Seul il faudroit
l’adopter.

Mais du moment que l’on Sépare le juge¬
ment du fait de celui du droit, il efi: clair que
l’on eil forcé d’embrafler la fameufe procé¬
dure par juré': cette institution Sublime, dont
on a voulu vainement attaquer la Sagefle, a
été produite, pour ainfi dire, par l’inftinct
de la nature, dans des tems oii la liberté ne

dt fait au civil , ou ceux qui n auroient pas vit

la preuve dans les affaires criminelles , ne

pourraient , fans je faire une grande violence ,

faire gagner le premier , & condamner te ficond.

Le juge qui nauroit pas vu taccufè coupable

dans le premier tour dt opinions , peut-il le con¬

damner à mort dans le fécond , fans renoncer à

tous les fentimens de ta nature & de l'humanité ?

& au civil , le juge qui aurait vu qu'un fait

nef pas prouvé par une partie , peut-il facilement

adopter les moyens de droits qui doivent lui fairo

gagner fa caufe ? »

Prin cipes & plans fur f établijfement de l'ordre

judiciaire , par. M . Duport > p. 21 , 22.

L 5
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favoit fe produire que par inllinél ; elle étoit
en ufage chez tous lés peuples Germains : ce
fut le grand Alfred qui l’introduifit dans la
Grande-Bretagne. J’ouvre la loi falique, & j’y
vois : Us Francs feront juges les uns des autres ,
& décerneront enfemblt les loix. Celle des Ri-
puaires prélente le même ufage confacré. Si
on confulte les chartes qui fuccéderent à ces
premiers tems, on verra que les comtes ou
les graffions rendoient la juftice ; mais que
c’etoit conjointement avec des Scabins Sc des
Rachimburges chargés de préparer les faits ,
&: qui, pour cela, étoient élus par le peuple,
fcilicet eleclos populi. Si on veut pénétrer de-là
dans l’obfcurité des premiers tems féodaux ,
on verra un relie de cet ufage fe conferver
dans le jugement par pair , fi connu dans les
coutumes féodales ; on le verra fe propager
encore, après la formation des communes,
fous le nom de pairs des communes. Le def-
potifme, à mefure qu’il a pris des accroifie-
mens , n’a eu rien de fi prefle que de fe délivrer
de toutes ces formes qui l’embarraffoient ; mais
le retour de la liberté devoit ramener néceflai-
rement avec elle une inflitution douce &
proteélrice 9 une inflitution qui fait que
l’homme ne peut jamais voir dans fon fem-



jblable que fon iemblable, & jamais le maître
& le fouverain arbitre de fa fortune & de fa
vie. Cette inftitution feule vaudroit la peine
d’une révolution.

L’affemblée nationale l’a très-heureufement
adoptée au criminel ; mais elle l’a rejettée au
civil, &, ce me femble , fur d’aflez légers
prétextes ; on a objeâé qu’il y avoit telle
caufe au civil où le jugement du fait étoit
entièrement inféparable du droit. Il m’auroit
femblé que dans ces cas affez rares il étoit
allez facile aux parties de s’arranger , l'oit

, entr’elles, foit avec le miniftere public, SC que p
pour quelques loix particulières qu’il auroit
fallu faire de plus ; ce n’étoit pas une raifon de
rejetter entièrement une inftitution fi avan-
tageufe. Du refte , les appels , le tribunal de
révilion ou de caflation, la publicité de l’inf-
truâion &; de la procédure, font encore des
précautions qu’une bonne conftitution doit
prendre contre les abus civils du pouvoir ju¬
diciaire. Mais j’avoue qu’il m’eft impoflible
de mettre de ce nombre l’inftitution de juges
de paix telle qu’elle a été décrétée par l’af¬
femblée nationale. Des hommes qui ont dans
leurs mains une autorité lans ceffe menaçante ,
ont trop de quoi inuüuenser la confiance &r

L 4
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l’acquiefcement, qui, de leur nature, doivent
être libres & volontaires.

Le juge présentera la paix d’une main, mais
de l’autre il aura un glaive pour la faire
accepter. On aura beau ne le préfenter que
comme un tribunal amiable & volontaire ; celui
qui feroit tenté d’éluder l’arbitre feroit bientôt
atteint par le juge ; & quand on penfe que des
hommes habitans des campagnes ifolées &
Sauvages , fans furveillans , fans témoins ,
de leur injuftice , au milieu de malheu¬
reux voués à l’ignorance & à la mifere ,
jugeront Souverainement descaufes de 50 liv.;
qu’ils auront à leurs difpofitions la propriété ,
&, jufqu’à un certain point, la tranquillité de
tous; quand on penfe que de tels hommes
pourront rendre , tout à leur aife, des déd¬
iions non pas arbitrales, mais arbitraires, & fé
jouer à leur volonté de tous les droits de leurs
concitoyens, on ne fait que penfer du travers
qui a pu faire goûter une difpolition fem-
blable. Il eût été cent fois préférable, Suivant
moi, de laiffer les juges de paix ce qu’ils dé¬
voient être , de fimples juges de conciliation ?
fans leur attribuer aucune efpece de jurifdiélion
encore moins de jurifdiétion Souveraine ; ou
6 l’on croyoit cette jurifdiction abfolument
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néceffaire, il ne falloit pas la cumuler avèc
celle du tribunal de conciliation.

Enfin, je ne peux m’empêcher de dire que
ce tribunal même, confidéré comme concilia-
toire , me paroît une inftitution oifeufe. Ce
n’eft pas aux loix à fe mêler d’un miniftere
libre qui doit être celui de la vertu , ni à dé¬
signer une confiance qui doit appartenir en¬
tièrement à Peftime Sc à l’opinion. Tant que
les bonnes mœurs ne feront pas tout-à-fait
bannies parmi nous, il (e trouvera a fiez d’ar¬
bitres pour la bonne volonté &c la bonne foi.
A l’injuftice, à la colere, à la cupidité , à la
chicane , c’eft en vain que vous leur préfen»
teriez des arbitres.
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CHAPITRE XIII.

Dts Corps Admimjlraùfs.

Les corps adminiftratifs ne doivent être
que des inftrumens & non pas des puiffances :
du moment qu’ils deviendront des puiffances,
la conffitution eft perdue. J’ajoute que ces
inftrumens .doivent être entièrement dans les
mains du roi, &c non pas dans celles du corps
‘légiflatif, parce que le roi eft la feule puif-
fance qui doive avoir un grand mouvement
dans l’adminlftration. Mais c’eftàla conftitution
feule à fabriquer ces inftrumens , Ô£ à les fabri¬
quer avec affez de foin pour leur donner toute
l’utilité dont ils font fufceptibles ; car les’ rois
comme les autres hommes, n’ont qu’une étendue
bornée de moyens & de forces; certains objets,
ils ne peuvent les embraffer à caufe de leur
grandeur ; d’autres ils ne peuvent les apper-
cevoir à caufe de leur petiteffe. Il faut donc
que l’art de la conftitution fupplée fans ceffe
auprès d’eux aux fcibleffes & à l’infuffilànce
de l’humanité. Il faut qu’elle tienne à leur por¬
tée des iuftrumens qui leur conviennent, &£
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qui conviennent en même-tems à la chofe
publique. Il faut fur-tout que ces inftrumens
deftinés à fonder, à tâtonner pour eux des
objets éloignés qu’ils ne peuvent atteindre *
ne leur rapportent pas de fenfations infidèles.
Sous l’ancien régime, les intendans étoient
aufli des inftrumens ; mais ces inftrumens
étoient entièrement vicieux, parce que des
hommes tirés de leur cabinet ou du fein des
cours , étoient les êtres les moins propres
aux détails locaux d’adminiftration qu’on leur
confioit ; des corps adminiftratifs aujourd’hui
feront néceffairement de bons inftrumens ,
parce que leur méchanique bienfaifante aura
été conftruite par la conftitution même , &c
qu’elle aura foin de les compofer des maté¬
riaux convenables à leur deftination. Or, la
raifon nous fait voir que pour bien gouverner
une chofe , il faut y avoir intérêt ; que pour
bien gouverner des détails locaux, il faut en
avoir l’expérience. Les corps adminiftratifs ne
peuvent donc fe compofer que d’hommes
domiciliés fur les lieux, & de propriétaires,
c’eft-à-dire, de cette clafte de citoyens, qui
n’ayant fouvent aucun rapport avec la cour, &
tous les mouvemens, font toujours les plus ignor
rés du prince &c de fes miniftres.
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L’éleélion diredtê des adminiffrateurs ne peut

donc par fa nature appartenir au roi. Le
principe que nous avons pofé à l’egard des
juges, a encore ici toute fon application ; mais
il y a encore une raifon qui lui donne de la
force : c’efl: que certains objets d’adminiftra-
tion peuvent être regardés, à quelques égards »
comme des objets purement locaux & pro¬
pres aux municipalités, aux cantons, aux dé-
partemens qui les adminiftrent, tandis quel’ad-
miniftration de la loi appartient évidemment à
l’affo dation entière»

Néanmoins comme à ces objets pure¬
ment locaux font mêlés une foule d’objets
publics , tels que la perception. & le
recouvrement des impôts , la confe&ion
& l’entretien des grandes routes, les grandes
entreprifes des chauffées & des ponts , les
grands établiffemens de ma'nufafture & de
commerce; en un root, les relations intimes
que toute efpece d’autorité prend néceffaire-
ment avec la liberté, la sûreté & la protec¬
tion publique; & comme l’importance de cetîa
autorité s’accroît fur-tout dans les villes d’unè
grande population, où les hommes peuvent ff fa¬
cilement être combinés,excités à des mouvemens
dcfordonnés, il eft clair que de tels détails ns
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peuvent jamais être étrangers à l’autorité pu*
blique, &C que par conféquent les hommes qui
les gouvernent ne peuvent être étrangers au
roi. Le roi doit donc néceflairement avoir
une influence fur la compofidon des corps
adminiftratifs.

Et d’abord nul doute que leurs ofRciers »
tels que les préfidens , les procureurs-fyndics,
tous les maires des villes d’une population
au-deffus de quatre mille âmes , ne duffent
être, dans la même forme que les juges, à la
nomination du roi. Je voudrois encore que
parmi les autres membres de ces adminiftra-
tions qui auroient été une fois élus par le
peuple pour un terme fixe, un certain nom¬
bre , tel que le quart ou le cinquième , puf*
fent être confervés pendant l’intervalle d’un
autre terme , par la volonté & le choix feul
du roi. Cette difpofition me paroît d?une
grande importance ; car il efl: fur-tout effentiel
que les adminiftrations ne forment jamais en
aucune maniéré des puiflances.

Sous l’ancien régime, lorfque le roi avoit
des parlemens à combattre , & le peuple des
courtifans à contenir, il pouvoit être intéref-
fant pour la liberté publique d’avoir de telles
puiflances difféminéesdans l’empire, pour tenir

ui&sms&mi
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Heu en quelque forte de corps légiflatif ; mais
du moment que vous aurez un vrai pouvoir
légiflatif, gardez-vous bien d’en introduire
d’autres, gardez - vous bien de mettre dans la
conftitution, & d’élever à la hauteur des puif-
fances qui y font, aucune autre efpece de corps
6c de puifîance fur-tout de puiffance fubor-
donnée.

C’eft encore par la même raifon que je ne
voudrois point au - deffous des départemens
aucune efpece de corporation fubalterne. S’il
ne régnoit pas une grande union, une grande
fubordination dans cette hiérarchie adminiftra-
tive (i), ce qui fera bien difficile , elle feroit
mauvaife : s’il y régnoit une grande union,
line grande fubordination , elle feroit dange-
reufe , parce qu’enveloppant la maffe du peu¬
ple par tous les points, elle pourroit trop faci¬
lement la remuer la foulever ; la force pu¬
blique feroit toute dans fes mains ; elle pour¬
roit fe former une force de réfiftance qu’au¬
cune force aftive ne pourroit vaincre ; & du

( 1) On peut mime répondre que cela n arrivera
jamais , & quon a introduit la plus grande con-~
fujîon dans un régime qui, de fa nature ? doit être
Jîrnph & facile. . • -
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moment qu’elle pourroit avoir une volonté
contre la volonté générale, le corps politique
fouffriroit, ôc U conflitntion feroit menacée.

Je veux donc de grands départe®ens 8c
point de diftrifts ;.8c je dis, je veux de grands
départemens pour en avoir moins, 6c qu’ils
foient meilleurs. D’abord nous devons nous
attendre que tous ces départemens formant
autant d’unités dans l’adminiflration , auront
néceffairement entr’eux des rapports, & bien¬
tôt par conféquent des diffenlions, des divi-
fions d’iatérêt : or , plus vous augmentez le
nombre de ces unités, plus vous augmentez
la mafle des rapports , plus vous néceffitez
l’entremif’c miniflérielle dans des détails minu¬
tieux jfur lefquels vous avez allégué fon inca¬
pacité ; d’un autre côté, plus vous cernez le
développement d’une adminiftration, plus vous
multipliez les points d’arrêts, les obftacles 8c
les difficultés , Sc il fe trouve, en derniere ana-
lyfe, que vous avez multiplié les forces pour
avoir moins de mouvement.

■Ainfi il eft clair que vous faites tourner
en détails inutiles & minutieux l’exercice d’une
force qui ne peut pas fe développer en grand,
parce qu’elle trouve fans ceffe des obflacles
dans une plus grande étendue de vues ; ôc les



citoyens finiffent bientôt par avoir continuelle*
ment fur eux une autorité qui les gêne & qui
les preffe, & cela fouvent fans autre but que
celui de ne pas demeurer oififs. La liberté indi¬
viduelle ne gagne donc rien à cette a&ion para¬
fée, & la puiffance publique y perd (i)d

Enfin, l’on fent qu’une multitude confidéra*
ble d’adminiftrations fupérieures & inférieures
deviendroit un objet de dépenfe effrayant, &

(i) Ce fera sûrement une chofe curïeiife que de

voir remuer enfemble les départemens , les difiricls ,

les municipalités , les cours de juflice & les gardes

nationales ; & qui fait Jî les clubs ne voudront

pas auffi s'en mêler, ? comment Cautorité royale

viendra-t-elle à bout de s'insinuer dans un fi grand

nombre de branches attachées à autant de fouches

différentes ; & fi leur vie ' nef pas la même , fi

chaque corporation a une volonté qui /’imbroglie,

quelle confufion ! quelle anarchie ! Que deviendra

[a jufiice , V adminifiration & le gouvernement ?

On dit que la juflice ne fe mêlera plus des admi-

nifirations : certes . je le crois ; mais comment

fera- t-on pour que les adminif rations , les muni¬

cipalités , les gardes nationales , ne fe mêlent pas

de la jufiice j
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qu’une telle confidération efl: bien quelque
chofe pour une nation obérée ; & sûrement ce
n’eft pas la peine de dépenfer plus d’argent pour
avoir des adminiftratious plus mauvaifes.
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CHAPITRE XIV.

De la divijion du royaume pour la repréfentation

nationale.

Le plan de M. de Mirabeau & celui de
M. Thouret, c’eft-à-dire du comité , fe com¬
battirent long-temps. M. de Mirabeau penfoit
avec le comité de conftitution , qu’il falloit
changer l’ancienne divilion par province, &
pour mieux en dénaturer l’efprit , il vouloit
porter jufqu’à cent vingt le nombre des divi-
lions nouvelles du royaume. M. Thouret, an
contraire , avec le comité , n’en vouloit que
quatre-vingt, M. de Mirabeau penfoit que la
population devoit former la feule bafe de la
repréfentation. Le comité, au contraire, vou¬
loit qu’elle fût partagée entre la population s la
contribution & le territoire.

Je n’entrerai pas ici dans les autres détails
dé la repréfentation propoféefoit dans le projet
du comité , foit dans celui de M de Mirabeau ;
mais je dois dire d’abord que j’adopte avec
le comité la triple bafe de repréfentation ;
idée fublime digne d’immortalifer fes auteurs
fur-tout, fi au lieu de la réduire aux élémens
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de la repréfentation légiflative j on l’avoit
appliquée à la repréfentation adminiftrative.
Cependant je n’ai pas vu que cette excellente
inftitution ait fait dans l’affemblée l’impreffion
qu’elle méritoit. Il me paroît qu’en général on
n’y a jamais affez fenti que s’il ne faut que
des hommes pour compofer une armée , ce ne
font pas des hommes feuls qui peuvent com¬
pofer un empire , & que c’eft en cela fur-
tout que doit différer la difcipline d’une armée
ou d’une tribu errante, de celle d’une nation
propriétaire & cafaniere, oiila terre, qui a fixé
les hommes, & qui les nourrit, mérite une
partie conlidérable de la proteftion des loix.
Et n’eft-il pas inconteftable qu’une foule
d’hommes cafés, & rapprochés dans un petit
efpace font politiquement plus forts & réelle¬
ment plus heureux : or, û la même quantité
d’hommes répandus fur un efpace immenfe ,
fans liaifon entre eux, fans fociété , fans rap¬
port , font tout à la fois plus foibles & pref-
que toujours plus utiles, ils doivent dès-lors
mériter plus d’attention & de faveur de la
part du gouvernement dont le but eft d’en¬
courager la foiblefïe , & de protéger l’uti¬
lité.

D’un autre côté, les auteurs de la régéné-
M a
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ration d’un vafte empire ne doivent pas être
comme des hommes ordinaires frappés feule¬
ment des conlidérations paflageres du moment,
leur providence doit embraffer tous les évé-
nemens &c tous les tems. Or, dans cette im-
menfité d’âges qui fe fuccedent , telles font les
révolutions de la fortune qu’elle femble couvrir
de fe s vifficitudes jufqu’à la furface du fol que
nous habitons. De grandes villes s’élèvent tout-
à-coup au milieu des déferts,tandis que d’autres
deviennent des déferts elles-mêmes. Des pays
aujourd’hui incultes & frérilesvont fe couvrir
de forêts, des marécages fe changer en prairies,
des plages arides fe féconder par le commerce
ou par les arts. Voilà ce que doivent envifa-
ger des législateurs appellés à créer une confli-
tution durable comme le monde.

Enfin il eft facile de prouver que ni la po¬
pulation , ni la contribution , ni le territoire
feuls, ne peuvent former une bonne bafe de
repréfentation. Si c’eft le territoire, il en ré-
fultera'des inégalités trop faillantes ; fi c’est
la contribution feule, l’influence fera toute
pour la richeffe ; fi c’efl: la population feule ,
les claflês vouées malheureufement à l’indi¬
gence , auront une aâion trop forte ; & quel
ufage en feroient des hommes accoutumés à
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vendre leur propre volonté à des maîtres ?
la liberté publique, marchandée fans ceffe dans
leurs mains, feroit bientôt à la difpofition du
premier ambitieux qui pourroit la payer. Il
n’y a donc que les trois bafes, telles qu’elles
ont été combinées enfemble par le comité de
conftitution, qui renferment effentiellement les
principes d’une bonne repréfentation.

Mais c’eft fur-tout dans la partie admir.if-
trative que fe développent les avantages de
ce beau fyftême. La police générale d’un
grand territoire, quoique défert, a bien plus de
détails & par conféquent eft bien plus difficile ;
les grandes routes y font bien plus longues ; les
ponts, les chauffées, toutes les entreprifes
onéreufes y font bien plus multipliées , la fur-
veillance y eft bien plus pénible ; & cepen¬
dant l’affemblée, qui a adopté le principe en
lui-même par rapport aux places du corps
légiflatif, l’a entièrement abandonné par rap¬
port à celles de Fadminiftration ; c’étoit bien
là pourtant qu’il étoit fur-tout applicable.

Je paffe aéluellement aux plans de diyffions
qui ont été préfentés & admis ; & d’abord
je dois dire que je n’aurois vu aucun incon¬
vénient à laiffer fubfifter l’ancienne divifton par
province. Pourquoi vouloir forcer les hommes

M 3
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quitter des habitudes, uniquement parce qu’ils
les chériffent? Des habitudes routinières !.
& qu’importe fi elles font douces fans être
nuifibles. Quand le Czar Pierre voulut forcer
les vieillards de fon pays à prendre des vê-
tem ns qui leur déplailoient, fout le monde
blâma cette rigueur inutile; &c puis ce n’étoit
pas feulement des habitudes ; c’étoient pour
certaines provinces de très - grands intérêts,
dans lefquels cette divifion mettoit de très-
grands troubles. On me répondra par lefuccès,
je le fuppofe ; mais je dirai que ce fuccès ne
feroit pas même une preuve bien claire pour
moi. Je fais tout ce qu’on peut obtenir des
hommes en les exaltant ; mais je ne crois
pas qu’il foit fort utile de les exalter. Je
fais avec les phyficiens que ce qui fait que
le cœur bat plus vite, fait qu’il battra moins
long-temps ; & je crois en général que les li¬
queurs fpiritueufes qui occafionnent une cha¬
leur fadlice & momentanée , nuifent au tempé¬
rament, & le détruifent. Cette réflexion peut
bien s’appliquer à d’autres déterminations de
la même efpece.

Mais pour en revenir ici à des vues plus
générales, & c’efl: par-là fur-tout que je prétends
attaquer les nouvelles divifions qu’on a fixées,



ï83
je dois dire d’abord qu’elles me paroiffent
trop multipliées, & j’ai fait voir dans le cha¬
pitre précédent l’inconvénient de cette mul¬
tiplicité. Je dois dire enfuite, que de fi petits
morcelemens me paroiffent affoiblir prodi-
gieufement les différentes parties du corps po¬
litique , tandis que certains membres & la tête
fur-tout demeurent d’une force démefurée.Paris
offre, en effet, cet exemple inouï d’une force
prodigieufe. Au milieu d’une nation qui
fait retentir de toutes parts les noms de
liberté - & d’égalité , une population de huit
cent mille âmes, foixante mille hommes armés
en guerre, & déjà difciplinés fous un chef ex¬
périmenté , une quantité confidérable de ca¬
nons ; de munitions &c d’approvifionnemens
de guerre, un confeil, une police indépen¬
dante, un numéraire confidérable : telle eft
la maffe énorme qui fe préfente , & qu’on va
faire jouer au milieu des atomes politiques
qu’on a formés. Or , fi jamais; un génie ardent
& inquiet,armé de toutes les reffources, du
talent, de l’intrigue & de l’opulence, alloit,
comme on a vu tant de fois, s’emparer de
l’efprit de cette multitude, échauffer fes dé-
firs, exalter fes efpérances, égarer fes idées,
fe l’attacher enfin par tous les moyens fi connus

M 4
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alors, que deviendroit la liberté, fans autres
fecours que de petits départemens bien ifolés,
bien diyifés entre eux d’efprit d’intérêt, d’ha¬
bitude , J & tenus fans ceffe dans un état d’af-
foibliffement, tant par leur propre divifion
que par l’attion continue d’une force prin¬
cipale 6c prédominante ? De tels points
feroient-ils en état d’oppofer une grande ré-
fiftan'ce? La feule ville d’Athènes qui avoit à
peine une population de trente mille âmes,
n’avoit-elle pas trouvé le moyen de dominer
toute la Grece 6c une partie de l’Afie ? Et le
canton 6c la ville de Berne , quelle prépon¬
dérance ne fe font-ils pas acquife de même fur
tout le refte de la confédération helvétique ?

On a répondu à cette preffante objeélion,
qu’une ville ou une corporation, quelque con-
fidérable qu’elle pût être, n’ayant jamais dans

Je corps légiflatif qu’une quantité déterminée de

repréfentation , fon influence ne pouvoit
par conféquent jamais s’augmenter ni s’accroî¬
tre ; mais certainement on- voit que cette ré-
ponfe répond aux difficultés qu’on ne fait pas,
6c ne répond en aucune maniéré à celle
qu ’on fait. N’eft-ce pas fe faire illùfion que
de réduire au feul corps légiflatif toute l’in-
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fluence politique & nationale, comme s’il n’étoit
pas évident par toutes les notions de la raifon,
comme par tous les témoignages de l’hiftoire,
que la force d’une adminiftration particulière,
lorfqu’elle eft auffi puiffante, a une aélion expan-
five qui cherche à tout abforber en elle , &
à tout envahir. Oui, & c’eft une vérité conf-
tante, du moment qu’un fentiment général de
foiblefle a abaiffé toutes les parties d’un
empire au défions d’une corporation particu¬
lière , du moment que cette corporation, par
une oflentation adroite de fes forces &c de fa
prédominance, a bien pénétré tout ce qui
l’entoure de ce fentiment d’abaiffement &
d’infériorité , quelque chofe qu’on faffe, la
maffe des citoyens ne préfentera bientôt qu’un
amas d’hommes plus ou moins préparés à la
fervitude; & alors au milieu de cette humilia¬
tion , de cette dégradation de toutes les
forces & de toutes les efpérances , que de¬
viendra votre fénat, que deviendra un fénat
foible &c timide? & certes ce que devint le
fénat d’Angleterre, fous Henri VIII, le fénat
de Suede fous Charles XII , ce que devint
enfin l’univers entier fous la domination de
de Rome. Et ce fera encore fins protêt , fans
intention , fans but déterminé, même avec
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beaucoup de patriotifme & d’amour de la
liberté, que cet effet s’opérera , parce qu’il eft
naturel, parce qu’il fort d’un ordre de chofes
mal conftitué, qui portera fans celle cette
corporation particulière hors de fa mefure
défirée, de la même maniéré qu’un vaiffeau
forcé par les vents, ou dirigé par de mauvaifes
manœuvres, fait malgré lui route à l’oueft ,
tandis que tout l’équipage délire aller au fud.

Il n’elf donc pas de doute, qu’une puiffance
aulîi vigoureufement ramaffée & concentrée,
en elle même, doit par fon inftinâ:, & propre,
& comme malgré elle chercher fans celle à
l’augmenter & à s’étendre; & dès-lors il efl:
inévitable que le maire de Paris ne devienne
bientôt le maire de tout le royaume ; que le
diftrici, ou l’influence de fes milices, ne s’étende
de plus en plus , au délàde fes murs,d’abord
de quinze lieues à la ronde, puis de trente, &c
bientôt fur toute la France. Bordeaux vient de
donner à cet égard un exemple qui aura plus
d’influence qu’on ne penfe fur les événemens
qui vont fuccéder.

Je fais tout ce qu’on peut m’objecler aulîi
contre l’efprit de province , je ne chercherois
pas à le juflilier; mais je ne peux m’em¬
pêcher d’obferver que cet efprit qu’on calomnie
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fi fort,eft incomparablement moins mauvais que
l’efprit de ville & qu’il en différé, effentielle-
ment. Pour peu qu’on réfléchifle, on de con¬
vaincra que l’efprit de province efi: purement
défenfi'f, parce que les élémens danslefquels il
fe compofe , ne peuvent jamais, à raifon de
leur foibleffe & de leur ifolement, avoir d’autre
ambition que de fe conferver & de fe défen¬
dre. L’efprit de ville, au contraire, remuant Sc
aftif par lui-même, efi: entièrement d’attaquer,
parce qu’il fe forme dans un enfemble de
puiffance d’autant plus difpofée à agir, qu’elle
ne voit autour d’elle que des corporations
foibles , éparfes & faciles à envahir. C’étoit
donc l’efprit de ville qu’il falloit chercher à
affoiblir, & non pas l’efprit de province qu’il
auroit bien fallu plutôt lui oppofer.

Je n’ai donc vu aucune efpece d’utilité à
détruire les anciennes divifions du royaume ,Sc
dans tous les cas c’étoit quarante divifions tout
au plus qu’il falloit, &c non pas 80.



Du droit de citoyen, & des qualités né affaires
pour la repréftntation nationale.

A.PRÈS avoir déterminé de quelle maniéré
dévoient fe former les martes politiques , il ne
nous refte qu’à examiner ce qui conftitue l’in¬
dividu politique , c’eft-à-dire le citoyen.
D’abord, j’obferverai que c’eft par une monf-
truofité de langage aufli-bien que de politique,
que l’aflemblée nationale a admis des citoyens
paflifs & des citoyens aftifs ; car des citoyens
paffifs ne font autre chofe que des citoyens
non-citoyens. Le droit de cité eft un; tous
ceux qui en font invertis font nécertairement
au même niveau ; & dès-lors on ne peut pas
être plus ou moins citoyen ; tous ceux qui
ne font pas citoyens aftifs , tous ceux qui
font écartés de l’influence politique & civile ,
peuvent être habitans d’un pays; mais, très-
certainement, il n’en font pas citoyens.

J’avois cru , fur la qualité de citoyen ,
devoir préfenter â l’aflemblée nationale , des
vues qui ne furent pas adoptées ; cela n’em-



pêche pas que j’y tienne encore de toute la
force de ma conviéiion. J’avois regardé l’état
de famille comme la bafe de toute affociation.
C’eft pour la confervation de l’état de famille
que la fociété me paroiffoit s’être inftituée ,
parce que c’eft fur - tout dans cet état en¬
touré d’êtres foibles & fi chers à fon cœur,
que l’homme a dû reflentir davantage le be-
foin d’une proteâion commune. Ainfi s’efl
formée entre le chef de famille & la fociété,
cette union intime & réciproque qui feule
doit former, fuivant moi, la qualité de ci¬
toyen , & le droit de cité.

En effet, non-feulement les familles font
les élémens primaires de toutes fociétés; mais
encore il eft évident qu’elles compofent dans
le corps politique autant d’unités particulières,
dont le chef doit compofer, pour ainfi dire,
tout le mouvement ; de maniéré qu’une feule
volonté , une feule âme, une feule tendance
paroiffs animer & anime en effet l’organifa-
tion domeftique ; d’où il réfulte que fi c’efl la
réunion des volontés qui, d’une maniéré mé¬
diate ou immédiate, doit former la loi, la loi
ne peut &c ne doit fe former elle-même que par
la réunion des familles , c’eft-à-dire, de leurs
chefs qui font de droit les dépofitaires de la
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volonté & du voeu domc-ftique. Dès-lors
il eft clair que l’admiflion de deux ou plu¬
sieurs membres d’une même famille , tendroit
à donner une influence double ou multiple
à l’unité élémentaire de la fociété : ce qui conf-
titueroit , Suivant moi , une inégalité poli¬
tique , entièrement contraire au but de i’affo-
ciation.

Ce principe une fois pofé, donnoit la So¬
lution facile d’une queftion très-importante
fur la qualité de l’âge néceffaire pour la
qualité de citoyens. En effet cette queftion
devient entièrement inutile ; les loix ci¬
viles s’occuperont fans doute de la qualité
de l’âge pour l’établiffement du mariage ; mais
cela fait , on fent très - bien qu’à quel-
qu’âge que ce Soit, l’homme marié, l’homme
invefti de l’efpece de Souveraineté do-
tneftique qui lui appartient par l’état du
mariage, doit dès-lors être regardé comme
citoyen , &c l’on auroit beau m’oppofer
les loix de différens peuples. ; celui - là
eft certainement majeur , eft certainement
citoyen qui donne des hommes à fon pays.
11 feroit abfurde que celui à qui la loi ac¬
corde la plus grande importance domeftique,
fût privé de toute efpece d’importance civile.
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Quant aux célibataires , leur exclulion eft

une conféquence de mon fyftême, ôc je ne
la défavoue pas; non pas que j’approuve en
général les loix qui ont été faites chez les
différens peuples contre le célibat; elles ont
toujours manqué leur but: car, qu’importe
qu’on faffe des loix de cette efpece, tant que
le luxe ou les mauvaifes moeurs rendront

le mariage impoflible ; faites des loix qui
faffent aimer la vertu , qui attachent aux
moeurs fimples & domeftiques , & vous verrez
que vous ferez difparoître le célibat. Mais,
fans vouloir qu’on porte de loi au fujet du
célibat, je penfe que la loi ne doit pas fe
défendre d’honorer plus particuliérement le
mariage. L’homme , dans l’état de famille,
outre qu’il a plus de droit à toute efpece
d’honneur, a peut-être befoin, plus que le cé¬
libataire , d’un peu plus de confidération pu¬
blique. Il en devient en quelque forte , plus
recommandabe à fa femme, plus cher, plus
refpeâable pour fes enfans. La fociété ne peut
donc s’empêcher d’attacher une importance
particulière à l’état de famille , puifqu’elle
n’eft elle-même qu’une grande fédération de
ftmnlcs. E! e ne doit donc reconnoître comme

y- mores attifs de cette fédération, que des
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chefs de famille : l’état de chef de famille
eft donc la première qualité néceffaire pour
eonftituer l’individu politique, c’eft-à-dire le
citoyen.

Une autre qualité abfolument indifpenfable ,
c’eft d’avoir une volonté à foi : or les fem¬
mes , que la plus douce fenfibilité attache
toujours au vœu de leurs maris , les en-
fans , les infenfés, les gens non - domiciliés ,
lesmendians, les domeftiques ou ferviteurs à
gage, tous ces hommes n’ont point une exif-
tence libre & indépendante, n’ont évidem¬
ment point de volonté à eux, & ne peuvent
être citoyens ; mais il eft bien effentiel, à
l’égard de l’indigence, de fixer une ligne qui
ne laiffe aucune prife à l’arbitraire ; & c’eft
fur cette ligne que l’aflemblée nationale nous
paroît avoir prononcé d’une maniéré bien
extraordinaire.

Lorfqu’il fut queftion de ftatuer fur les qua¬
lités néceffaires pour former ou pour être ad¬
mis à la repréfentation nationale, deux quef-
tions principales fe préfenterent. Quels feront
les élecleurs ? quels feront les éligibles ? les
uns vouloient que tout le monde fut éleâeur,
les autres, que tout le monde fût éligible ;
l’affemblée nationale n’a voulu ni l’un ni l’autre.

Elle



Elis a réglé qu’il faudroit une contribution
de la valeur de dix journées de travail pour
être élefteur dans les affemblées de diftritt;
de trois journées de travail pour être électeur
dans les affemblées primaires, & qu’une con¬
tribution d’un marc d’argent feroit abfolu-
ment néceffaire pour être élu membre du corps
légiflatif.

Sur ces différens décrets , il faut fe faire
deux queftions. L’affemblée nationale a-t-elle
eu un but ? La fécondé, quel eft ce but ?
D’abord il faut croire que le but de l’affem-
blée nationale a été d’écarter foit des affem-r
blées primaires ,foit des affemblées de diftriét,
foit du corps légiflatif, tous ceux qui n’ayant
pas une fortune au-deffus des premiers be-?
foins, feroient trop impérieufement comman-»
dés par ces befoins; d’où il fuit que l’affem-
blée nationale a penfé qu’avec un peu moins
de 6 liv, de rente qu’auroit un citoyen aétif,
avec environ 14 liv, qu’auroit un éleéleur,
150 liv, qu’auroit un membre du corps légif*
latif, ils doivent fe trouver les uns & les
autres au-deffus des befoins de première né-!
çtffitéj tandis qu’il eft évident que le pre-e
mier n’a pas de quoi vivre huit jours, le fe?
çond un mois, le troifieme deux mois ou deujç

N
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mois & demi tout au plus. L’aflemblée ilatio-»'
nale eft donc bien loin d’avoir rempli fon
but, fi elle en a eu un ; mais il eft poftible
qu’elle n’en ait pas eu du tout. Aufîi a-t-on vu
qu’elle eft revenue avec une grande affeûa-
îion contre le décret des journées de travail,
en le modifiant & en l’anéantiflant autant qu’il
lui a été poflible. Les chefs de la majorité,
d’un autre côté, font revenus avec la même
ardeur contre le décret du marc d’argent qu’ils
ont réufli encore à affoiblir jufqu’à un certain
point, & dont la deftruâion entière n’a dé¬
pendu à divers reprifes que d’un très-petit
nombre de voix. Il eft fur aujourd’hui que ce
n’eft pas une chofe équivoque que l’opinion
à l’égard de ces deux efpeces de décrets.

Quand on réfléchit fur-tout à celui du marc
d’argent ; quand on penfe que Jean-Jacques
Roufleau ne pourroit pas être membre de
l’aflemblée nationale, qu’une grande partie
des membres de nos fociétés fçavantes, ceux
qu’un mérite tranfcendant a élevé fubitement
des dernieres claflfes de la fociété au faîte
de la renommée , & qui malgré cela n’ont
pu former leur exiftence qu’avec des ref-
fources médiocres & viagères , qu’une
foule de jurifconfultes, d’artiftes, d’enfans de
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îafnille., maries St déjà avancés en âge, feront
exclus de l’honneur de l’éligibilité , fouvent
même de l’éleâorat , on lent combien une
difpofition de cette efpece peut paroître dure
St infoutertable.

Cependant nous ofons dire que cette matière
eft encore toute neuve comme bien d’autres, St
qu’elle n’a pas été encore traitée dans fes vérita¬
bles principes. On a répété juîqu’à la fatiété ,
qu’il falloit biffer la plus grande latitude à la
confiance ; mais il eft fur qu’on n’a pas
compris le véritable fens de cet axiome incon-
teftable. En effet, les membres du corps lé-
giflatif font les repréfentans de la nation ; ils
font des loix pour toute la nation ; il faut
donc qu’ils aient la confiance , non pas de
telle ou de telle partie de la nation, mais de
la ration entière. Peut-être que dans ’a rigueur
métaphyfique des chofes, il feroit néceffaire
que ce fût la nation elle-même qui procédât à
la nomination de fes repréfentans ; mais puif-
que cela n’eft pas pofîible dans une
petite république, à plus forte raifon dans
un vafte empire. Ce droit qui lui appartient en
maffe, la nation eft donc forcée de l’aban¬
donner à fes différentes parties ; mais en l’a¬
bandonnant ainfi, il eft bien jufte qu’elle puiffe

N z
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leur impofer les conditions qu’elle attache à
cet abandon , &c fixer en même - tems avec
elles les bafes eflentielles de fa confiance. Il
eft donc vrai que c’eft la confiance de la na¬
tion qui doit être la fuprême loi ; mais c’eft
par cela même que la confiance ifolée d’une
celleftion telle ou telle d’individus , n’a pas le
droit de prétendre à une latitude indéfinie,
parce que dans tous les tems & dans tous les
cas, elle doit être fubordonnée aux principes
généraux qui font la baie de celle de la na¬
tion.

Or , une convention nationale a deux
moyens pour empêcher les confiances parti¬
culières de fe trouver en oppofition avec la
confiance publique, c’eft d’exiger une certaine
qualité pour être éle&eur , ou une certaine
qualité pour être éligible. Je dis l’un ou l’autre;
car il n’y a certainement aucune raifon pour
cerner tout - à-la-fois & l’éleûorat & l’éligibi¬
lité. Eft-ce l’éligibilité que vous voulez cerner ?
eft-ce par l’éligibilité que vous voulez empêcher
les confiances particulières d’infpirer des inquié¬
tudes à la nation? A lors il faut lavoir être franc
& conféquent, il faut vous affurer des hommes
qui foient évidemment au-deflus des premiers
befoins ; & dès - lors vous ne pourrez vous
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difpenfer d’exiger comme M. de Cazalès
le propofoit , une fomme de douze cens
livres de rente en fonds de terre. Il eft
évident que cette fomme eft indifpenfable , 6c
que même elle eft le plus modique pofli’ble
pour remplir votre but. Abandonnez-vous ce
fyftême ? Il faut dès-lors l’abandonner en en¬
tier; il faut chercher à compofer votre éleétorat
de maniéré qu’il ne vous laide plus aucune
inquiétude fur l’éligibilité; car il eft évident
qu’il faut que la nation mette des bornes à
l’éligibilité en proportion de ce qu’elle aura
moins de confiance en fes éle&orats; & de
même elle peut laiffer la plus grande liberté
à fes éleâorats, fi elle a eu foin de les compofer
de maniéré à ne lui laiffer aucune inquiétude
fur leur choix.

Or je penfois qu’il étoit convenable de
mettre beaucoup de févérité dans l’électorat,
SC de laiffer enfuite la plus grande latitude â
l’éligibilité; Sc cela par deux confidérations
déterminantes. La première, par la nécéffité
d’épurer ces premières affemblées, de maniéré
qu’elles puffent fe tenir fans trouble, qu’elles
ne donnaffent pas le fpeétacle de la violence,
des féditions, & ce qui eft plus odieux en¬
core , de l’intrigue, de la vénalité, de la plus

N 3



fcandaleufe proftitution de l’honneur & de la
bienséance. La fécondé , pour n’écarter
aucun individu des juftes prétentions qu’il
peut avoir à recevoir des marques d’eftime
dues à fes mœurs, à fa vertu, à les talens :
car il eft déshonorant pour la légiflation
françoife d’avoir exclu à jamais de fon fein
la vertu pauvre. On me dira que je l’exclus
aufli moi-même de l’éleélorat ; cela eft vrai,
mais on fent qu’il y a ici une énorme diffé¬
rence. Ce n’eft pas le droit d’élire qui eft prç-
cifément un honneur, puifqu’il dépend du
hafard & de conditions fixes déterminées par
la loi ; mais le droit d’être élu , ce droit qui
diftingue la vertu du vice , le talent de la
médiocrité, qui manifefte à tous les hommes
le génie & le mérite dans tous les genres.,
qui entretient au plus haut degré l’émula¬
tion , l’amour de la gloire &c de la patrie , qui
échauffe, qui alimente, qui vivifie toutes les
forces, toutes les vertus foci aies ; c’eft ce
droit que vous avez interdit à la pauvreté,
Hommes libres, c’eft vous qui avez prononcé
ce terrible anathème contre l’homme de bien
indigent. « Tu ne feras jamais honoré de tes

» concitoyens; tune feras jamais digne de les

» commander; tu ne feras pas même digne
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» de les fervlr. » C’efl: ainfi que vous avez
parlé à l’homme pauvre. La fortune aveugle
l’avoit voué à l’indigence , une loi plus aveugle
encore le voue au mépris. Et puis allez
encore nous étaler cette pancarte menfon-
gere où vous avez fait graver l’égalité de
tous les hommes.

J’ai donc penfé fur la grande queftion de
l’éligibilité, qu’il falloit épurer extrêmement
le corps éleûoral, & puis donner une grande
extenfion à l’éligibilité. J’ai penfé en même-
tems que ce corps éleûoral, foit au premier,
foit au fécond degré, devoit être compofé
exclufivement de chefs de famille. Cette inf-
titution me paroît être entièrement félon les
vœux de la nature & ceux de la- fociété-.
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CHAPITRE XV î.

Dt la Foret publique.

Là force publique eft la force de tous îeS
individus de l’affodation remife à un feul homme
Ou à un feul corps pour la prote&ion commune*
Î1 eft de l’effence de la force publique , foit
dans une monarchie, foit dans une république ^
d’être une : c’eft cette unité qui conftitue
le gouvernement; Plulieurs forces publiques
teohftituent néceflairement plufieurs gouverne-
in ens;

La force publique fe divife naturellement
étt autant de branches qu’il y a de parties
principales , où la prote&ion publique peut
être dirigée. Elle s’appellera armét navale i
lorfqu’il s’agira de protéger le commerce f les
ports j les colonies : armée de ligne , lorfqu’il
s’agira de défendre les frontières contre les
entreprifes extérieures ; maréchaujfêts i lorfqu’il
s’agira de garantir les propriétés des invafions
des brigands , & affurer l’exécution des juge^
mens.

Il eft évident qüè là forGe extérieure , foit
Se terre } foit de mer , doit être armée i puifa
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(que nôs voifins le font, St il faut eticore qiié

la force deftinée à la proteftion intérieure le

foit ; car e’eft cela feul qui la conftitue forcé

publique ; d’oil il fuit qu’il ne faut pas que les

citoyens foiént armés ; car s’ils l’étoient, là

force publique n’auroit aucun avantage fur

eux ; elle ne feroit plus force publique.

D’urt autre côté, û les citoyens étoient ar¬

més , il faudroit bien qu’il s’établît quelque

part un centre de fiipérioricé St de comman¬

dement. Si ce centre étoit le roi, quelle prife

ne lui donnefoiî-on pas fur la liberté, St fi ce

centre étoit hors du roi $ même inconvénient

pour la liberté , St de plus on auroit celui de

plufieurs centres de force * par conséquent dé

plufieurs gouvernemens.

D’ailleurs , voulez-voiis avoir des foldats

au, lieu de citoyens ? voulez-vous flétrir toutes

les profeflïons tranquilles St cafanieres? voulez*

Vous fubftituer pàr-tout le goût des armes,

aux moeurs Amples St champêtres, aux fpédi¬

lations douces St paifibles de l’agriculture, du

commerce, des fciences St des arts ? Ne Voyez^-

Vous pas que cette effervefcence giterriere rem

dra bientôt les citoyens entr’eux hargneux St

querelleurs ; que les moindres agitations feront

fanguinaires 5 que les meurtres, les violences »



les attentats, fe multipliant chaque jour, leur
nombre en nécefîiîera l’impunité, & l’impunité
bientôt en augmentera le nombre ? Ne voyez-
vous pas que vous revenez , fans vous en
appercevoir, à la barbarie de vos ancêtres,
qui forcés de tolérer des violences qu’ils ne
pouvoient réprimer , avoient été forcés de
compofer entr’eux pour leur propre vie, &
de tariffer avec de l’argent l’exiftence des
hommes.

Enfin, croyez-vous que les guerres exté¬
rieures n’étoient pas autrefois allez fanglantes,
affez funeftes pour les citoyens , quoique le
foldat feul en portât tout le fardeau: ne voyez-
vous pas que l’ennemi affociera déformais à fa
haine & à fes précautions , des hommes qui,
tranquilles & défarmés,ne lui infpiroient autre¬
fois aucun ombrage ; car les guerres des na¬
tions n’étoient que les guerres de leur force
publique : le pauvre demeuroit tranquille dans
fa chaumière au milieu du tumulte des armes,
& le laboureur enfemençoit fes champs à côté
de tous les fléaux de la guerre ; au lieu que
du moment que vous les aurez armés , les
voilà néceffairement enveloppés dans toutes
les profcriptions hoftiles ; voilà les guerres des
nations forcées de prendre le çaraétere des
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guerres civiles , de participer à toutes leurs
horreurs , à toutes leurs cruautés, & je ne vois
en cela aucun avantage pour l’humanité.

Ainfi, fous tous les points de vue, quoique
la force publique foit la force de tous , elle
ne doit jamais être exercée par tous, et l'in¬
térêt de tous efl: au contraire qu’elle foit une
profeflion particulière dans le corps politique
fous l’autorité de fon chef.

Mais l’intérêt de tous efl aufli que cette
force fuffifante pour effeéfuer la proteûion
publique, ne puiffe jamais ni dépaffer fon but
ni s’en écarter. Il efl: donc indifpenfable que la
foçiété prenne différentes précautions à ce f
égard; & ces précautions feront premièrement
l’inviolabilité des citoyens. Cette inviolabilité
confiftera en ce que nul en foit privé de fa li¬
berté , fans un jugement ou une information
préalable, & que tout homme arrêté en fla¬
grant délit , ou à la clameur publique , foit
remis à fes juges dans vingt-quatre heures.

Secondement, de prononcer la refponfabi-
lité des miniftres ; c’eft-à-dire, de ftatuer que
toute déprédation , toute violence , ou tout
abus d’autorité de la part des miniffres , foit
réprimée & punie conformément aux loix.

Troifiémement 3 de mettre dans les mains dti
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corps légiflatif, la libre difpofition de la force
publique, quant à Ton exiftence & à fa quo¬
tité , aufli-bien que les contributions publiques.
Le corps légiflatif pourra alors licencier les
troupes , en augmenter le nombre ou le dimi¬
nuer à fa volonté ; il pourra de même fufpen-
dre, augmenter ou diminuer, fuivant qu’il avi.
fera tous les impôts & les contributions publi.
cpies. Par-là il s’afliurera que le roi ne réfoudra
ni n’entreprendra jamais aucune guerre étran¬
gère contre le vœu public ; par-là il s’aflurera
encore que la force armée, foit intérieure,
foit extérieure , fera toujours dirigée utile¬
ment , & qu’elle fera proportionnée à fon
objet ; car fi elle étoit confidérable, elle feroit
néceflfairement trop aftive , & la liberté feroit
menacée : fi elle ne l’étoit pas allez , la fureté
& la propriété ne pourroient être fuffifamment
protégées.



CHAPITRE XVII.

Principes de l'ajfemblée nationale fur cettt
matière,

JLj’assemblÉe nationale fembloit avoir recon¬
nu une partie de ces principes lorfqu'elle avoit
déclaré que le pouvoir executif Juprême réjidoit
txclujîvement dans les mains du roi. Mais cette
doûrine , bonne pour un tems où elle avoit
encore des ménagemens à garder , où les
idées républicaines ne paroiffoient pas encore
allez confolidées , & où elle n’avoit pas la
connoiftance de toutes fes forces , a été aban¬
donnée bien vite dans des temps plus heu¬
reux.

C’eft alors qu’on a commencé à profelTer
hautement la dottrine de la divifion, c’eft-à-
dire, du démembrement du pouvoir exécutif;
c’eft alors qu’on a protégé celle des pattes
fédératifs, & que les gardes nationales univer-
feilement établis & avoués , ont préfenté le
fpettacle d’un régime nouveau de force pu¬
blique hors de la main du roi. Jufques-là on
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n’avoit cru voir qu’une explofion paffagei’e
fufcitée, il eft vrai , adroitement dans touies
les parties du royaume à la fois , mais qui
ne paroilïoit pas devoir être de plus de durée
que fa caufe. Qui auroit pu croire que
l’intention du corps légiflatif étoit de défarmer
le pouvoir exécutif, &.d’avoir une armée à
lui? Qui auroit cru, lorfqu’on A tant de peine
à contenir les pallions des hommes avec la
puiffance des loix , qu’il auroit imaginé d’ôter
cette puiffance aux loix , pour la donner aux
pallions, èc d’oppofer enfuite des loix fans
armes à des pallions armées ? qui auroit cru ,
lorfque toutes les fociétés fefont formées pour
jouir de la paix , que le corps légiflatif eût
conçu le deffein de tenir les citoyens fans
ceffe dans un; état de guerre , de les expofer
tous les jours aux plus grands excès en les
accoutumant à l’exercice des armes les plus
meurtrières , & en mettant, pour ainli dire, de
la poudre à canon au milieu de leurs diffen-
fionsparticulières? Voilà pourtant comme la
France eft venue au plus abfurde de tous les
gouvernemens, celui d’une république royale,
& d’une république royale militaire fé¬
dérative.

On a tant parlé des vices du gouvernement
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féodal, &c on a eu raifon ; car tout gouver¬
nement efl néceffairemenr vicieux du moment
que fes parties peuvent fecompoferun centre
particulier d’organifation, un régime indivi¬
duel, fe faire, en un mot , une exigence ré¬
parée &c indépendante. Et comme il efl de
principe dans la nature que tout cherche à
avoir une vie à foi , les différentes branches
de la force publique fe conflitueront tou¬
jours en force indépendante , fi elles le
peuvent, fi l’organifation politique leur en
laiffe les moyens, fi le centre général d’ac¬
tion n’a pas affez de force pour contenir &
fubordonner à lui toutes fcs émanations par¬
ticulières. Or, le gouvernement féodal n’étoit,
comme on fait, qu’un gouvernement fédératif ;
car l’ordre de ces différentes maffes de puif-
fances feigneuriales difpofées comme par échelle
les unes au-deffus des autres , & cependant
abandonnées à elles-mêmes, fans liaifon in¬
time d’organifation & de dépendances , étoit
bien ce qui conflituoit le fyflême de la féo¬
dalité. Actuellement qu’on fubflitue les dé-
partemens aux grands duchés & aux grands
comtés, les diftri&s aux comtés inférieurs tk
aux vicomtés, les municipalités aux feigneuries,
il efl clair qu’on aura un vrai gouvernement
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féodal dans la liberté, comme les temps bar-,
bares en avoient un dans la fervitude, Or,
fous le gouvernement féodal toutes ces dif¬
férentes puiflances tendoient fans ceffeà s’ifoler
de la puiffance générale, parce que cette puif-
fance, laiffée fans a&ivité & fans force,
n’étoit plus à même de les co-ordonner à
elle ; de même les nouvelles puiflances qu’on
à créées &C qu'on a rendues autant qu’on l’a pu
indépendantes de la force générale, tendront
néceflairement à fe former une exiflence &
une organifation particulière. Il efl: évident
que les branches par lefquelles on a voulu les
lier en apparence avec la puiffance générale,
font néceflairement trop foibles contre les
mouvemens d’une organifation nouvelle &
vigoureufe. La feve abandonnera donc ces
branches inutiles, & elles tomberont feches &
fans vie.

L’affemblée,nationale en faifant femblant de
nous donner une conftitution & une force
publique , n’a donc parfaitement reufli à autre
chofe qu’à nous donner l’ancienne anarchie
féodale ; & ce n’efl: pas feulement la diftribu-
tion de l’autorité du roi & l’établiffement des
gardes nationales , mais toute fa doftrine &
toute fa marçhe qui dévoient nous mener à

ce
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ce but ; d’abord la maniéré dont l’aflemblée
a confidéré fans ceffe la fouveraineté du
peuple , efl peut-être ce qui a accéléré le
plus la ruine du royaume. Métaphyfiquement
parlant, comme nous l’avons dit, le peuple
doit être regardé comme le feul véritable
fouyerain, lafource unique de tous les droits
& de tous les pouvoirs ; mais quand on parle
ainfi du peuple, ainii que nous l’avons déjà
remarqué, c’efl le peuple en malle qu’on doit
avoir en vue, c’eft l’affociation entière que
l’on comprend alors fous ce mot peuple. Dire
dans un autre fens que le peuple eft fouve-
rain, c’eft vouloir qu’il n’y ait plus ni fou-
verain ni peuple ; car fi le peuple de Paris a
le droit de fe dire fouverain, le peuple de
Verfailles a fans contre-dit le même droite auffi
bien que celui de toutes les villes du royaume,
& par fuite, des,bourgs, bourgades, villages
& hameaux ; il y aura donc autant de fouve-
rains que de corporations particulières, de
même autant que d’individus ; cette doéfrine
déteftable eft la mort de toute fociété.

Et cependant voilà comment l’aflemblée
nationale a réufti à disjoindre toutes les parties
du royaume. A-t-il fallu des juges dans un diftriél;
c’eft le peuple de ce diftrift, comme fouve-
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raîn, qui doit avoir la nomination de fes juges.
A-t-il fallu un accufateur public dans chaque tri¬
bunal? c’elt le peuple, comme fouverain, qui
doit l’inflituer. Y aura-t-il un appel du juge¬
ment des jurés? Il ne fauroit y avoir d’appel,
dit M. Duport, car Us jurés ne font autre, chofe
que le peuple lui-même , au-dejfus duquel il ny
a aucunepuijfance; en un mot, faut-il des curés,
des évêques , des commandans militaires ,
c’eft le peuple qui doit difpofer de toutes ces
places, parce que c’ell: du peuple, dit-on,
que viennent tous les pouvoirs , & qu’il doit
les exercer par lui-même toutes les fois qu’il
peut fe difpenfer de les déléguer. ( i ) Ainfi
dans la doèlrine de la majorité de l’affemblée
nationale, la fouveraineté du peuple en mafl'e
eft toujours appliquée partiellement au peuple
d’une ville , d’un diftrift &: d’un canton; dès-
lors il eft impoflible qu’un ordre public puiffe
exifter, & que la fociété entière ne foit pas
diffoute. Je me difpenferai après cela de
revenir fur ce que j’ai dit du danger de re¬
mettre la nomination de toutes les places à
ces branches partielles du peuple. On a vu

( i ) Voyeqj tous les difcours de M. Thouret
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combien un tel ordre de chofes devoit
affoiblir l’aâion de la force publique , on a
vu combien cette influence & continuelle
fur les dépofitaires de l’autorité tendoit à
relâcher les liens, en en donnant à toutes les
volontés particulières un afeendant fur la
volonté générale; mais je ne puis m’empêcher
de remarquer combien, dans la fituation de
nullité où l’affemblée nationale a placé la force
publique, la déclaration d’un pouvoir exécutif
quelle a reconnu exclujivement dans les mains
du roi , devient une phrafe infignifiante Sc
dérifoire.

C’étoit le z 3 feptembre que ce principe fut
pofé. Dans le mois de décembre au contraire,
l’aflemblée nationale fe fentoit dans une po-
fit en différente; elle ne craignoit plus de fe
diftribuer une partie de ce même pouvoir par
un article conftitutionnel; cet article eft conçu
ainfi : « i°.les adminiftrations feront chargées,
fous Cinfpection du corps légifatif i & en vertu
de fes décrets, de répartir toutes les contri¬
butions direéles, impofées à chaque départe¬
ment; 2°. d’ordonner & de faire faire, fui-
vant les formes qui feront établies , les rôles
d’afliette & de cotifation entre les contri¬
buables de chaque municipalité; 3 0 . de régler
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& furveiller tout ce qui concerne , tant la
perception & le verfement du produit de ces
contributions, que le fervice & les fondions
des agens qui en feront chargés ; 4 0 . d’ordon¬
ner èc de faire exécuter le paiement des dé-
penfes qui feront affignées â chaque dépar-
ment fur le produit des mêmes contributions. »
Ou je me trompe bien, ou voilà des fondions
qui appartiennent au pouvoir exécutif, au
dépofitaire fuprême de la force publique.

Il faut convenir cependant, que le roi a
auffi les fiennes ; l’article fuivant fait men¬
tion exprefle des autres fondions des admi-
niftrations du département fous l'autorité &
l’infpeclion du roi , comme chef fuprême de la
nation & de Cadminifration générale du royaume.
Mais il y a deux réflexions eflentielles à
faire.

La première, c’efl: que fi dans une partie
çonfidérable de l’adminifiration vous avez pu
dépouiller ie roi du pouvoir exécutif pour
le tranfporter au corps légiflatif, vous l’avez
pu de même dans tous ; & du moins il fera
vrai de dire que vous établiflez deux centres
à cette adminiflration , que vous divifez le
pouvoir exécutif en deux, que vous faites
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par conféquent deux forees publiques & deux
gouvernemens.

La fécondé réflexion, c’efl que fi le corps
légiflatif peut defcendre fans inconvéniens,
jufques dans les plus petits détails d’adminiflra-
tion & d’exécution ; & fi les miniflres de
l’aflemblée nationale , en cette partie , réuf-
fiffent à s’attirer la confiance & la faveur du
peuple, qui les empêchera d’étendre leur au¬
torité , de remplacer peu-à-peu les miniflres
du roi?

A cette fécondé réflexion, j’en ajouterai en¬
core une troifieme ; c’efl que fi la fituaiion

( des chofes étoit telle, qu’après avoir pris la
précaution d’énerver tous les reflorts de l’au¬
torité , on la preffât neanmoins fans cefTe d’a¬
gir; fi dans cet état de foiblefle on prenoit
l’ambitieux plaifir de l’expofer à toutes les
crifes pour la rendre refponfable enfuite de
tous les événemens ; fi enfin , à force de la
harceler, on venôit à bout de la faire fuc-
comber ou de la rendre odieufe, je demande
pardon du foupçon ; mais un pouvoir exécutif
déjà tout formé dans l’affemblée, des gardes
nationales indépendantes du monarque , des
drapeaux envoyés dans tous les départemens
fous le nom pompeux d’oriflamme:»., convenez
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qu’on s’eft ménagé des moyens bien faciles
d’effacer ce qui refte encore des débris de la
monarchie, ou pour parler un certain langage,
de perfectionner la révolution.

Que fi, au contraire, après avoir manqué
les inftans les plus décififs & les plus favo¬
rables , on rencontre un prince & des mi-
niftres qui rabattent tous les coups par leur
mollette, & dont tout l’art foit de fe laiffer
aller fans réfiftance aux impulüons fucceffives
de toutes les volontés dominantes ; je vois
bien que le roi , alors, pourra fe conferver
encore quelque tems après la deftniââon de
^a royauté ; mais fans âme, fans force être
inutile & furabondant, tous les mouvemens
de la vie publique auront déjà pris une direc¬
tion hors de lui, tandis que le corps légiflatif où
fe trouvera la force & l’autorité, fera défor¬
mais le centre oh tout viendra aboutir ; &
peut-être même que cette déviation monftrueufe
paroîtra l’effet naturel de la confiance & de
la vénération, lorfqu’elle fera réellement l’œuvre
de l’ambition & de l’orgueil , & le réfultat
de la plus profonde iniquité.

Or, on ne peut s’empêcher de voir que
l’état préfent des chofes ne fe rapproche beau¬
coup de ce tableau; voilà en effet l’affemblée



nationale faifie de toutes les afFaires du de¬
dans, de toutes les afFaires du dehors , de tou¬
tes les branches, en un mot, du pouvoir exé¬
cutif; voilà que toutes les anciennes routes
qui conduifoient au prince , fe trouvent en¬
tièrement défertes , & qu’on ne : ronnoît plus
aujourd’hui dans tout le royaume que le grand
chemin de l’afFemblée nationale ; il y a, il eft
vrai, encore je ne fçais quel trop plein qui
ra au roi; mais il eft évident que ce n’eft que
la convenance ou l’embarras extrême du mo¬
ment qui force l’afFemblée nationale à lui ren¬
voyer ainft un petit nombre d’affaires. Dans
une fituation plus tranquille, elle faura bien fe
ravifer à cet égard, & une fois inveftie de
toutes les relations intérieures Sc extérieures,
il eft inévitable que les rois des Français ne
foient déformais autre chofe eue les miniftresx

de. l’aflemblée & leurs miniftres (es premiers
commis.

Ce fuccès déjà acquis à l’affemblée natio¬
nale a tant de titres, tous les jours elle le con-
folide parfes nouveaux décrets. Ce font fur-
tout fes deux dernieres difpofitions fur le droit
de guerre & de paix, &c fur le miniftere de
l’accufation publique qui ont achevé de dé¬
celer fes deffeins & fa marche. Comment *

O 4
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le fouverain exécuteur des loix ne pourra fe
plaindre de leur violation ! Le proteôeur fu-
prême de l’ordre fera paffif au milieu des vio¬
lences & des malverfations de fes fujets; dé-
pofitaire de la force publique , il ne pourra
jamais difpofer de la force des armes, Sc il
ne pourra pas même provoquer celle des loix;
il n’aura jamais d’aftion à lui. Nous difions que
le roi finiroit p ar n’être autre chofe que le nfniftre
du corps légiflatif; ici c’eft bien pis, le voilà ré¬
duit à être le miniftre du juge & Thuillier en chef
de chaque tribunal ; mais qu’a-t-on dit cependant
pour juftifier une doélrine femblable ? que l’accu-
fation peut devenir opprelîive, fans doute , lorf-
que l’accufateur a une influence fur le tribunal où
eft porté Taccufation ; or, quel afcendant pour-

, roit avoir un acculateur inftitué à vie par le
roi, dans votre tribunal inftitué par le peu¬
ple. Il me femble au contraire que lorfqu’un
homme fera déligné à la haine publique, &
que le délégué précaire du peuple Taccufera de¬
vant le tribunal précaire du peuple, ce fera
alors qu’il aura à craindre un fyftême d’op-
prelîion, & c’eft ce fyftême que vous avez
établi. J’avoue qu’il ne m’eft pas polîible d’exa¬
miner férieufement une difpofition dont Tanéan-
tiffement de l’autorité royale a été sûrçmgnt
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Tunique objet ; & je ne peux même m’ima¬
giner qu’il ait régné un peu de bonne foi dans
cette difculfon. ( i )

Je pâlie donc au décret de Paffemblée na¬
tionale fur le droit de guerre & de paix. Il me
femble que le droit qu’on a accordé au roi à
cet égard confifte à pouvoir faire feul une
motion fur la guerre; car le drojt de fanc-
tionner qu’on a ajouté , eft un droit dérifoire.
C’eft comme li on accordoit férieufement à
un membre du corps légiflatif le droit d’opi¬
ner contre la motion qu’il auroit faite. Ceux
qui ont ajouté cette claufe au décret, & qui
ont cru y ajouté quelque cliofe ont été vi-
fiblement joués. S’ils avoient eu la moindre
idée de politique, ils auroient vu que par la
nature des chofes . l’initiative eft ici décidé¬
ment au roi, & le veto au corps légiflatif;

( i ) u4u£i le tris-peu royalifle M. Frèteau ,
remarquait tris-bien que le roi feroit la feule per-
fonne de fon royaume qui ne pourroit rendre une
plainte ; & de là , la réfignation de M. Goupil en-
fuite de la harangue de M. Thouret , la convic¬
tion , la lumière dont il s’efl dit tout-à-coup pé¬
nétré ! ! J
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ainfi, le vice du décret confifte vifiblementen
ce que l’initiative du roi, auffi-bien que le veto
du corps légiflatif, font mal conftitués; car le
roi ne doit jamais dire au corps légiflatif:
voulez-vous que je fafle la guerre ; le corps
légiflatif ne doit jamais dire non plus au mo¬
narque : nous voulons que vous faffiez la paix.
Dans l’un &c dans l’autre cas, le roi ne feroit
plus le chef des pouvoirs, la conftitution fe¬
roit manquée.

Certes, il faut bien que le roi trouve des
obftacles à fes fantaifies particulières; mais il
eft évident que dans ce cas, la réfiftance ne
doit pas prendre des formes impérieufes, elle
doit au contraire s’envelopper dans la nature
deschofes , afin defe montrer en quelque forte
avec moins d’éclat. Le roi veut faire la guerre ;
mais certainement on ne fait la guerre qu’a¬
vec des hommes & de l’argent. Or, fi les
hommes & l’argent font à la difpofition du
corps légiflatif , le veto demeure plein dans
fes mains. Il eft clair qu’il ne peut fe faire
aucune guerre contre fon vœu, & que les
miniftres eux-mêmes, à moins qu’ils ne foient
en démence , ne fe hafarderont à aucune dé¬
marche à cet égard , fans être parfaitement
affurés de l’opinion & du vœu national. Vou-
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Iez-vous un autre cara&ere ait veto du corps
légiflatif, vous viciez dès-lors l’initiative poli¬
tique du roi, auffi-bien que fon initiative mi¬
litaire ; car vous le forcez à fubir & à laiffer
fubir à la nation des outrages contre lefquels
il ne pourra oppofer, jufqu’à la déciflon du
corps légiflatif, qu’une timide défenfe ; &Z en
attendant, l’ennemi aura pris les mefures les
plus adives & les plus vigoureufes. Dans le
tems que le corps légiflatif délibérera, il lera
déjà fur notre territoire , tandis qu’il eût été
fl efléntiel de le prévenir & de fe porter fur
le flen.

D’un autre côté , • t-on bien fenti les con-
féquences de faifir un corps délibérant de
toutes les relations politiques extérieures, Sc
d’afîocier les nations étrangères à fes mouve-
mens &: à fes pallions ? quel rôle, quelle
mefure pourront prendre les ambafladeurs du
roi auprès d’elles, lorfque celles-ci pourront
s’affurer de quelque faveur auprès du corps
légiflatif, lorfque ce qu’elles n’auront pu ob¬
tenir du cabinet du roi, elles pourront ef-
pérer de l’obtenir à la barre, ou dans les co*
mités, lorfqu’elles commenceront à partager
au dehors pour la puiflance royale, le mépris
que toutes vos mefures ont déjà infpiré au



dedans; lorfqu’enfin elles fauront qu’il n’y a
plus d’autorité que la vôtre, plus de confiance
publique qu’en vous; en un mot, que vou s
êtes tout : n’eft-ce pas décidément à ce tout
que doivent fe rapporter tous leurs mouve-
meas, toutes leurs vues , toutes leurs efpé-
rances ?

Voilà donc aujourd’hui oii en eft la force
publique , elle eft toute entière hors de la
main du roi, aufli - bien que la puiffance du
gouvernement. Et l’on parle encore du roi,
& le roi met encore fon nom à quelques aftes
publics ; & ce nom eft encore doux pour le
plus grand nombre des Français, & quelques-unes
des anciennes formes de la monarch e paroif-
fent encore confervées. Que tout cela ne raf-
fure pas les amis de la royauté ; c’en eft fait »
elle eft anéantie ; elle a difparu fous l’autorité
du peuple, de la même maniéré que celle du
peuple à Rome avoit difparu fous l’autorité
du prince. Du refte , la confervation de ces
vaines formes ne peut avoir rien de raflurant;
c’eft dans tous les tems , par ce véhicule hypo¬
crite , qu’on tranfporte le peuple, fans qu’il
s’en apperçoive, à un ordre nouveau. L’affem-
bîée nationale régné , & les anciennes formes
de la monarchie font confervées ; mais Oûave
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régnoit auffi , &lefénat, & les confuls, &c les
anciennes formes de la république étoient fub-
fiftantes.

Le langage de l’affembléenationale avec le
roi eft humble & refpe&eux ; mais voyez dans
Suétone, de quelle maniéré Tibere s’exprimoit
au milieu du fénat ( i ). L’affemblée nationale
prononce fans ceffe le mot de monarchie ;
Domitien prononçoit fans ceffe le mot de
république. L’affemblée nationale renvoie de

(i) Dijfentiens in curia à Q. Haterio, ignofcas

inquit , rogo, fi quid advtrsùs tt liberiùs ficut fe-
nator dixe.ro , & inde omnes adloquens dixi &

nunc & fcepl alias , p. bonum & falutarem prin -

cipem quem vos tanta , 6l tam libéra poteftate

inftruo iftis fenatui fer vire debere ; & univerjis

civibus fœpe & phrîimque etiam Jingulis , neque id

dïxijfe me pcenitet , & bonos & æquos & fâven-tes vos habui dominos & adhiic habeo.

Qu 'm etiam fpeciem libtrtatis quamdam induxit

confervatis fenatui & magifratibus & majejlate

priflinâ & potejlate ....... ccetera quoque nonnifi

per magifbratus & jure ordinario agebantur tanta

confulum autoritate , ut legati ex Africa adierint

eos qucerentes trahi fe à Ccefare ad quem mijji forent,Sueton. in Tiber.
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temps en temps quelques affaires au pouvoir
exécutif, & Tibere ne renvoyoit-il pas auffi
au fénat les ambaffadeurs qui lui étoient adreff
fés dire&ement d’Afrique. La feule différence,
c’eft que le gouvernement d’un feul peut tou¬
jours prendre facilement un caraélere fixe, &
devenir durable, au lieu que celui qui a été
établi par l’affemblée nationale, ne le fera pas,
& n’a aucun moyen pour le devenir.
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CHAPITRE XVIII.

Quelques vuts fur la dijjolution des gouvernemens.

Je ne puis me refondre à finir cet ouvrage
fans dire un mot de la diflblution des empires.
Cette quefiion eft plus importante, qu’on ne
penfe, à approfondir ; car il efi: difficile de tra¬
vailler folidement à la compofition, fi on ne
connoît pas la théorie de la décompofition.
Or , un gouvernement peut fe décompofer
d’une maniéré violente ou d’une maniéré chro¬
nique.

Dans l’un & dans l’autre cas , il faut
faire attention fi les caufes de fa décompo-
fitlon font ou dans lui ou hors de lui : car un
gouvernement auroit beau être bien conftitué,
cela n’empêche pas qu’il ne devienne l’ohjet de
la jaloufie ou de l’ambition de fes voifins.
Ses relations de commerce ou de voifinage
peuvent lui fufciter à chaque inftant une
guerre funefte ; alors, avec la meilleure confti-
îution du monde , il efi dangereiuc qu’il pé-
riffe, puifqu’il peut devenir la proie du vain •
queur; & quand il ne deviendroit pas entière¬
ment la proie du vainqueur, quand il ne fuc-



comberoît pas tout-à-fait fous le poids d’une
force fupérieure, on fent qu’il doit fe dégra¬
der par le fentiment de fes défaites, par l’op¬
probre des conditions honteufes qui lui feront
impofées ; bientôt tout honneur aura difparu,
toute vertu publique fera moiffonnée, le pa-
triotifme deviendra une rêverie fanatique, &
l’égoïfme perfonnel fe fubftituera par-tout à
l’égoïfme national. Un peuple de cette efpece
ne peut plus être conftitué , il faut néceffaire-
ment que le peu de force qui lui refte ferve à
le gouverner par la crainte, 6c il fera efclave
fans être enchaîné , ce n’eft pas la peine qu’on
lui forge des fers.

Si, au contraire, il ell: vainqueur, Sc fi fes
viftoires font fréquentes, le voilà entouré de
dangers d’une nouvelle efpece ; d’abord le fen¬
timent de fes forces le rendra arrogant, &
quand il n’auroit pas la manie des conquêtes,
il aura du moins celle de vouloir fe mêler des
querelles de fes voifins ; Sc fes voifins feront
de leur côté tous leurs efforts pour l’entraîner
dans leurs querelles. Le voilà donc encore en
mefure de devenir guerroyeur & conquérant ;
bientôt à force de conquête , à force de fe
mêler avec des nations avilies & corrompues,
il s’avilira & fe corrompra avec elles, ôc après

avoir
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avoir envahi la liberté des autres, il finira par
par perdre la Tienne.

Et puis , eft-ce qu’un peuple peut confer-
ver la liberté fans mœurs ? 8c fes relations
avec fes voifins n’influeront-elles pas fans cefle
fur fes mœurs? Le commerce ne lui portera-t-il
pas le goût du luxe 8c de la volupté ? n’intro¬
duira-t-il pas une grande inégalité dans les
fortunes, & avec cette inégalité des fortunes
une grande inégalité dans les conditions ? Et
alors, fi c’eft le peuple qui eft le maître, vous
ne pourrez éviter une grande fermentation
fur ces deux points: s’il a plus d’orgueil qiie
de cupidité, il demandera le partage égal de
la confidération publique ; s’il a plus de cupi¬
dité que d’orgueil > ce fera l’abolition de toutes
les créances particulières , 8c le partage des
terres. Enfin, ne fût-ce que la fimple commu¬
nication , le commerce même des fciences &
des arts, il y en auroit encore aflez pour porter
dans une nation le goût des chofes étrangères,
8c pour relâcher le lien des habitudes natio¬
nales ; or , une nation qui ne tient plus à
fes habitudes, eft une nation toute prête à
une révolution. Il ne suffit donc pas d’avoir
une conftitution , c’eft-à-dire , d’avoir une
bonne exiftence comme peuple j il faut encore

P
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que cette exiftence fe co-or donne avec c lie

de tous les peuples environnans, & en fubiflfe

toutes les influences : influences d’autant plus

confldérable, que la plus part des fes peuples

font r efpeûivement entre eux dans un état d’anar¬

chie. Ce n’eft qu’aprçs s’être long-tems froifTés &

heurtés qu’ils commencent à concevoir une

idée d’ordre général pour le bien de tous:

ordre auquel on a donné le nom de droit deS

gens, & qui, s’il étoit fagement combiné,

pourroit être regardé comme une forte de

conftitution univerfelle.

Mais il eft vrai de dire qu’un peuple bien

conftitué fe défend mieux qu’un autre de

toutes les influences extérieures ; il fe défend

mieux aufli de tous les mouvemens du de¬

dans ; alors il femble qu’il n’a plus que deux

chofes à craindre.

Premièrement l’extenfion démefurée d’un des

pouvoirs qui forment la conftitution.

Secondement la naiflance de nouveaux pou¬

voirs hors de la conftitution.

Qu’un gouvernement foit bien ou mal confti¬

tué , c’eft toujours par-là qu’il périt, c’eft tou¬

jours vers ces deux écueils que le portent, & fes

relations au dehors,& fes mouvemens au dedans.

Nous avons obfervé au commencement de



12-7

cet ouvrage que le defpotiftne étoit le feuî
de tous las gouvernemens fimples pour lequel
l’hiftoire marquât une grande durée ; c’eft que
le defpote n’a jamais rien à craindre du côté
de l’axtenfion des pouvoirs, puifqu’il les réunit
tous, & qu’il a une aâivité terrible pour em¬
pêcher qu’il ne s’en forme de nouveaux. Les
autres gouvernemens {impies, tels que les gou¬
vernemens ariftocratiques & démocratiques ,
réunifient bien aufii tous les pouvoirs ; mais
ils n’ont ni'la même activité pour empêcher qu’il
s’en forme hors d’eux, ni la mêmeaftiirance d’en
conferver l’unité en eux ; or , foit que l’unité
du pouvoir fe partage dans la conftitution,
foit qu’il s’en établifife de nouveaux hors de la
conftitution, l’unité ne s’en trouve pas moins
détruite dans l’un & dans l’autre cas, aufii
bien que la forme de gouvernement ; car on
a bien alors des pouvoirs, les uns à côté
des autres, mais on ne les a point organifés.
On a des pouvoirs qui fe font la guerre , on
a l’anarchie, on n’a plus de gouvernement.

J’ai dit que le defpotifme avoit une grande
ariivité pour empêcher qu’il ne s’établît de
nouveaux pouvoirs, il ne laiffe pourtant pas
d’être expofé à cet égard à beaucoup, de
dangers ; car s’il embrafle une furface confi-

P a



dérable, il faudra bien qu’il délégué une parti*
de ces pouvoirs ; & dès-lors il faudra f qu’il
veille avec un grand foin à ce que les dépo-
fitaires de ces pouvoirs ne fe mettent pas en
pofition de fe les rendre propres &indépen-
dans. Sans cela l’unité du gouvernement feroit
bientôt diffoute ; il efl vrai qu’en fe diffol-
vant ainli, elle ne feroit probablement que
fe multiplier en parties fimilaires ; & alors ce ne
feroit pas le pouvoir du defpote qui fe partageroit
en plufieurs branches, ce feroit le fol qui fe
partageroit en plufieurs defpotes; l’unité de
gouvernement ne feroit donc que fe refferrer
plus fur un petit efpa'ce, au lieu d’embrafferune
plus grande fuperficie.

La démocratie efl de même forcée de dé¬
léguer des pouvoirs lorfqu’elle s’étend fur un
grand territoire ; ces pouvoirs délégués peuvent
encore plus facilement que fous le defpotifme,
fe détacher de leur principe, puifque ce prin¬
cipe a néceffairement moins de force; Stators
ces nouveaux pouvoirs, s’ils ont été délégués
d’une maniéré analogue à leur principe, com-
poferont autant de démocraties partielles ; &c
l’état fera forcé de devenir fédératif, à moins que
par l’accefïion confécutive de différentes forces,
fur deux points différends,l’étatfe fcinde en deux
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parties diftin£les&:féparées; & alors ce fera la-
force des armes qui s’établira pour juger ce terri¬
ble démêlé,&la force des armes amènera néceffai-
rement la domination militaire le defpotifme.

Pour ce qui eft de l’ariftocratie, on fa it qu’elle
fe fixe difficilement dans le point fur lequel elle-
s’eit placée: elle prend néceffairementun mélange
de démocratie , fi ellen’eft pas trop févere. Si
elle eft févere , elle fe divife par elle -même
à la première collifion, & fi pour éviter le danger
de ces eollilions, elle s’inftitue des confuls oit
un doge, ces confuls & ce doge finiffent par
ufurper ou par détruire le gouvernement.

Reftent les divers gouvernemens compofés*
tels que ceux qui font mêlés d’ariftocratie &
de démocratie, de démocratie & de monar¬
chie , de monarchie & d’ariftocratie. Or, nous
avons, vu au commencement de cet ou¬
vrage que ces gouvernemens ne peuvent
fubfifter, &c que faute d’une partie «fféntielle
qui manque toujours à leur organifation , ils
arrivent néceffairement de crife en crife, au
defpotifme ou à l’anarchie. Ceft donc par
l’indication même de la nature qu’on parvient à-
une conftitution réfultante de trois pouvoirs,
puifque c’eft la feule , comme nous l’avons
montré, qui foit fufceptible de bonheur

P 1
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de durée ^cependant il m’eft impoflible de
diffimuler que même un tel gouvernement ne
foit fujet à diverfes atteintes : ce qui me pa-
roit dépendre ou du plus ou moins de juf-
teffe dans la pondération des pouvoirs de la
conftitution, ou du plus ou du moins d’ac¬
tivité des cbrconftances, pour en faire naître
hors de la conftitution.

Pour parler d’abord , du plus ou du moins
de jufteffe dans la pondération des pouvoirs ,
je dois dire que cette pondération fera plus
ou moins inégale, félon qu’un des pouvoirs
dans fon aélion principale pourra plus ou
moins facilement éluder dans les autres l’effet
de leur veto : ou même, lorfque par fa con¬
tenance, par l’oftentation de fes forces , il
pourra leur infpirer quelque crainte d’en ufer.
Dans la conftitution aétuelle, par exemple,
jamais le roi ne pourrait faire ufage du
veto fur une matière importante, fans rifquer
de bouleverfer tout fon royaume. C’eft par
la même raifon que , quoique le pouvoir du
fénat à Rome , parut être confervé dans fon
intégrité , il étoit néanmoins dans un état
continuel d’afferviffement ; car le prince avec
le poids redoutable de la force militaire , y
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pefoit fans ceffe fur toutes les volontés, fur
tous les coeurs. ( x )

L’influence du corps ariftocratique dans
la conftitution eft peut - être en apparence
moins dangereufe , 'elle ne laiffe pourtant
pas que d’avoir de pernicieux effets. Ce
fera en protégeant fucceflivement le peuple
contre le roi, ou le roi contre le peuple, que
ce corps parviendra à fe rendre redoutable,
en augmentant fans cefle fa puiflance des pertes
de tous deux, jufqu’à ce qu’enfin le prince ,
harafle dans toutes fes démarches par l’aûion
confidérable du pouvoir judiciaire , fe voie
forcé de fe réunir à lui contre le peuple.
On voitcependant qu’il y auroit un ordrepublic

dans les deux premières hypothefes, au lieu que
fi c’étoit le peuple , dont le pouvoir fût pré¬
dominant , les vents qui agitent les flots de la
mer ne font pas plus inftables que ne le feroit
une telle influence , &t que deviendroient un

( I ) Attjjî cette force militaire devint - elle un
des pouvoirs de la confitution romaine , & les
places de P empire, & Pempire lui~même furent
bientôt à la difpojîtion du foldat. (Pétaient des
foldats qui avaient conquis P univers ; il itoit
toute (impie que l’univers dût obéir i des foldats *

: ‘ P 4
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roi & des juges fans ceffe à la difcrétion delà
multitude ? Il n’y auroit bientôt plus ni juge n 1
roi.

J’ai dit en fécond lieu que la conftitution
d’un bon gouvernement devoit avoir à craindre
la plus ou moins grande a&ivité des circonf-
tances, pour faire naître de nouveaux pouvoirs.
Cela arrivera, lorfque, par le laps infenfible
des teins , la capitale ou quelques villes de
commerce, certaines compagnies de finance ,
certaines adminiftrations , certaines provinces,
certaines fociétés, certains corps religieux ,
civils eu militaires , pourront acquérir une
grande influence fur toutes les délibérations
publiques ; & cela fe connoîtra du moment
que le corps légiflatif paroîtra les craindre. Si
l’on voit qu’il commence à les confulter, fi
l’on voit qu’il n’ofe rien entreprendre fans eux ,
on peut être sûr d’avance que ces corps fe¬
ront bientôt des puifiances, que leur refus fe
conftituera en véritable veto , & qu’il faudra
les admettre de bon gré dans la conftitution »
fi on ne veut pas les y voir entrer de
force.

C’eft ainfi, comme on fait, que 1; clergé
s’étant acquis une grande influence fur la
fin de la première race 3 parvint à donner
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le royaume aune de fes créatures , & fe plaça
de lui-même au premier rang delà conftitution.
Louis-le-débonnaire Charles-le-chauve ne
tardèrent pas ( i ) à s’en voir les victimes.

On fçait que le pape , après avoir
réufli de même à fe procurer une grande
influence fur toutes les affaires politiques de
l’Europe , étoit parvenu, en quelque forte,
à placer fa puiffance comme partie intégrante
dans la conftitution de tous les empires. Rome
faillit redevenir une fécondé fois la maîtrefle
du monde : & certes, il n’y a encore en
cela rien de merveilleux ; car nous voyons
tous les jours que le vœu d’une puiffance
étrangère devient partie effentielle des dé¬
libérations , Sc par conféquent de la confti-
tuîion d’un état foible.

Mais il eft vrai que le plus fouvent la
naiflance de ces nouveaux pouvoirs , ne fe
forme que dans l’enceinte de l’empire. Ce
fera chez un peuple négociant , une compa¬
gnie confidérable de commerce, telle qu’une
compagnie des Indes à la vie & aux mou-

( i ) Cejl que ceux qui ont donné la couronne
Ce croient lons-ttms en droit de Coter,
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vemens de laquelle feront attachés le mouve¬
ment même & la vie de l’état. Chez un peuple
religieux, ce fera fes prêtres, fes augures, fes
mages, fes gymnofophiftes; chez un peuple
ignorant, ce fera fes univerfités, fes académies,
fes lettres ; chez un peuple militaire & con¬
quérant , ce fera l’armée ; chez un peuple
tranquille & floriffant , ce fera fa capitale,
& puis les émules de cette capitale , les fé¬
dérations partielles , les fociétés puiffantes,
les clubs ; enfin les corps adminiftratifs.

Et certainement, fi ces corps adminiftratifs
font compofés comme les nôtres, avec leurs
troupes, leurs impôts, leurs tréfors particu¬
liers , leur clergé &c leurs fénats indépendans ,
il n’eft pas douteux qu’ils ne fe conftituent en
véritables pouvoirs. Du moment qu’on a ôté
ces corps de la main du roi , que feroit-on
pour les en empêcher ? voudroit-on les priver
de leur influence fur le peuple ? voudroit-on
gêner, entraver leur autorité ? Mais alors on
entraveroit l’adminiftration , on établiroit la
confufion, on ouvriroit da -porte à tous le s
défordres , à toutes les injuftices. Si on veut
que les corps adminiftratifs régiflent par eux-
mêmes , & qu’ils ne foient pas de fimples
inftrumens dans la main du monarque, on ne
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peut leur ôter leur influence populaire , à
moins qu’on ne veuille en même-tems leur
ôter toute la puiflance de leur adminiftration,
& par conféquent leur adminiftration même.

Ce n’eft pas tout , j’ai remarqué plus haut
que la nobleffe , quand même elle fe feroit
confervée dans fa chambre, n’auroit jamais pu
avoir de véritable veto , puifqu’elle n’a voit
point de puiflance ; on a dû fe demander alors
comment elle avait fait pour entrer dans la
conftitution ; mais on fent que la réponfe à
cette demande fe rapporte naturellement aux
tems féodaux, aux tems où la noblefte étoit
toute militaire , & oit toute la force des armes
étoit dans fes mains ; mais depuis que nos
rois ont anéanti le fyftême féodal f, depuis
qu’ils ont eu à leur difpofition des impôts, &C
des armées nombreufes & difciplinées , il eft
évident que toute la puiflance de la nobleffe a été
anéantie, qu’elle ne pourroit figurer aujourd’hui
que comme unhors-d’œuvre dans la conftitution.
Et cependant je dois dire que fi elle redevenoit
une partie de ce qu’elle a été autrefois, fi elle
formoit une cafte féparée , où tout le cou¬
rage , tout l’honneur , toute la force de la
nation paruffent en quelque forte concentrées ;
fi avec cela on lui accordoit des affemblées
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particulières hors de la maffe du peuple, je ne
fais fi elle ne recouvreroit pas une partie de
fon ancienne influence, & fi elle ne revien-
droit pas à fe replacer de nouveau comme
pouvoir au milieu de la conftitution.

A préfent , quels font les inconvéniens de
l’infertion de nouveaux pouvoirs dans la conf¬
titution, je ne crois pas devoir infifter beaucoup
à cet égard; on fent que ce ne peut jamais être
qu’au détriment de quelques-uns des anciens :
or, une fois qu’un de ceux-ci affoiblis par des
morcellemens, ne peut plus avoir la même
mtenfité d’aâion ou de veto, il eft évident qu’il
eft bientôt envahi par les autres. On en
peut citer un exemple frappant dans notre-
hiftoire : c’efl: au commencement de la
troifieme race, lorfque l’autorité royale étoit
prefquç réduite à rien fous l’empire des barons.
Mais dès que nos rois eurent trouvé le moyen
d’aflocier aux confeils de l’état, des bacheliers,
des licenciés, cette nouvelle armée d’hommes de
loi , ' s’inveftit aufîi-tôt de la haute juftice du
royaume, en dépouille les barons qui ne furent
plus rien , ôc les rois & les légifies furent
tout (1).

(x) Trois chofes me paroiffent menacer, la ton^i ••
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Enfin, il eft encore un dernier & sur moyen

de diffoudre la conftitution d’un peuple, c’eff
de l’attaquer par fes mœurs , & fur-tout par
fes mœurs religieufes ; car, tel eff l’effet de
l’habitude fur le peuple , qu’une fois détaché
de fa maniéré d’être accoutumée, il reçoit avec
avidité toutes les imprefiions qu’on veut lui
communiquer, & qui tendent à lui affurer un
nouveau mode d’exiftence. Or, rien ne tient
plus aux habitrtdes d’un peuple que la reli¬
gion ; elle s’enlace depuis l’enfance avec tous
nos défirs, tous nos projets, toutes nos efpé-
rances ; elle s’attache à tout ce que nous avons
de foible dans l’efprit & dans le cœur ; elle fe
nourrit de tous nos fenîimens ; elle fe nourrit
même de nos vices , & le met à la place de
toutes nos vertus : il arrive de-là que toute
nouvelle religion eft perfecutée , quand elle

tution <$ Angleterre ; fa compagnie des Indes , Ca¬
dette , Vinfluenct énorme du roi fur le pouvoir
judicia'v-e. F avoue encore que la cour des lords me

paroit foible. L'Angleterre nef peut - ftre pas

au fl éloignée quon fa\ ptnft » d'avoir comme la
France , une révolution de vanité.
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veut s’établir, & qu’elle devient perfécutante,
quand elle efl une fois établie ; car les hommes
ne fupportent pas patiemment qu’on les arra¬
che à eux-mêmes, & qu’on les fade fouflfir
dans leur maniéré la plus importante de jouir
de la vie. Si on veut voir un grand exemple
de la force de l’habitude dans les chofes reli-
gieufes, il n’y a qu’à voir comme toutes les
nations de la terre fe moquent les unes des
autres de leurs opinions en ce genre. I! n’y a
qu’à voir comment des peuples paffablement
éclairés révèrent avec ardeur des dogmes qui
leur paroîtroient des abfurdités révoltantes
fi ces abfurdités ne s’étoient pas coordonnées
depuis leur enfance avec tout le fv ftême moral
de leurs idées et de leurs habitudes.

Ainfi le gouvernement qui laiflera à l’efprit
de fédition une trop grande prife pour atta¬
quer la religion de l’état, fera néceffairement
un gouvernement imprudent ; il fera impru¬
dent , lorfqu’il laiflera affaiblir les habitudes
nationales ; il fera imprudent toutes les fois
que , confacrant l’égalité rigoureufe des rangs,
il tournera toute l’ambition, toute l’émulation
du côté de l’inégalité des richeffes ; il fera im¬
prudent toutes les fois que, diminuant la mafle
du peuple propriétaire, il augmente la mafle du
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peuple fans attaches fixes , fans domicile ,
fans habitude , & qu’il attire toute la
force publique dans ces hommes qui ,
n’ayant aucun intérêt à l’ordre êc au maintien
des loix, ont toujours les bras ouverts à une
révolution ; car voilà qui font les foldars
toujours prêts à s’enrôler fous les étendards
de la licence & de l’égalité. LaGrece s’étonnoit
de ce philofophe qui enfeignoit à avoir faim ,
& qui trouvoit des difçiples ; mais en prêchant
la communauté de tous les honneurs &c de
tous les biens, il n’efl: pas étonnant d’en trou¬
ver beaucoup,. ' '*

Telles font les idées politiques que j’avois
àlpréfenter à mes concitoyens ; je ne fais ce
qu’elles deviendront jettées ainfi à travers tous
les préjugés & toutes les haines ; mais fi extinchs
privatls otiis , ils veulent les examiner avec la
même réflexion que je les ai conçues, la vérité
pourra fortir peut-être de tous nos efforts
'communs. Je joins à cet effai une fuite d’arti¬
cles conftitutionnels. On fera à même de les
■compareravec mes principes ; & fi en con>
parant mes principes à l’ordre éternel des cho-
fes, ils s’y rapportent avec exaftitude ; fi ma
çonftitution fe trouve conforme aux rapports
naturels des hommes en foeiété, dès-lors c’eft
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la feule qui doit être adoptée; je la Voue#
dès-lors à ma patrie , non pas comme mon
œuvre, mais comme l’œuvre même de la na-

APPERCU

p- - t "
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APPERÇU D’UN PROJET

de Constitution

SECTION PREMIERE

Déclaration des droits de. £ homme.

Article Premier.

L’homme s’appartient eflentiellement à lui-
même avant tout. Ilne peut jamais ceffer d’être
à lui. Nul homme ne peut devenir la propriété
'd’un autre. L’efclavage perfonnel eft contre la
nature & contre les droits de l’homme.

II. Tous les objets communs auxquels l’hom¬
me applique fa force , fon génie , fon induftrie,
lui deviennent propres, puifqu’il y a mis fes
facultés qui font une partie de lui-même.
Delà , l’origine de la propriété.

III. Différentes caufes, telles que la crainte
de la violence pour lui, pour tous les objets
cui lui font chers , ou dont il a fait fa propriété,
le befoin de communiquer fes penfées , fes
affections à des êtres de fan efpece, & de

Q



jouir dc-s leurs , le bien-être que la nature a
attaché en général au rapprochement entré
des êtres du même ordre, font ce qui a mis
l’homme dans l’état de lociété,& ce qui l’y
retient fans celle. Il a donc, le droit à ce que
l’état de fociété foit conftitué de la maniéré
la plus propre à y jouir de la plus grande
proteftion , delà plus grande fécurité, de la plus
grande étendue dans l’exercice de toutes fes
facultés, en un mot de tout le bonheur dont
il eft fufceptible.

IV. Les conventions fociales ayant nécef-
fairement pour objet, non pas le bonheur d’un
homme, ni de plufieurs , mais de tous, tous
ont le droit inconteftable de participer à
l’établiflement des conventions foéiales. Le
droit d’influer fur la confeélion des loix ,
coinpofe la liberté politique.

V. Tout homme a le droit de faire ce qui n’eft
pas interdit parles conventions communes. Ce
droit conftitue la liberté civile qui confifte dans
l’independance de toute volonté , autre que
la volonté générale.

VI. Tout homme qui a une volonté, une
exiftence, une famille, eft néceffairement ci¬
toyen , ôcdoit avoir le droit de cité, c’eft-à-
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MS . - ' , 'élire le droit de prendre médiatèment ou mime®
diatement une part a&ivedans les élevions &£.
dans les délibérations publiques»

VII. La réunion des volontés compofant là
fouveraineté publique , le prihcipe de tout
pouvoir réfide effentiellement dans l’afloda-
tion ; nul corps , nul individu ne peut exercer
(d’autoritéqui n’en émane expreflement»

VIII. La garantie de l’or’re 8c des droits
de tous, néceffite une Force publique, afin
que tous puifferit invoquer cette force à leur
appui, conformément auxloix établies-.

IX. La force deftinée à la protection com¬
mune ne peut devenir fans crime un inftru 3
ment d’opprelîion. Les dépofitaires de cette
force font donc comptables de l’emploi ou de
l’abus qu’ils en font»

X. Tout honime étant préfumé innocent
jufqu’à ce qu’il ait été jugé coupable par un
tribunal compétent j nul accufé ne doit rece-
voir ni en fes biens, ni en fa perfonne, ni en
fon honneur, aucune efpece de tort ou d’of-5
fenfe avant fon jugement, mais il peut êtreîprivé
de la liberté ou forcé à donner caution dans
tous les cas ou les loix ont prefcrit cette précau¬
tion comme légitime & indifpenfable»

XI. Cependant tout homme s’appartenant
Q A
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efientiellement à lui-même avant tout, nul ne
peut être tenu de livrer fa liberté ou fa vie.
Tout homme accufé,foit innocent , foit cou¬
pable ; tout homme pourfuivi par la force
publique a le droit de lui échapper s’il
le peut; mais dès ce moment le pafte focialeft
rompu pour lui ; il ne fait plus partie de la
fociété.

XII. L’entretien de la force publique, foit à
l’intérieur, foit à l’extérieur , exige néceffai-
rement des contributions ou des charges com¬
munes. Or, ces contributions ou ces charges,
doivent être ordonnées de maniéré qu’elles
foient réparties également entre tous les mem¬
bres de l’affociation à raifon de leurs fa¬
cultés.

XIIJ. Les contributions de tous étant comme
les loix, deftinées au lervice de tous, tous
les membres de l’aflociation ont le droit d’en
déterminer par eux-mêmes ou par leurs re-
préfëntans , la nécefîité , la quotité & la
durée.

XIV. Hors des contributions communes,
les propriétés étant un droit inviolable & facré,
nul ne peut en être privé, fi ce n’eii lorfque
la nécefiité publique légalement conftatée l’exige



évidemment & fous la condition d’une jufte
ôi préalable indemnité.

XV. Toutes les conventions fociales étant
& demeurant toujours par"elles - mêmes des
conventions libres , nul ne peut être forcé de
les embraffer malgré lui. Tout homme a
donc le droit en tout tems , de quitter l’af-
fociation , & de tranfporter fa perfonne , fa
femme, fes enfans , fes propriétés oit il lui
plaît & comme il lui plaît.

p— -- ■■■ - . — " i ■ 1 1 " —

SECTION II.

Du [roi & du corps lègijlatif.

Article premier.

Le gouvernement français eft une monar¬
chie conftituée dans les formes fuivantes.

II. Le gouvernement français eft effentiel-
lement compofé de trois pouvoirs. Le pou¬
voir de faire les loix , le pouvoir de les
faire exécuter, & le pouvoir d’en diriger Sc
d’en éclairer l’exécution.

III. Le roi eft le chef de tous les pouvoirs,
tels qu’ils font ordonnés dans la conftitution ;
mais il a de plus feul l’initiative & l’aûioa



principale dans toutes les branches du pou-;
voir. exécutif fuprême,

IV. Le pouvoir de faire les loix autrement
le corps lég flatif , refaite de ces'trois élé-
mens: i ,1e monarque; %, le corps ariftocra-
tique , ou le fénat héréditaire ; 3 , l’affemblée
des communes, ou le- corps repréfentatif du
peuple,

V. Le monarque peut inviter le corps lé-
giflatif à prendre un objet en confédération ,
mais à l’exception de demandes d’hommes, ou
de fubfides , il ne peut avoir l’initiative pour
la propofition des loix,

VI. Le corps ariftocratique, a en concur¬
rence avec la chambre des communes , Fini-
tiativç pour la propofition des loix, excepté
pour toutes les loix militaires ou burfales , à
l’égard defquelles l’initiative appartient au roi,

VII. La concefllon des fubfides appartient
çxclufivement aux repréfëntans du peuple.

VIII. Les loix ne peuvent fe former que du
confentement libre du roi, de la chamhre-haute
Sc des communes.

IX. Le roi ne peut donc faire des loix ^
même provifoires, mais il peut en ordonner,
Ou en yappeller l’obfervation.

X. La couronne efi indivifible &; hérédiq
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taire dans la race régnante, de mâle en mâle ,
par ordre de primogéniture, à l’exclufion per¬
pétuelle & abfolue des femmes & de leu
defccndance, aufïï-bien que de tous les prince s
qui fe trouveroient pofféder des fouveraineté s
étrangères.

XL La perfonne du roi eft inviolable &
facrée. *

XII. Les minières & les autres agens du
pouvoir exécutif, chacun en droit foi, font ref-
ponfables de l’exercice de leurs fonftions, &
de toutes les infractions qu’ils pourroiém corn,
mettre envers les loix, quels que foient les
ordres qu’ils puiffent recevoir du rci ; & aucun'
ordre du' roi ne pourra être exécuté s’il n’a
été figné par lui contre-figné par un fecré-
taire d’état, ou par l’ordonnateur en chef du
département.

XIII. Le corps ariftocratique ou la chambre.,
haute , outre la part qu’il aura dans la con¬
fection des loix, aura de plus la principale
aCtion du pouvoir judiciaire, de la maniéré qui
fera déterminée par la conftitutiom

XIV. Le corps ariftocratique ou la chambre-
haute fera toujours compofée de deux cents
membres héréditaires au moins ; le- roi en

Q 4
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pourra porter le nombre à quatre cents , mais
jamais au-delà.

XV. Le môde d’hérédité des places de la
chambre-haute fera fixé par un réglement
exprès , & toutes les fois qu’une de ces
places viendra à vaquer fuivant les formes
d’hérédité déterminée , elle fera à la nomina¬
tion du roi.

XVI. Les membres de la chambre-haute
feront divifés en plufieurs elaffes , fuivant
un réglement qui fera fait- à ce fujet ; mais
les membres de ces différentes elaffes ne fe¬
ront diffingués par aucune prééminence par¬
ticulière , excepté dans l’ordre de fiéger &
dans l’ordre d’appel, foit dans leur chambre,
foit aux cérémonies publiques.

SECTION III.

Di la noblejfe.

Article premier.

La nobleffe ne formera pas un corps féparé ;
elle n’aura aucunes prérogatives particulières
pour les impofitions , pour les charges pu¬
bliques , ni pour être admife aux différentes
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places de l’état. Sa feule diftin&ion fera fon
^ titre même & fa capacité pour les différents

titres honorifiques qui feront à la nomination du
roi aafli-bien que pour les places de la
chambre haute.

II. La nobleffe fera héréditaire, & néan¬
moins le titre de noble fe trouvera éteint fur
celui dont le pere & le grand-pere n’auront
rempli aucune fonftion publique un peu im¬
portante, foit civile, foit militaire.

III. L’importance de ces fondions fera
défignée par un reglement particulier, & en
même tems il fera pourvu à ce que les titres
de nobleffe & leur énonciation dans les aétes,
ne dépendent pas vaguement de la volonté
des officiers publics.

IV. La nobleffe fe trouvera périmée par
tout jugement , portant peine capitale ou
infamante.

V. Le roi pourra donner des lettres de
nobleffe à ceux qu’il en jugera dignes ; mais
nulle profeffion utile ne fera regardée comme
dérogeante.

VI. Le fils de tout homme d’un fervice libre
qui fera mort pour le fervice de la patrie,
fera déclaré noble, ainfi que fa poftérité.
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VII. Tout homme né ou devenu français,

qui fera nommé par fes concitoyens, membre
du corps légiflatif , fans avoir le degré de
fortune ftipulé pour les élefteurs , fera par la
même , déclaré noble , & toute fa race.

VIII. Tout homme noble fera admis de
droit au fervice militaire , deux ans avant
l’âge ordinaire, mais fans aucun droit à des*
diftin&ions de grade, ni fans aucune autre
préférence pour fon avancement que celle
de fon talent , de fon mérite Si, de fon
courage.

IX. Tout délit p'articulier d’un homme noble
qui aura provoqué en première inftançe le
jugement de peines capitales ou infamantes,
fera porté & jugé en dernier reffort par le
tribunal de la chambre - haute.

SECTION IV.

Du clergé & du culte public.

Article premier.

Les min'ftres du culte n’auront ni une ad-
miniftration , ni une action politique dans,
l’état. Ils n’auront aucune prérogative parti-

V



culiere à l’égard des charges & des contri¬
butions publiques.

II. Tous les archevêques du royaume ~y
les cardinaux élus fur la demande du roi ,
ainfi que tous les évêques actuellement en
poffeffion de la pairie , feront , par leurs
places mêmes , membres de la chambre
haute.

III. La religion catholique fera déclarée
la religion de l’état. Le prince fera tenu de la
profeffer publiquement ; il en fera ferment
à fon facre, ainfi que d’en protéger l’obfer-
vation & les rites.

IV. Nul ne pourra être membre de la
chambre - haute , ni être admis aux quatre
premières charges de l’état qui feront déli¬
gnées , fans faire profeffion' de la religion
nationale, & avoir fait le ferment exigé à
cet effet.

V. Le roi fera le chef fuprême de la reli¬
gion en ce fens qu’il pourra convoquer des
affemblées de fes miniftres , pour réfoudre
toutes les difficultés qui [s’éleveroient, con¬
cernant les dogmes, les rites ou la difeipline;
mais les décidons des miniftres du culte
quellesqu’elles foient, foit qu’elles émanent
d’un fynode, d’un concile ou du fouverain
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pontife, ne pourront avoir aucun effet, au-;
cune exécution dans le royaume , fans le
confentement du roi.

VII. Toutes les religions feront tolérées ,
quelles qu’elles foient, pourvu que leur rite ne
bleffe pas les moeurs publiques. Leurs feâateurs,
s’ils ont d’ailleurs les autres qualités requifes,
pourront être citoyens, & être admis en cette
qualité à la chambre des communes , à toutes
les places d’adminiftration, ainli qu’à toutes
les autres places du royaume , à l’exception
de celles qui ont été indiquées ci-deffus. Mais
nulle religion, autre que la religion de l’état,
ne pourra jouir de la folemnité du culte pu¬
blic , & il fera fait des reglemens précis &
clairs à cet égard.

SECTION V.

De l'ordre judiciaire.

Article premier.

Il y aura dans le royaume quatre efpeces
de tribunaux ordinaires ; la chambre - haute
eompofée du corps ariftocratique ; la cour



*53
d’appel , le tribunal de diftrict &c les juges
d’arrondiffement.

II. Il y aura en outre deux autres efpeces
de tribunaux extraordinaires. Le tribunal vo¬
lontaire, compofé d’arbitres à la nomination
des parties, & le tribunal de famille.

III. Le tribunal de famille fera compofé
des plus proches parents des parties & ju¬
gera de toutes les caufes civiles de mari &
femme , de pere & mere avec leurs enfans,
d’oncles avec leurs neveux, de freres, fœurs
& beaux-frere entr’eux, de tuteurs & cura¬
teurs avec leurs pupiles. Les parents feront
au nombre de fix, auxquels feront toujours
adjoints deux ou quatre arbitres au choix des
parties. Le jugement de ce tribunal fera défi¬
nitif 6c en dernier refforf.

VI. Le tribunal volontaire fera compofé
d’arbitres qui auront été convenus par les
parties à l’amiable ; fon jugement fera également
définitif &C fans appel.

V. Les juges d’arrondiffement, affiliés de
deux prud’hommes arbitres au choix des par¬
ties , connoîtront, hors des cas exprimés dans
les articles précédens de toutes les caufes per-
fonnelles , jufqu’à la valeur de cent livres, &
fes jugemens feront exécutoires par provifion,
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noitobffant l’appel en donnant caution pour
la sûreté de la rernife des fournies ou des
effets qui auroit été ordonnnés par le juge-3
mefct.

VI. ils Connoîtront de même , à quelque
Valeur que la demande puiffe fe monter, des
actions pour dommages faits , foit par les
hommes, foit par les beftiaux aux champs ,
fruits 8c récoltes, des ufurpations de terre ,
arbres, haies 8c foffés commifes dans l’année f

„ des réparations locatives * des maifons 8c fer*
, mes , des indemnités prétendues par les fer*
mjers pour non-jouiffances , 8c des dégrada*
lions alléguées par les propriétaires, du paie*
ment des falaires des gens de travail 8c des
gages des domeftiques * 8c -des actions pour
injures verbales, rixes 8c voies de fait lége* '
res , ainfi qu’il fera fpécifié.

VIL Le juge d’arrondiffement ne pourri
juger qu’avec l’affiftance, 8c en prenant l’avis
des deux prud’hommes arbitres , choilis par les
parties. Dans toute la procédure j il ne pourra
y avoir d’écrit que le jugement où il fera fait
mention des dires des parties.

VIII. La fentence du juge d’arrondiffement /
pourra être portée au tribunal de diftridt *



dont le jugement en ce cas fera définitif St
fans appel.

IX. Il y aura-alans chaque fe&ion de dépar¬
tement j tjui fera fixée à cet effet, un tribunal
compofé de cinq juges , d’un avocat du roi ?
&c d’un greffier.

X. Ce tribunal jugera en dernier reffort
toutes les affaires qui lui feront portées des
divers tribunaux d’arrondiflement, & il con-
noîtra en première inftance de toutes les
affaires, foit civiles, foit criminelles, qui ne
font pas fpécifiées dans les articles ci-defïus.

XI. Sera créé en outre dans l’étendue du
royaume 'douze cours d’appel, compôfées de
vingt juges, deux avocats du roi, & un pro¬
cureur du roi, «pour juger en dernier reffort
outes les caufes d’appel qui leur feront por¬
tées des cours de diffrid. .

XII. Il fera inftitué dans la chambre-haute
un’grand comité, compofé de quarante de fes
membres, qui remplira les fondions de cour
de révifion ; ce fera ce comité qui jugera tou¬
tes les caufes de eaflation ou d’attribution ;
mais dans aucun Cas il ne pourra juger une
affaire au fond. Il prononcera feulement fur
la validité ou la non-validité du jugement, Sc
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renverra, s’il y a lieu, l’affaire pour être jugée
de nouveau d’une maniéré compétente.

XIII. Le grand comité de la chambre-haute
ne pourra recevoir aucune adreffe , demande
ou plainte , qu’elle ne lui ait été envoyée
par le roi , ou vue par lui ; en confé-
quence, tous ceux qui voudront fe pourvoir
en cafiation, pour quelque caufe que ce foit ,
ou qui formeront des demandes en récufation,
feront tenus de fe pourvoir par requête au
confeil du roi , qui , fur le vu des motifs ,
renverra l’affaire , pour être jugée au grand
comité de la chambre-haute, s’il y a lieu.

XIV. La chambre-haute fe formera en ou¬
tre en haute-cour nationale , pour le jugement
de tous les crimes de haute-trahifon, & pour
tous les délits d’ordre public ; mais dans tous
les cas elle ne pourra exercer elle-même au¬
cune pourfuite, ni intenter aucune accufation.
L’initiative, à cet égard, c’eft-à-dire, le droit
d’accufation & de pourfuite direfte , appar¬
tiendra au roi ou à la chambre des communes
concurremment.

SECTION



SECTION VI.

De tordre des Procédures *

Article premier!.

Le roi étant le chef de la juftice Ôc du pou*
Voir exécutif fuprême , aucun jugement ne
pourra être rendu ni exécuté qu’en fon nom,

ÔC par des officiers qui tiendront de lui leur
miniftere & leur autorité.

II. Il fera inftitué dans tout le royaume des
jurés pour décider les queftions de fait, tant
au civil qu’au criminel.

III. Dans toutes les conteftations civiles, où
le fait & le droit feront mêlés, les jurés feront
tenus de les diffânguer autant qu’il fera poAi-
ble, & dans le cas où le fait feroit effentielle-»
ment partie du droit, les jurés en feront men¬
tion , ôc leur décifion ne vaudra que fimple
rapport.

IV. Si les faits font convenus par les par¬
les , les juges procéderont aux jugemens fans
jurés.

V. S’il y a une partie des faits convenus
par les parties, les jurés ne pourront pronon^
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cer que fur ceux à l’égard defquels les parties
font divifées.

VI. Le miniftere public fera chargé expreffé-
ment de faire le rapport aux jurés des faits
fur lefquels les parties font divifées, & ce fera
fur ces faits que les jurés prononceront.

VIL L’analyfe des faits du procès pourra
néanmoins être réformée par les jurés, quand
il y aura lieu, & fur la demande d’une des
parties.

VIII. Il fera établi dans chaque cour de judi-
cature une lifte de jurés, dreffée par le tribu¬
nal , d’après les réglés qui feront fixées. Dans
les affaires civiles en première inftance, cha¬
cune des deux parties prendra un juré à fcn
choix, le juge en nommera un troifieme ; &
ces trois jurés formeront le petit juré, ou le
juré en première inftance qui prononcera à la
pluralité.

IX. Dans les affaires criminelles & en pre¬
mière inftance, le petit juré fera double ; il
fera choifi de la même maniéré, c’eft-à-dire ,
deux par chacune des deux parties, & deux
par le juge ; mais il ne pourra prononcer que
d’après une majorité de deux tiers.

X. Si les parties ont recours au tribunal
d’appel, elles feront tenues de nouveau de
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s’expliquer fur les faits dont elles conviennent
& fur ceux à l'égard dcfquels elles font divi-
fées ; & fur la demande des parties, rapportée
par le miniftere public , les jurés décideront
entre eux les faits conteftés, fans que néan¬
moins les premières informations puiffent être
annullées, hors des cas de vice, de forme, ou
de prévarication.

XI. Dans les affaires civiles qui feront por¬
tées au tribunal d’appel, les parties choifiront
deux jurés , fi elles le jugent à propos. L’in¬
timé recevra à cet égard la loi de la part de
l’appellant. Dans les affairés criminelles , elles
choifiront quatre jurés , dont la déciûon fera
toujours prononcée aux deux tiers des voix.

XII. Si le procès ou l’affaire criminelle
étoit compliquée , & qu’il y eût plus de
deux parties en caufe , de maniéré que dans
l’appel des voix, le nombre des jurés ne pû t
pas fe divifer par tiers ; dans ce cas la plura¬
lité fe réduiroit dans les affaires civiles aux
deux tiers du nombre le plus aifé à divifer en
tiers au-deffous du nombre réel, & dans les
affaires criminelles, au nombre le plus aifé à
divifer en tiers au-deflus du nombre réel ; par
exemple, les jurés étant au nombre de feize
dans les affaires civiles, la majorité fe trouve-

R 2
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roit de dix, & dans les affaires criminelles ,
elle feroit de douze.

XIII. Tout parent ou allié des parties, tout
homme, dont l’inimitié perfonnelle feroit no¬
toire, qui feroit en procès ou en difcuflion
publique avec l’une des parties, tout affocié
pour affaire de commerce on entrepnfe quel¬
conque , feront refpe&ivement récufables. Et ,
en outre , les deux parties pourront fe ré-
cufer refpe&ivement une première éleûion,
quelle qu’elle foit, fans être tenu d’en expofer
les motifs , foit en première , foit en derniere
ïnftance.

XIV. Dans le tribunal de famille, les pa¬
ïens & les arbitres, prononceront en même-
tems fur le droit & fur le fait, aufîi-bien que
dans le tribunal d’arrondiffement & dans le
tribunal volontaire d’arbitres choifis, qui fui-
vront, à cet egard , les erremens qui leur au¬
ront été prefcrits par les parties.
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SECTION VIL

De l'élection des Juges.

Article premier.

Les juges d’arrondiffement feront pris h
nommés par le roi fur deux fujets qui lui fe¬
ront préfentés par les affemblées primaires
d’arrondiffement.

IL Les cinq juges formant le tribunal du
diftritt feront choifis pareillement & pris par
le roi fur dix fujets qui lui feront préfentés
par les affemblées éleftorales du diffrift. Le
greffier & l’officier du miniftere public feront
nommés dire&ement par le roi.

III. Le préfident de la cour de diftriél fera
nommé par le roi parmi les membres du tri¬
bunal.

IV. Les membres du tribunal d’appel, feront
toujours élus par le roi , parmi les membres
des tribunaux de diftriét.

V. Tous les juges, préfidens, greffiers &c
officiers du miniffere public, une fois inftitués,
le feront à vie , & ne pourront être deftitués

R 3
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que pqur caufe de forfaiture légalement
jugée.

VI. Le préfident de la cour d’appel fera
pris & nommé par le roi fur deux qui lui
ferontpréfentés parles membres de ladite cour.
Le roi nommera d re&ement les officiers du
miniftere public & le greffier,

VII. Le grand comité de revilion fera formé
dans la chambre-haute & renouvelle en entier
tous les fix ans. Le préfident fera nommé par
le roi dans le comité.

VIII. Les places de la chambre-haute, feront
héréditaires félon ua mode qui fera fixé, &en
cas de vacance elles feront à la nomination
du roi.

SECTION VIII.

Dt la divijion du royaume & de la composition

des corps adminijlrçtifs.

Article premier.

Le royaume fera divifé en quarante dépar-
temens.

II, Les départemens feront divTés en diffi
triôs , les difiriéls en. arronJiffemens, les.



arrondiffemens en cantons, lefouels cantons
auront environ quatre lieues communes de
France de diamètre.

III. Chaque département aura une adminiftra-
tion particulière fous le nom d’adminiftration
de département.

IV. Les diftrifts , n’auront point d’adminif-
tration particulière , ils auront feulement ut»
tribunal en première inftance fous le nom de
cour ou de tribunal de diftricf, qui reffortira
à la cour fouveraine d’appel dont le reffort
fera fixé de maniéré à comprendre au moins
trois départemens.

V. L’adminiftration de département fera
compofée de trente fix membres, dont un tiers
fera pris fur le territoire, le fécond fur la po¬
pulation , le troifieme fur la contribution.

VI. En conféquence le département fera
toujours divifé en fix diftri&s , il y aura
toujours deux membres au moins de l’àdmi»
niftration par diftrift.

VII. Outre les trente-fix membres de l’ad-
miniftration, il fera hommé un fyndïc général
de l’adminiftration qui fera partie de l’affem-
bîée , en ce fens, qu’il y aura toujours entrée
& voix confultative , mais non pas voix dé--
libérative*

R 4



zf 4
VIII. Outre le fyndic général de l’admî»

niftration, il fera nommé un f/ndic par chaque
diftritd ; ces fyndics feront fubordonnés aux
aflemblées admimflratives Scàleur dire&oire,
& ils correfpondront avec le fyndic général,
qui leur fera paffer les ordres de l’afTembléç
adminiftrative ou du dire&oire.

IX. Il y aura une municipalité en chaque
ville ,. bourg, paroiffe ou communauté de
campagne.

SECTION IX.

Des fonctions des corps adminijtradfs ,

Article premier.

Les admlniftrations de département, leur
direéloire, leur fyndic & les municipalités ,
feront en tout fournis au roi comme chef de
l’adminiftration. Ils ne recevront jamais que
les ordres du roi, ils ne pourront envoyer
d’adreffes & de pétitions qu’au roi. Parties
fubordonnçes du pouvoir exécutif, ils ne pour¬
ront avoir ni entretenir de relations officielles
avec aucune autre partie du gouvernement,
qu’avec le roi,

i
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ÏI. ( i ) Les adminiltrations de département

feront chargées fous l’autorité &l’infpeâion du
roi, de répartir toutes les contributions di«
reftes impofées à chaque département, d’or- '
donner & de faire faire, fuivant les formes
qui feront établies, les rôles d’afliette & de
cotifation entre les contribuables de chaque
municipalité , de régler & de furveiller tout
ce qui concerne tant 1? perception que le ver-
fement du produit de ces contributions, de
veiller toujours fous l’autorité & l’infpe&ion
du roi, au foulagement des pauvres ôc à la
police des mendians & vagabonds, à l’infpec-
tion & à l’amélioration du régime des hôpi¬
taux , hôtels-dieu , établiffemens & atteliers
de charité, prifons , maifons d’arrêt & de cor¬
rection, à la furveillance de l’éducation pu¬
blique & de l’enfeignement politique & mo¬
ral , à la manutention & à l’emploi des fonds
deftinés en chaque département , à l’encou-

(i) Les détails de cet article font les mêmes ,
comme on voit , que ceux inférés dans le décretfur
les municipalités.Je niai eu befoin que d’y re¬
mettre P autorité & le nom du roi qtion en avoit
écarté. On sapptreevra que fai tranferit quelques
autres articles de la même maniéré.
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ragement de l’agriculture, de l’induflrie, &
à toute efpece de bienfaifance, à la confer-
vation des propriétés publiques, à celle des
forêts, rivières, chemins 8c autres chofes com¬
munes à la direction des travaux pour la con¬
fection des routes, canaux 8c autres ouvra¬
ges publics autorités dans le département, à
l’entretien , réparation & reconflruCtion des
églifes, presbytères 8c autres objets néceffai-
res au fervice du culte religieux confacré
par la religion de l’état, au maintien de la fa-
lubrité, de la sûreté 8c de la tranquillité pu¬
bliques.

III. Il y aura dans chaque département,
outre la fomme deftinée aux frais de l’admi-
mflration , une fomme fixe deftinée à des ob¬
jets d’amélioration , de bienfaifance 8c d’uti*
lité publique.

IV. Les adminiflrations ne pourront dif-
pofer de cette fomme qu’avec l’aveu 8c l’ap¬
probation du roi, 8c elles lui en feront comp¬
tables.

V. Les adminiflrations ne pourront faire
aucun arrêté fur des entreprifes nouvelles ou
des travaux extraordinaires, fans l’aveu 8c le
confentement du roi.

VI. Dans aucun cas les corps adminiftra-
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tifs ne pourront ouvrir des emprunts, impo-
fer aucune efpece de charge , de fubfide ou
d’impofit’on de leur propre autorité, fans un
décret du corps légiflatif, fanélionné par le roi.

VII. Ils ne pourront ouvrir ni propofer
aucune foufcription publique, même libre &c
volontaire, fans un décret du corps légiflatif,
également approuvé & fanétionné par le ro\

VIII. Dans les événemens extraordinaires ,
dans des accidens impréyus & graves, les ad-
miniftrations pourront demander la permiflion
de lever des fubfides extraordinaires, faire
des emprunts ou faire tout autre efpece de
demande qu’elles jugeront à propos , en
s’adreflant néanmoins au roi, qui après avoir
examiné leur demande, en fera part au corps
légiflatif, s’il y a lieu.

IX. Les fondions propres au pouvoir mu¬
nicipal fous l’autorité & la furveillance du
roi & des affemblées adminiflratives, font de
régir les biens & revenus communs des villes,
bourgs , parodies &c communautés qui leur
font confiés , de régler & d’acquitter celles des
dépenfes locales qui doivent être payées des
deniers communs, de diriger les travaux pu¬
blics qui font à la charge de la communauté ;
d’adrainiftrer les établifîemens qui appartien-
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nent à la commune, qui font entretenus de Tes
deniers ou, qui font particulièrement deftinés à
l’ufage des citoyens dont elle efl compofée ,
de faire jouir les habitans des avantages d’une
bonne police, notamment delà propriété, de
la falubrité & de la tranquillité dans les rues,
lieux & édifices publics, de la répartition des
contributions direéles entre les habitans dont
la communauté efi: compofée, d’effeéhier au¬
tant qu’il eft' en lui la perception des contri¬
butions, le verfement de ces contributions
dans les caifîes particulières inftituées pour cet
objet, d’avoir la direftion de concert avec
le fyndic général ou le fy.ndic de difiriét des
travaux publics dans le refiort de la municipa¬
lité , la régie des établiffemens publics deftinés
à l’utilité générale , la furveillance & l’agence
néceflaire à la confervation des propriétés pu¬
bliques, l’infpe&ion des travaux de réparti¬
tions ou de reconfiruélion des églifes, pref-
byteres, & autres objets relatifs au fervice
du culte religieux eonfacré par la loi de l’état,

X. Dans les villes de quatre mille âmes &
au-deflus, il y aura, outre le corps municipal,
un nombre de notables double de celui des
ofiiciers-municipaux, qui fera le confeil-gé-
néral de la commune , lequel confeil fera
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convoqué toutes les fois que l’adminiffration
municipale le jugera convenable, & elle ne
pourra fe difpenfer de le convoquer lorfqu’il
s’agira de délibérer sur des acquittions ou
aliénations d’immeubles, fur des impcfitions
extraordinaires pour dépenfes locales, fur des
emprunts , fur des travaux à entreprendre ,
fur l’emploi du prix des ventes, des rembour-
femens ou des recouvremens fur les procès
à intenter, même fur les procès à foutenir
dans le cas où le fond de droit feroit contefté.

XI. Dans aucuns cas les adminiflrations
municipales ne pourront ouvrir ni propofer
aucune foufcription publique, même libre 8c
volontaire , fans l’aveu 8c le confentement
du roi 8c du corps légiflatif.

XII. Dans des événemens extraordinaires,
après des accidens graves &C imprévus, les
adminiflrations municipalespourront demander
des fecours , ouvrir des emprunts, réclamer
des taxes extraordinaires, faire toutes efpeces
de demandes qu’elles jugeront convenables
en s’adreiïant toute fois au roi, qui fur l’avis
de l’adminiltration de département, en fera
part au corps légiflatif, s’il y a lieu.

XIII. La comptabilité des officiers muni¬
cipaux pour tous les deniers communs, fera
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portée à l’adminiftrationdu département, pour
y être vifée en préfence du fyndic général
de département ; mais les comptes feront au¬
paravant appurés & rendus dans une affem-
blée générale de la commune, en préfence
du fyndic de diftrid, dans l’enclave duquel le
trouvera ladite municipalité.

XIV. Toute efpece d’arrêté, de procla¬
mations ou de délibérations des corps admi-
niftratifs ou municipaux , ne pourront être
publiés qu’au nom du roi comme chef de
l’adnainilhation générale.

SECTION X.

Des élections.

Article premier.

Tous les hommes ayant droit de ciié,c’eft>
à-dire ayant les conditions qui feront défignées
dans la fedion fuivante, fe feront infcrire
lur un tableau qui fera toujours expofé dans
la maifon commune.

II. Tous les citoyens s’affembîeront par
canton en affemblée primaire fans aucune dif-
tindion, nommeront un éledeur à raifon
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des citoyens préfens ou non-préfens à l’af-
femblée.

III. Tous les électeurs fe réuniront au chef-
lieu du département pour nommer les repré-
fentans du peuple au corps légifiatif, auffi-
bien que les membres de l’affemblée de dé¬
partement.

IV. Un tiers des éleétions de la chambre
des communes, fera pris fur l’étendue, du dé¬
partement , un tiers d’après fa population,
un tiers d’après les contributions, ainfi qu’il
fera plus amplement expliqué.

V. Les départemens étant divifés en fix fec-
tions ou diftriéts, un tiers des adminiftrateurs
fera également pris d’après l’étendue de ter¬
ritoire du diftriâ, un tiers d’après fa popu¬
lation , un autre tiers d’après fes contributions.

VI. Le directoire fera formé dans l’affem-
blée adminiftrative, & par elle; il ne pourra
être que du tiers du nombre total des admi¬
niftrateurs.

VII. Le préfident de l’affembléedu direc¬
toire , fera pris dans l’affemblée, &c nommé
par le roi.

VIII. Le préfident de l’affemblée adminif¬
trative , fera de même pris & nommé par le
roi dans ladite affemblée.
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IX. Le fyridic général de Padmmiftratiôril
fera pris & nommé par le roi entre deux
fujets qui lui feront préfentés par les affemblées
primaires.

X. Il en fera de même des fyndics particu¬
liers de diffriûs.

XI. Toutes les municipalités du royaume
feront compûfées dans les villes d’une popu¬
lation de quatre mille âmes & au-deffus , d’un
maire & d’officiers municipaux. Dans les
autres & dans les campagnes, d’un maire &c
de notables.

XII. Dans toutes les villes d’une popula¬
tion de quatre mille âmes jufqu’à trente , le
maire fera choifi par le roi entre deux
fujets qui lui feront préfentés par les citoyens.
Il en fera de même du procureur-fyndic de la
commune.

XIII. Dans toutes les villes d’une popula¬
tion de trente mille âmes & au-deffus , le
ïoi nommera feul, le maire & le procureur-
fyndic parmi les officiers municipaux.

XIV. Dans les villes au-deffous de quatre
mille âmes & dans les municipalités de cam¬
pagne , le maire fera élu par le peuple, & puis
confirmé &L inffltué par le juge du diftrid au
nom du roi.

SECTION
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SECTION XI.

Des citoyens & du droit de cité.

Article premier.

Tout homme qui réunira les qualités fui-
vantes, fera citoyen.

IL Les qualités néceffaires pour être ci¬
toyen, font îî. d’être Français ou devenu
Français. z°. De payer une contribution di¬
recte quelconque. 3 $. D’être chef de famille.
4 0 . De n’être point dans l’état de mendicité,
de domefticité ou de ferviteur à gage.

III. Pour être Français ou devenu Français,'
il faudra être établi en France, 8c domicilié
depuis deux ans.

IV. Il faut entendre par contribution di-
refte , toute contribution afîife fur la perfonne
même, c’eft-à-dire, fur fes biens , fon travail
ou fon induftrie.

V. Les tuteurs, tutrices , curateurs ou cu¬
ratrices inftitués par affemblée de famille, font
aux droits de leurs pupiles, & en cette qualité
peuvent exercer pour lui le droit de cité.

S
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VI. Tout homme payant moins de trente

livres de contribution direéfe » eft cenfé en
l’état de mendicité , s’il n’a pas d’ailleurs en
chef un établiffement d’art ou de métier
connu.

VII. Tout homme avant de fe faire inf-
crire fur la lifte des citoyens , fera tenu de
fe préfenter aux officiers municipaux , & ce
ne fera que d’après leur vu qu’il pourra y
être infcrit.

VIII. Il fera tenu de fe faire infcrire ou pré¬
fenter trois mois avant une éleûion pour être
propre à cette éleéfion.

IX. Les électeurs qui feront nommés dans
les aflemblées primaires , ne pourront être
pris que parmi les citoyens.

X. Tout homme né Français ou devenu
Français qui, fans avoir toutes les qualités
requifes pour être citoyen , fera néanmoins
nommé aux places de municipalité, d’adminiftra-
tion de département ou du corps légiflatif,'
fera par cela feulréputé citoyen, & pourra en
exercer les fondions.

XI. Nul ne pourra exercer fon droit de
citoyen, dans plus d’un endroit & dans au¬
cune affemblée : nul ne pourra fe faire re-
préfçnter par un autre.
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SECTION XII.

De la force publique.

Article premier.

La difpofition de la force publique , foit
intérieure , foit extérieure , appartient exclu-
fivement au roi.

II. L’armée ou la force publique extérieure ,
fera compofée de deux états différens. L’état
fur le pied de paix, &c l’état fur le pied de
guerre.

III. L’état fur le pied de paix , fera rég'é
par le corps légiflatif , de maniéré que les
frontières foient fuffifamment couvertes pour
repouffer les premières hoftilités de l’ennemi ;
en fécond lieu, que dans la circonftance d’une
invafion ou d’une irruption inopinée, il puiffe
fe former un corps d’armée affez confidé-
rable pour maintenir la campagne, & attendre
de nouvelles forces ; en treifieme lieu , que
les nouvelles forces qui s’y joindront, puif"
fent facilement s’incorporer & s’identifier av,ec
le corps d’armée déjà exiftant.

S 2.



tV. L’état fur le pied de paix fera fixé pal*
le corps légiflatif fur la demande du roi, &
il ne pourra jamais être augmenté fans le con-
fentement du corps légiflatif.

V. Le roi ne pourra admettre aucune force
auxiliaire dans l’armée, ni prendre au fervice
de la nation aucune troupe étrangeté, fans le
confentement du corps légiflatif.

VI. Au roi feul appartient d’organifer la
force extérieure & intérieure, de faire tous
jes réglemens de difcipline relatifs à cet objet,
& de difpofer de toutes les charges, emplois,
cominiflîons, ainfi qu’il avifera.

VIL Tous les généraux, officiers, foldats,
employés, de quelque grade qu’ils foient
feront tenus d’obéir littéralement aux ordres
du roi, fous peine de forfaiture.

VIII. Seront regardés comme ordres du roi
pour les foldats, tous les ordres qui leur fe¬
ront donnés par leurs généraux , commandans,
fous-officiers, de quelque grade qu’ils foient,
& ils leur obéiront à chacun en raifon de leur
grade.

IX. Seront regardés comme ordres du roi,
pour les fous-officiers, officiers, commandans
de corps, commandans de place ou des pro¬
vinces , tous les ordres qui leur feront donnés
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refpe&ivement par leurs fupérieurs en grade *
ou par les généraux & le fecrétaire d’état
ayant le département de la guerre.

X. Les rainiftres, généraux, commandans ,
& autres officiers, tant fupérieurs que fubal¬
ternes , feront refponfables des ordres qu’ils
auront donnés : en conféquence, ils pourront
être dénoncés pour tout délit & infraélions
des loix tant militaires que civiles.

XI. A l’égard des infractions de loix mili¬
taires , il fera réglé dans quel cas la dénoncia¬
tion pourra prendre ou fera forcée de prendre
le caraûere d’accufation ; il fera ftatué de
même fur les peines à décerner contre les dé¬
nonciateurs & accufateurs imprudens ou malé»
voles, fuivant les circonftances ou la gravité
de l’accufation.

XII. Toutes accufations &c conteftations de
ce genre feront jugées par des, confeils de
guerre conflitués & organifés à cet effet.

XIII. A l’égard des infractions des loix ci¬
viles par abus d’autorité militaire , auffi-bien
que pour abus d’autorité civile, il ne fera
admis que des dénonciations. Nul ne pourra
fe rendre acCufateur que le roi ou la chambre
des communes, & les accufations de ce genre
feront toujours intentées devant la chambre-
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haute, comme pour tous les crimes de haute-
trahifon ou de lèfe-nation.

XÏV. Tous les agens du pouvoir exécutif,
les officiers & commandans des corps, en un
mot, tous les dépofitaires de la force armée,
qui feront employés pour l’exécution des juge-
mens des diverfes cours judiciaires , feront
tenus de repouffer la force par la force, &
d’ufer de tous les moyens qui feront en eux
pour qu’elle demeure à juftice.

XV. Tous les dépofitaires de la force pu¬
blique feront tenus de s’oppofer de tous leurs
moyens à tout a&e de violence, foit qu'il y
ait requête des officiers publics ou de parti¬
culiers , foit qu’il n’y en ait pas. Du moment
qu’ils en feront témoins ou fuffifammentavertis^
ils feront tenus de fe tranfporter aux lieux oit fe
commettent les violences, foit contre les perfon-
nes, foit contre les propriétés, & de les empê¬
cher de tout leur pouvoir, fous peine d’en être
refponfables, s’il y a de leur part mauvaife vo*
lonté , complicité tacite ou négligence.

XVI. Et même avant les violences com-
mifes , dès que des avis particuliers ou la cla¬
meur publique auront défigné certains lieux
pour l’objet ouïe théâtre de violences ou d’in-
furreétions populaires, la force armée fera
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tenue de s’y tranfporter, & de garantir le lieu
menacé , autant qu’il fe pourra , de toute
atteinte.

XVII. Dès qu’un commandant de corps , un
officier principal, ou le chef d’un pofte , quel
qu’il foit, aura été requis ou fe fera tranfporté
fur le lieu dans lequel fe font commis ou doi¬
vent fe commettre les violences , il fera tenu
d’en avertir dans les vingt-quatre heures le mi-
niftere public, l’officier fupérieur, ou le com¬
mandant en chef de la province, & d’obéir
exactement enfuite aux ordres qui lui feront
donnés par l’officier fupérieur ou le comman¬
dant en chef.

XVIII. Dès que l’officier fupérieur & le
commandant en chef auront été in {fruits des
défordres, ils feront tenus d’en inftruire le fe-
crétaire d’état du département de la guerre ,
& en attendant ils veilleront à ce que les cho-
fes demeurent en état de calme & de sûreté.

XIX. Dès que le miniftere public aura été
inftruit des défordres, la cour judiciaire fera
tenue d’informer fur la nature de ces déiordres,
leurs auteurs, fauteurs & adhérens, Sc les com-
mandans & autres officiers fubalternes feront
tenus de prêter main-forte à l’exécution des
jugemens fur l’ordre de leurs chefs refpe&ifs.
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XX. Dès que le commandant, officier ou
chef de pofte , fe fera tranfporté au lieu où fe
commettront des violences, outre qu’ils feront
tenus d’oppofer toutes leurs forces pour faire
ceffer ces violences, ou pour les empêcher, ils
feront tenus encore de faire tous leurs efforts
pour s’emparer des coupables , 6c de les tenir
fous bonne 6c sûre garde , à l’effet de les re¬
mettre à leur juge naturel, s’il eff poffible, fous
les vingt-quatre heures.

XXI. Dès que des citoyens feront affemblés
en armes au nombre de quatre , le juge de
police, l’officier du miniftere public, le com¬
mandant ou le chef quelconque d’un pofte ,
auront le droit de leur demander leurs inten¬
tions , de veiller fur leurs démarches : 6c fi les
citoyens, ainfiraffemblés, font plus de quatre,
le juge de police, l’officier du miniftere public,
le commandant ou le chef du pofte, pourront
ordonner , s’ils le jugent à propos à ces
hommes raffemblés de fe féparer, 6c ils pour¬
ront diffoudre l’attroupement par la force s’il
réfiftoit.

XXII. Il n’y aura dans le royaume d’autre
force publique employée que celle des troupes
de ligne ou de la maréchauffée, foit à pied ,
foit à cheval.

TABLE



» WfolllHJJim

TABLE DES CHAPITRES.

VERT J SS ÈME NT.

D if cours préliminaire. Page 5

Chapitre I er . Des principes qui doivent

feryir de bafe à une déclaration des droits

de l'homme. 3 j

Chap. II. Examen de la déclaration des

droits de f homme , adoptée par t affemblée

nationale. 41

Chap. III. Principes des gouvernemens . 51

Chap. IV. Des différentes efpeces de. gou¬

vernemens. 6 x

CHAP. V. De la divifion des pouvoirs , &

de la compofuion d’une chambre-haute , &

du corps légifatif. j%

Chap. VI. du véto.

Chap. VII. Des idées que l'affemblée na¬

tionale de France a eues fur le veto. 95

Chap. VIII. De la nobleffe. ioS

CHAP. IX. Des idées de L’affemblée na¬

tionale fur Vorigine de la nobleffe & des

poffeffions féodales. 118.

CHAP. X. De fin finition de la religion <S*

du clergé dans leurs rapports politiques. 133

Chap. XI. De l'ordre judiciaire dans fes

rapports politiques. 143,

Cpiap. XII, De l’ordre judiciaire dans fes

rapports civils. 160



CHAP. XIII. Des corps adminijlratifs. 17»'

ChÀP. XIV. De la divijion du royaume

pour la repréfentation nationale. 1 78

CHAP. XV. Du droit de citoyen, & des

qualités néceffaires pour la repréfentation

nationale. 188

CHAP. XVI. De la force publique. 200

CHAP. XVII. Principes de l'ajfemblêe na¬

tionale fur cette matière. 20 5

CHAP. XVIII. Quelques vues fur la diffo-

, lution des gouvernemens. 225

Àppex’Ç'- 1 d’un projet de conftitution.

SECTION I ere . Déclaration des droits de

rhomme. Pag. 241

Sect. II. Du roi & du corps légiflatif 245

SECT. III. De la nobleffe. 248

SECT. IV. Du clergé & du culte public. 250

SECT. V. De tordre judiciaire. 252

Sect. VI. De tordre des procédures. 157

Sect. VII. De télection des juges. 261

SECT. VIII. De la divfon du royaume &

delà compoftion des corps adminfratifs. 262

Sect. IX. Des fonctions des corps admi¬

nifratifs. 264

Sect. X. Des élections. 270

Sect. XI. Des citoyens 6* du droit de cité. 273

Sect, XII. De la foroe publique. 275;

P. S.



P S. On doit s’appercevoir qu’il
manque beaucoup de chofes effentielles
à cet apperçu de projet. Il n’y a pas
un mot des loix criminelles, de la police
&: de la finance ; mais en dreffant en
forme d’articles une partie des idées
contenues dans cet ouvrage, j’ai voulu
donner un apperçu de projet & non
pas un projet; j’ai voulu montrer la
poffibilité d’établir une excellente confti-
tution fur des bafes entièrement différentes
de celles de l’affemblée nationale. En
un mot, j’ai voulu indiquer la voie ;
mais mon ambition n’a pas été de la
tenir. Je n’offre donc cette ébauche que
pour ce qu’elle eft, je laiffe à la per¬
fectionner à de meilleurs efprits & fur-
tout à de meilleurs tems.



ERRATA.

Page 12, lig. il & la de la note : le bonheur

qui nous entoure , lîfa, de ce qui nous entoure.

Page 12, à la même note, ligne 15 , la portion de

celui, lifci, le tourment de celui.

Page'14', ligne 19, les nouvelles adminiftrations

pouvoient-elles être d’une grande relTource, répandues

& divifées fur toutes les parties du fol français ? —

inettei la virgule à la place du point d*nterr©gat, & le

point d’interrogat à la place de la virgule.

Page 23 , ligne 27 , de leurs a étions fur les autres,

life £, les unes fur les autres.

Page 33, lig. 22 , du pouvoir, lift\, des pouvoirs;

Page 45 , première ligne de la note : on oft , life{ ,

on nofe.

Page 51 , ligne 11 , au fond dont fortent , lifii »
d'où lortent.

Page 34 , ligne 19 , de nullité, pour n’être pas

efclaves , lift\ , de nullité, Pour n’être pas efclaves.

Page 64, ligne 4 , fuetos dulcedine otii pellexit, lift\ ,
tunttos.

Page 68 , ligne 3 > du roi rarement : life^ , du roi •

rarement, &c.

Page 79 , lig. 4 , & le laiffe enfuite, life^ , & le laiffe

«nfuite vagabonder élans la plaint.

Page 118, ligne 21 , de l’oppreflion des titns d’igno¬

rance , lif[ , dans des ttms d’ignorancè , &c.

Page 124, ligne il , d’accablement,life^, d’accablant.

Page 126 , ligne 17 , & poftquam jufli reddiderufit

fi,jus eu



Page 132. , ligne 6 , il jourtte , lifîi , & jouxte.

Page 146, ligne 2.0, qui mett ont, lifi{ , qui
mettent.

Page 183 , ligne 10, force prodigieufe. effacei U

point.

Page 234 , ligne 6 , fes lettres , /r/«{ , fes lettrés.

Page 238 j derniere ligne, il augmente, lift{, il

augmentera.

Page 239 , ligne a ,' & il attire , lifer , il attirera;

Ibid, ligne 6 , car voilà qui font les foldats, life%_,

car voilà les foldats qui font.

Ibid , ligne 17 , privatis otiis , lifez privatis ediis.

Page 271 , ligne 1 , à raifon des citoyens , life^ , en

raifon de cinquante citoyens.

Page 273 , ligne 21, pour lui , lijc{ pour eux.
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